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Le décret d’abolition 
de l’esclavage

Les Archives nationales donnent un nouveau rendez-vous à tous jusqu’au
5 septembre 2022, à l’hôtel de Soubise à Paris, pour découvrir ce document emblématique 

des collections et de l’Histoire de France datant du 27 avril 1848.

Lancé à l’automne 2021, 

avec la présentation de la 

Déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen de 

1789, le cycle Les Essentiels donne à 

voir et à comprendre les documents 

fondateurs de l’histoire de la Nation. 

Il place le visiteur dans une relation de 

proximité avec les originaux de docu-

ments dont chacun a entendu parler, 

parce qu’ils sont des marqueurs forts 

de notre Histoire et qu’ils interrogent 

aussi notre présent. Signe d’ouverture 

des Archives nationales sur la société, 

la programmation du cycle. Les Essen-

tiels est déterminée par le choix du 

public. Cette démarche participative 

est une première pour les Archives 

nationales, et positionne l’institution 

comme un acteur engagé en faveur de la 

citoyenneté et du débat public. L’expo-

sition de ces textes et la démarche glo-

bale illustrent la volonté des Archives 

nationales de réaffi rmer son ADN né 

de la Révolution française.

Pour ce deuxième rendez-vous, le 

décret d’abolition de l’esclavage de 

1848 est mis en regard d’archives 

replaçant en contexte la réalité de 

l’esclavage colonial, fait majeur de 

l’histoire de France, reconnu en tant 

que crime contre l’humanité, depuis 

2001. Ces documents témoignent du 

lent processus et des combats menés 

pour voir aboutir les revendications de 

liberté, nées des aspirations des popu-

lations réduites en esclavage dans les 

colonies françaises, des Lumières et de 

la Révolution française. À l’automne 

2022, l’Ordonnance de 1944 qui 

accorde le droit de vote aux femmes, 

et la Loi dite Badinter de 1981 qui 

abolit la peine de mort, seront à leur 

tour exposées au public et accessibles 

gratuitement.

Les Archives nationales s’associent à 

la Fondation pour la mémoire de l’es-

clavage dont l’éclairage et l’approche 

ont été extrêmement précieux pour 

situer le sujet dans les débats contem-

porains. L’exposition s’enrichira, 

ces 1er et 2 juin 2022, d’un colloque 

ouvert à tous. Intitulé 1848, et après 

? Sortir de l’esclavage, ce colloque 

recontextualise l’abolition de 1848 

dans le temps long et dans un proces-

sus mondial dans ses conséquences 

juridiques, sociales, économiques afi n 

de réfl échir aux enjeux mémoriels de 

celle-ci.

Bien que la caractéristique principale 

des Essentiels soit la rencontre entre 

le spectateur et le document original, 

les Archives nationales ont décidé de 

décliner l’exposition sur leur site de 

Pierrefi tte-sur-Seine, via des fac-simi-

lés. En attendant de pouvoir se rendre 

à l’hôtel de Soubise, les visiteurs 

peuvent ainsi, en groupe, entre amis, 

seuls ou en famille, approfondir leurs 

connaissances sur l’histoire française 

de l’esclavage jusqu’à son abolition.

L’exposition
Promulgué le 27 avril 1848, le décret 

portant abolition de l’esclavage dans 

les colonies met fin à l’esclavage 

considéré comme « un attentat contre 

la dignité humaine  » et à la traite 

d’êtres humains, pratiqués depuis le 

début du XVIIe siècle dans les colo-

nies françaises au nom d’intérêts com-

Entraves d’esclave, Brésil, XIXe siècle. Fer forgé.
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merciaux et encadrés notamment par 

le «  Code noir  ». Second décret de 

l’histoire française à mettre fi n à l’es-

clavage, il est l’aboutissement d’un 

processus complexe et mouvementé 

ouvert par la Révolution française, né 

des valeurs portées par les Lumières et 

des combats des esclaves et des libres 

de couleur pour l’émancipation. Acte 

essentiel dans le mouvement pour la 

liberté et l’égalité civique, il ne pro-

voquera pas, pour autant, le renverse-

ment de l’ordre colonial.

Le Code noir
Déclarons les esclaves être meubles 
[…] (article 44, Code Noir)
Bien que l’esclavage soit contraire au 

droit du royaume de France, sa pra-

tique est établie dans les îles françaises 

des Antilles depuis 1625 au moins, 

dans le sillage de l’entreprise coloniale 

européenne dans le monde atlantique 

et dans l’océan Indien.

La colonisation de la Guadeloupe et 

de la Martinique en 1635, puis celle 

de l’île Bourbon (La Réunion) et de 

Tobago en 1649, d’une partie d’Hispa-

niola (Saint-Domingue), 1640-1665, 

de la Louisiane, découverte en 1673, 

colonisée à partir de 1699, et de l’île de 

France (Maurice), 1715, entre autres, 

et le développement de la culture de 

la canne à sucre et du café qui, à partir 

de 1660, tend à remplacer celles du 

tabac et de l’indigo sur ces territoires 

favorisent la traite négrière qui fournit 

la main-d’œuvre nécessaire à l’ex-

ploitation des propriétés (les « habita-

tions »). Concédée par le pouvoir royal 

à plusieurs compagnies commerciales 

puis encouragée par des primes au 

XVIIIe siècle, la traite déporte entre 

1,5 et 2 millions d’Africains vers les 

colonies françaises. En 1682, la Mar-

tinique recense ainsi 9 634 esclaves 

noirs, soit 68 % de la population totale 

de l’île, et 314 métis qui posent avec 

acuité la question du statut des enfants 

« mulâtres » nés d’une mère esclave.

En avril 1681, Louis XIV charge 

le secrétaire d’État à la Marine, 

Jean-Baptiste Colbert, d’élaborer une 

réglementation qui régira le fait escla-

vagiste dans les colonies des Antilles 

rattachées au domaine royal depuis 

1674. Pour le rédiger, il s’appuie sur 

les intendants et gouverneurs qui com-

pilent les usages, décisions et règle-

ments locaux. Près de quatre années, 

ponctuées de brouillons et de rapports 

préliminaires aujourd’hui conservés 

aux Archives nationales d’outremer 

et aux Archives nationales, seront 

nécessaires pour aboutir au texte fi nal 

promulgué en mars 1685 sous le titre 

d’Ordonnance sur les esclaves des 

isles de l’Amérique ou Édit du roy 

servant de règlement pour le gouver-

nement et l’administration de justice 

et de la police des isles françoises de 

l’Amérique et pour la discipline et le 

commerce des nègres et esclaves dans 

ledit pays.

Le texte est enregistré, souvent après 

modifi cations, par les conseils souve-

rains des différents territoires, d’abord 

en Martinique et en Guadeloupe 

(1685) puis dans la partie française 

de la colonie de Saint-Domingue en 

1687, en Guyane en 1704. Commu-

nément appelé « Code noir » dans les 

éditions imprimées, il sera étendu à 

l’Île Bourbon et à l’Île de France en 

1723, à la Louisiane en 1724 selon 

une nouvelle version promulguée en 

mars 1724, qui durcit les conditions 

de vie des esclaves. Il reste en vigueur 

Décret de l’abolition de l’esclavage du 27 avril 1848.
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jusqu’en 1848 dans ses principales 

dispositions.

Tout en affirmant la primauté du 

pouvoir royal aux colonies, il fait de 

l’esclavage un fait pleinement légal. 

Composé de 60 articles, il règle le sta-

tut des esclaves ainsi que les relations 

entre maîtres et esclaves. Il tranche 

le débat juridique sur le statut des 

enfants métis dont la situation pouvait 

jusqu’ici varier d’une île à l’autre. 

Dorénavant, les enfants nés de parents 

esclaves sont eux-mêmes esclaves et 

appartiennent au maître de la femme 

esclave. Dans tous les cas, ils suivent 

la condition de leur mère. Les esclaves 

n’ont aucune personnalité juridique, 

mais peuvent être jugés au pénal. 

Les procédures judiciaires d’alors 

montrent la défaillance des maîtres sur 

la fourniture d’habillement, de soins et 

de nourriture, et la complaisance de la 

justice locale qui sanctionne rarement 

ces abus.

Par la suite, divers autres textes tentent 

d’améliorer les conditions de vie des 

esclaves  : on peut citer notamment 

l’ordonnance du 18 août 1762, qui 

institue les « jardins à Nègres », lopins 

de terre que les esclaves exploitent 

à leur profi t, l’ordonnance royale du 

15 octobre 1786 qui prévoit que toute 

habitation de plus de vingt esclaves 

doit posséder une case servant d’hô-

pital.

La première abolition 
de l’esclavage de 1794 : 
un acte fort mais temporaire
Alors que la traite atteint son apogée 

dans la 2e moitié du XVIIIe siècle et 

que les révoltes et le marronnage se 

multiplient dans les colonies, les cri-

tiques envers l’esclavage et la traite se 

durcissent, dans les milieux éclairés. 

La contradiction philosophique avec 

les valeurs humanistes des Lumières 

éclate dès la Déclaration des droits de 

l’homme en 1789. Le parti colonial 

bataille pour que la liberté et l’éga-

lité des droits proclamées dans le 1er 

article ne s’appliquent ni en outre-

mer, ni aux esclaves, ni aux libres de 

couleur. Ainsi, si la loi du 16 octobre 

1791, qui porte que « tout homme est 

libre en France, et que, quelle que 

soit sa couleur, il y jouit de tous les 

droits de citoyen s’il a les qualités 

prescrites par la Constitution  », réaf-

fi rme le vieux principe régulièrement 

bafoué au XVIIIe siècle que le « sol de 

France affranchit l’esclave », ce texte 

évite la question de l’esclavage dans 

les colonies.

Il faut attendre la loi du 4 avril 1792 

pour que l’égalité des droits politiques 

entre Blancs et libres de couleur dans 

les colonies soit affi rmée. À Saint-Do-

mingue, où s’opposent les esclaves 

qui se sont soulevés depuis 1791 et les 

colons royalistes, et dans un contexte 

de guerre, le commissaire civil abo-

litionniste Léger-Félicité Sonthonax 

proclame la liberté générale pour 

le nord de l’île le 29 août 1793  : la 

proclamation de 38 articles, qui sera 

bientôt étendue à toute l’île, invoque 

explicitement les Droits de l’homme, 

abroge la législation royale sur les 

esclaves, mais maintient l’obligation Décret n° 2262 portant abolition de l’esclavage 4 février 1794 (16 pluviôse an II).
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de travail des cultivateurs sous peine 

de sanctions. Cet acte décisif, relayé 

par les nouveaux députés républicains 

des Antilles, est entériné et généralisé 

par la Convention, le 4 février 1794. 

Désormais «  l’esclavage des Nègres, 

dans toutes les Colonies, est aboli ; en 

conséquence (…) tous les hommes, 

sans distinction de couleur, domici-

liés dans les colonies, sont citoyens 

Français, et jouiront de tous les droits 

assurés par la Constitution ».

Cette première abolition se révèle pré-

caire et inégalement appliquée  : dans 

l’océan Indien, les colons empêchent 

son application, tandis que la Mar-

tinique, Tobago ou Sainte-Lucie, 

passées aux mains des Britanniques, 

n’en connaissent pas les effets. En 

Guadeloupe et en Guyane, dès 1802, 

Napoléon Bonaparte, alors Premier 

consul, rétablit l’esclavage, au prix 

d’une répression sanglante. Le retour 

à l’ordre esclavagiste s’accompagne 

d’une législation explicitement basée 

sur la couleur. À Saint-Domingue, en 

revanche, il échoue à reprendre en main 

l’île, provoquant ainsi l’indépendance 

d’Haïti en 1804 qui devient, au XIXe 

siècle, un symbole de libération dans 

les colonies d’Amérique et un épouvan-

tail pour les pouvoirs métropolitains.

Le décret d’abolition de l’esclavage 
du 27 avril 1848
Dans le premier tiers du XIXe siècle, 

au Royaume-Uni et aux États-Unis, le 

mouvement abolitionniste se renforce, 

d’abord contre la traite  : les Anglais, 

qui l’ont abolie en 1807, l’imposent à 

Louis XVIII en 1815. Le trafi c escla-

vagiste, bien qu’illégal, se poursuit 

néanmoins activement jusque dans les 

années 1830 et même au-delà. Dans 

les colonies, les propriétaires freinent 

toute mesure libérale.

En 1833, la fi n de l’esclavage est déci-

dée dans les colonies britanniques, 

portée par une opinion publique favo-

rable, mais en France, marquée par 

l’expérience de Saint-Domingue, le 

mouvement abolitionniste ne prend 

de la vigueur qu’au cours des années 

1830. Ses partisans penchent d’abord 

majoritairement pour une abolition 

graduelle, après une préparation 

morale et intellectuelle des esclaves. 

Dès 1834, cependant, Cyrille Bissette, 

homme de couleur martiniquais, pré-

conise l’abolition immédiate.

Dans les années 1830-1840, ce que 

certains nomment les «  complots  » 

d’esclaves se multiplient dans les colo-

nies. Les recours en Cour de cassation, 

devant laquelle peuvent être portés des 

pourvois des colonies à partir de 1828 

seulement, ouvrent des espoirs  : en 

1831, le cas du nommé Louisy Adzée, 

reconnu comme libre de fait par la 

Cour de cassation, malgré l’absence 

d’un acte écrit de son maître, fait juris-

prudence et permet de confirmer le 

statut de 2000 libres en Martinique.

En 1834, à La Réunion, Joseph Fur-

cy-Madeleine, au terme d’une pro-

cédure éprouvante de 27 ans, se voit 

reconnaître la liberté que sa mère avait 

acquise mais qui lui avait été déniée. 

La Monarchie de Juillet, malgré un 

considérable corpus d’enquêtes et de 

propositions pour mettre fin à l’es-

clavage, ne parvient pas à passer à 

l’acte, confrontée au conservatisme 

des planteurs. Tout juste parvient-elle 

à «  l’adoucir  », notamment par les 

lois Mackau de 1845, qui instaurent 

l’instruction religieuse et «  le rachat 

forcé ».

Les plus clairvoyants des colons, en 

1847, acceptent l’idée de l’émancipa-

tion, en contrepartie d’une indemnisa-

tion importante, et de garanties de la 

poursuite du travail par leurs anciens 

esclaves. Comme en 1794, c’est la 

République qui abolira l’esclavage 

pour la deuxième fois. En 1848, le 

gouvernement provisoire mis en place à 

l’abdication de Louis-Philippe compte 

plusieurs anciens membres des sociétés 

abolitionnistes (Lamartine, Arago)  : 

avant même la constitution des nou-

velles chambres législatives, le décret 

du 4 mars 1848 stipule que «  nulle 

terre française ne peut plus porter d’es-

claves  » et instaure une commission, 

présidée par Victor Schoelcher, nommé 

sous-secrétaire d’État à la Marine et 

aux Colonies par François Arago et 

Colloque
Le colloque 1848, et après ? Sortir de l’esclavage recontextualise l’abo-
lition de 1848 dans le temps long et dans un processus mondial dans ses 
conséquences juridiques, sociales, économiques afi n de réfl échir aux 
enjeux mémoriels de celle-ci. Du Code noir à 1848, l’interdiction de la 
traite et l’abolition sont en effet un lent processus ponctué de révoltes et 
d’avancées timides. Les modalités d’application du décret de 1848 sur les 
territoires de l’empire colonial français incitent d’ailleurs à parler d’abo-
litions plus que d’une abolition. Dès les débats préparatoires, les acteurs 
ont conscience des conséquences économiques, politiques et sociales 
pour les colonies. Comment maintenir une économie du sucre et du café 
rentable alors que les esclaves sont désormais des travailleurs libres rému-
nérés, détenteurs de droits civiques et sociaux ? Sur un plan pratique, les 
nouveaux libres sont-ils réellement devenus indépendants de leurs anciens 
maîtres et du système esclavagiste et quelle mémoire en gardent-ils ? Les 
interventions programmées dans ce colloque permettront d’aborder ces 
questions au prisme de sources variées et de la diversité des territoires.
1er et 2 juin 2022, Archives nationales, site de Pierrefi tte-sur-Seine. En 
partenariat avec la Fondation pour la mémoire de l’esclavage. Il est 
possible d’assister aux journées en présentiel à l’auditorium du site de 
Pierrefi tte-sur-Seine ou via une retransmission en visioconférence sur la 
plateforme Zoom (inscription préalable impérative à l’adresse 2022col-
loqueesclavage.an@culture.gouv.fr), avec possibilité d’interagir avec la 
salle. La retransmission sera également disponible, sur la chaîne : www.
youtube.com/user/ArchivesNationalesfr/.
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crit dans la tradition révolutionnaire 

de la France. En effet, en 1848, seuls, 

Haïti, puis, plusieurs pays hispano-

phones d’Amérique latine, la Suède, le 

Danemark et surtout le Royaume-Uni 

ont mis fi n à l’esclavage. Deux articles 

dessinent aussi l’évolution du rapport 

colonial  : le principe d’une indem-

nité pour les anciens propriétaires, 

à laquelle Schoelcher était pourtant 

opposé, leur donne des gages de main-

tien de l’ordre économique ; en instau-

rant la représentation des colonies à 

l’Assemblée nationale, le décret donne 

une consistance à l’exercice de la 

citoyenneté et esquisse l’assimilation 

du régime politique des colonies en 

prévoyant le suffrage universel mascu-

lin, l’instruction publique gratuite, la 

moralisation par la structure familiale, 

l’aide sociale, le travail, le système 

bancaire et le régime hypothécaire, la 

liberté de la presse, etc.

L’émancipation encadrée : 
la fi n de l’esclavage mais 
le maintien du système colonial
L’annonce de l’émancipation pro-

chaine entraîne des réactions variées 

selon les territoires. La tension est 

palpable en Guadeloupe et en Marti-

nique. Du côté des esclaves, l’impa-

tience redouble, notamment en Marti-

nique, où l’arrestation d’un esclave à 

Saint-Pierre provoque un soulèvement 

le 22 mai. Face à la situation insur-

rectionnelle, le gouverneur Rostoland 

proclame l’émancipation dès le 23 

mai, quinze jours avant l’arrivée du 

commissaire de la République Perri-

non, porteur du décret d’abolition.

Le 27 mai 1848, pour prévenir les 

troubles qu’a connus la Martinique, 

Layrle, gouverneur de la Guadeloupe, 

y déclare l’état d’urgence et anticipe 

aussi le décret par la proclamation 

« Il n’y a plus d’esclaves à la Guade-

loupe ». En Guyane et à la Réunion, 

l’émancipation se fait dans les délais 

prévus (2 mois après l’annonce sur le 

territoire concerné), respectivement 

les 10 août et 20 décembre 1848. En 

revanche, l’application sera chaotique 

en Algérie, au Sénégal et à Mayotte.

avec le soutien du ministre de l’Intérieur 

Alexandre Ledru-Rollin. La mission de 

Schoelcher est d’établir les termes du 

décret d’abolition et de « proposer les 

moyens les plus sages pour assurer le 

travail avec la liberté ». Composée de 

sept membres dont une majorité d’abo-

litionnistes, comme Gatine, Perrinon et 

Wallon, la commission recueille, entre 

le 6 mars et le 21 juillet 1848, les témoi-

gnages de fonctionnaires, d’hommes 

de couleur libres (dont Cyrille Bissette) 

et de délégués des colonies, villes por-

tuaires, etc. La commission reste intran-

sigeante sur le caractère immédiat de 

cette émancipation mais les discussions 

sont âpres sur la question de l’indemni-

sation, de l’organisation du travail et de 

la citoyenneté pleine et entière donnée 

aux nouveaux libres.

Le décret d’émancipation, publié le 

27 avril 1848, avec ses neuf articles, 

volontairement brefs, a une portée 

morale, juridique, politique et écono-

mique. Précédés par un puissant pré-

ambule rappelant que « l’esclavage est 

un attentat contre la dignité humaine », 

six articles précisent le caractère 

absolu et général de l’abolition : toutes 

les colonies (comptoirs africains et 

Algérie compris), toutes les variantes 

de l’esclavage (comme l’engagement 

à temps au Sénégal) sont concernées.

En interdisant à tout Français à l’étran-

ger, sous peine de déchéance de natio-

nalité, de pratiquer la traite ou de pos-

séder des esclaves, et en garantissant la 

liberté aux esclaves touchant le «  sol 

de France », il porte un coup aux inté-

rêts transnationaux des esclavagistes 

français, empêche toute colonisation 

nouvelle de tolérer l’esclavage et s’ins-

Extrait du recensement des habitants de la propriété de Panon-Desbassayns,
2 janvier 1779.

Scénographie de l’exposition du décret d’exposition de l’esclavage.
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Les Archives nationales
Une institution citoyenne au service de la mémoire collective
• Collecter, conserver, communiquer, faire comprendre et mettre en valeur 
leurs fonds, favoriser l’apprentissage de la citoyenneté auprès des jeunes 
publics sont les missions fondamentales des Archives nationales.
Créées pendant la Révolution française, les Archives nationales conservent 
les archives publiques des différents régimes politiques du VIIe siècle 
jusqu’à nos jours, ainsi que les minutes des notaires parisiens et des fonds 
d’archives privées. Avec la loi du 7 messidor an II [27 juin 1794], l’accès 
gratuit aux archives de l’État est établi comme une garantie du régime 
démocratique et de la transparence de l’État. Ce sont près de 373 kilo-
mètres linéaires d’archives sur tous supports, qui sont conservés, ainsi que 
des millions de fi chiers nativement numériques. Parmi ces documents, 
certains symbolisent des étapes majeures de l’histoire de France : les papyri 
mérovingiens, le procès des Templiers, le journal de Louis XVI, le serment 
du Jeu de paume, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, le tes-
tament de Napoléon, les Constitutions successives de la France, ou encore 
le premier recensement numérique de la population en 1962.
Le musée des Archives nationales
Le musée des Archives nationales, créé en 1867 par le marquis de 
Laborde, est installé dans l’hôtel de Soubise, siège parisien de l’institution 
depuis 1808. Ancienne demeure princière dont l’origine remonte à la fi n 
du XIVe siècle, le bâtiment conserve encore le portail gothique fortifi é qui 
appartenait à l’hôtel de Clisson, plus ancien vestige parisien d’architecture 
civile médiévale. Agrandi par la famille des Guise au cours des XVIe et 
XVIIe siècles, l’hôtel est acquis en 1704 par le prince et la princesse de 
Soubise qui confi ent à l’architecte Pierre Alexis Delamair l’aménage-
ment de son imposante cour d’honneur. Il abrite toujours aujourd’hui 
de somptueux appartements du XVIIIe siècle, de style rocaille, œuvre 
de l’architecte Germain Boffrand. Les peintures des plus grands artistes 
français de l’époque de Louis XV – François Boucher, Carle Van Loo ou 
Charles Natoire – contribuent à l’exceptionnelle beauté de cet ensemble 
décoratif. Au sein de cet écrin prestigieux, le musée, dédié aux documents 
d’archives sous toutes leurs formes, offre dans son parcours permanent 
un aperçu des fonds conservés par les Archives nationales : fac-similés 
ou originaux présentés par roulement, les documents exposés illustrent 
la variété typologique, la pérennité chronologique et le caractère parfois 
emblématique des trésors déposés en ces lieux. Régulièrement, les expo-
sitions temporaires thématiques révèlent l’infi nie richesse documentaire 
des fonds en s’attachant à un aspect particulier de l’histoire de France au 
travers de nombreux documents originaux.

L’abolition est annoncée notamment 

par voie d’affichage, avec des pro-

clamations dont la typographie et 

les formulations étudiées visent à 

maintenir un contrôle social ferme, 

sous un ton paternaliste. Ces affi ches 

appellent les anciens esclaves à pour-

suivre un travail présenté comme seul 

susceptible de leur donner «  toute la 

dignité d’homme libre » et annoncent 

la lutte contre le vagabondage. Elles 

s’adressent aussi aux anciens maîtres 

en les rassurant sur leur indemnisa-

tion. Car l’enjeu pour le pouvoir est 

de maintenir les colonies sur le plan 

social, économique et politique.

La loi du 2 mai 1849 accorde fi nale-

ment 12 millions de francs, dont la 

moitié forme le capital des banques 

coloniales, pour toutes les colonies 

soit près de 250 000 esclaves, contre 

les 90 millions évalués en 1848. Si 

dans le cas de Saint-Domingue l’in-

demnité aux colons avait été imposée 

au nouvel État d’Haïti, elle est pour 

les autres colonies, prise en charge par 

l’État français.

Pour le régime foncier, le statu quo est 

maintenu, la terre restant aux mains 

des propriétaires, et la revendication 

des nouveaux libres de posséder leur 

case et leur jardin n’est pas prise en 

compte. Les nouvelles modalités du 

travail (salariat, métayage, associa-

tion, etc.) ne se mettent pas en place 

comme l’avait rêvé Schoelcher.

Les colons, d’abord à la Réunion, puis 

aux Antilles et en Guyane, se tournent 

vite vers une nouvelle main-d’œuvre 

recrutée en Afrique, en Inde et même 

en Chine, «  les engagés  », et trai-

tée dans des conditions proches des 

anciens esclaves malgré leur contrat 

de 10 ans. Cette main-d’œuvre exploi-

tée permettra de maintenir des bas 

salaires et de poursuivre la production 

sucrière, dans un contexte de mutation 

industrielle.

Dès 1849, la réaction coloniale ampli-

fi ée par le retour d’un régime auto-

ritaire en 1851, laisse le goût d’une 

abolition inachevée, qui ne réalise pas 

le projet de citoyenneté et d’égalité 

annoncé, et demeure marquée par 

le paradoxe inhérent au projet d’une 

République colonisatrice au nom des 

droits de l’homme. Texte essentiel 

pour les plus de 250 000 hommes et 

femmes émancipés en 1848, affi rma-

tion éclatante des droits humains, le 

décret d’abolition de 1848 est autant 

une rupture qu’un jalon dans l’histoire 

de la colonisation française dans ces 

territoires.

Le décret d’abolition de l’esclavage de 
1848, du 12 mai au 5 septembre 2022, 
Site de Paris, Archives nationales, 
60, rue des Francs-Bourgeois, 75003 
Paris. Métro ligne 1 et ligne 11 Hôtel-
de-Ville et Rambuteau. Du lundi au 
vendredi de 10h à 17 h 30, samedi et 
dimanche de 14h à 17 h 30. Fermé le 
mardi. Rens. sur www.archives-natio-
nales.culture.gouv.fr/.
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Accord entre 
Santé publique France 

et l’Inserm
Cet accord majeur entre l’agence de santé et l’institut dédié à la recherche médicale 

vise à encadrer, renforcer et développer leur collaboration.

Plusieurs thématiques prio-
ritaires ont été identifi ées 
pour les cinq prochaines 
années  : maladies infec-

tieuses émergentes et modélisation, 
facteurs environnementaux et santé, 
nutrition, inégalités sociales et santé 
périnatale. Cet accord permettra une 
alliance scientifi que renforcée de la 
recherche avec la surveillance et la 
prévention-promotion de la santé, en 
appui aux décisions publiques.

Une collaboration confortée
entre deux acteurs aux missions 
complémentaires
La surveillance épidémiologique 
génère de nombreuses données 
descriptives qui contribuent à la 
connaissance sur l’état de santé des 
populations en situation réelle. Les 
actions de prévention et promotion 
de la santé doivent s’appuyer sur 
des interventions ayant montré leur 
effi cacité. Ces champs majeurs de la 
santé publique mobilisent ainsi des 
interactions permanentes et indis-
pensables avec la recherche.
La surveillance et la recherche se 
nourrissent en effet mutuellement. 
La surveillance permet notamment 
de soulever des hypothèses scienti-
fi ques nouvelles qui doivent être tes-
tées par des travaux de recherche  ; 

la recherche pouvant identifi er des 
problématiques de santé devant être 
quantifi ées précisément et faire l’ob-
jet d’une surveillance dédiée. De 
plus, les connaissances nouvelles 
issues de la recherche nourrissent les 
expertises et analyses produites en 
appui à la décision publique, contri-
buent à des innovations à la promo-
tion d’environnements favorables à 
la santé, et génèrent également des 
hypothèses concernant des dangers 
émergents.
De par la complémentarité de leurs 
activités et les synergies à déve-
lopper, Santé publique France et 

l’Inserm ont établi des domaines 
de coopération prioritaires, afi n de 
renforcer les échanges et les moda-
lités de coopération, à l’interface 
de la recherche, de la surveillance, 
des interventions en prévention et 
promotion de la santé, et de l’exper-
tise, en appui à la décision en santé 
publique.

Des thèmes partagés et 
des outils communs renforcés
Cette ambition vient renforcer des 
collaborations existantes et parfois 
déjà anciennes, sur de nombreuses 
thématiques, comme dans le champ 

Le Pr Geneviève Chêne, directrice générale de Santé publique France 
et le Dr Gilles Bloch, président de l’Inserm à la signature.
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de la nutrition. S’appuyant égale-
ment sur une coopération de longue 
date, le champ des maladies infec-
tieuses et leur modélisation ont été 
particulièrement soutenus lors de la 
crise sanitaire liée au Sars-CoV-2, 
en lien avec l’ANRS|MIE, et fait 
l’objet de nouveaux projets de col-
laboration. Les inégalités sociales 
de santé constituent également un 
sujet majeur mis en exergue au cœur 
de la crise sanitaire et qui nécessite 
des travaux de fond au carrefour 
de la recherche, de la surveillance, 
de la promotion de la santé et de 
l’expertise.
Il s’agit ainsi, sur ces différentes 
thématiques, à la fois de renforcer 
la production scientifi que en mobi-
lisant la recherche pour l’appui aux 
interventions et politiques publiques. 
Enfi n, les deux établissements s’en-
gagent également ensemble sur des 
grands enjeux de santé publique, 
comme celui de l’impact des facteurs 
environnementaux, et en particulier 
du changement climatique, sur la 
santé, la santé mentale ou encore 
la santé périnatale. L’ambition est 
ici de mobiliser les acteurs de la 
recherche, qu’elle soit fondamentale 
ou appliquée, en appui à la décision 
interventionnelle.
Pour porter ces ambitions scien-
tifiques, cet accord fixe un cadre 
opérationnel pour la collaboration 
des personnels scientifiques, tout 
en garantissant la qualité et l’indé-
pendance de l’expertise ainsi que 
le respect des droits de propriété 
intellectuelle des deux établisse-
ments. Ces coopérations concernent 
notamment la mise à disposition 
d’experts, la réalisation d’expertises, 
la production de données et la créa-
tion d’équipes associées.
La collaboration entre les deux orga-
nismes porte également sur les outils 
et infrastructures en appui aux mis-
sions et enjeux des deux entités :
• les cohortes, infrastructures de don-
nées, et grandes enquêtes en santé ;
• les registres de morbidité, et les 
stratégies de surveillance, de des-

cription des pathologies, de descrip-
tion évaluative des prises en charge 
diagnostique et thérapeutique ;
• le registre national des causes 
médicales de décès (ou CépiDc).
« Je suis ravi de signer cet accord-
cadre qui met en lumière le néces-
saire apport de la recherche à la 
surveillance et prévention en santé 
et l’aide à la décision publique. Il 
souligne les collaborations fortes 
qui existent déjà entre nos deux éta-
blissements sur les maladies infec-
tieuses, la nutrition ou encore les 
inégalités de santé et en ouvre de 
nouvelles comme celle de l’impact 
du changement climatique sur la 
santé. Je suis convaincu que c’est 
en menant de telles synergies de 
haut niveau, que l’on réussira notre 
mission d’améliorer durablement 
la santé de nos concitoyens  », a 
commenté le Dr Gilles Bloch, pré-
sident de l’Inserm. Le Pr Geneviève 
Chêne, directrice générale de Santé 
publique France, a ajouté  : « Pour 
agir effi cacement et sur la durée en 
santé publique, le dialogue entre 
connaissance et action doit être per-
manent. La signature de cet accord 
avec l’Inserm ouvre de nouvelles 
perspectives pour répondre à la 

nécessité de connecter encore plus 
fortement la surveillance et la pré-
vention/promotion de la santé avec 
la recherche et l’innovation, au ser-
vice de la santé des Français. »

——————
Créé en 1964, l’Inserm est un éta-
blissement public à caractère scien-
tifi que et technologique, placé sous 
la double tutelle du ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation et du 
ministère des Solidarités et de la 
Santé. L’Inserm est le seul orga-
nisme public français dédié à la 
recherche biologique, médicale et 
à la santé humaine et se positionne 
sur l’ensemble du parcours allant 
du laboratoire de recherche au lit 
du patient.

Santé publique France est l’agence 
nationale de santé publique. Créée 
en mai 2016 par ordonnance et 
décret, c’est un établissement public 
administratif sous tutelle du minis-
tère chargé de la Santé. Sa mission : 
améliorer et protéger la santé des 
populations. Cette mission s’arti-
cule autour de trois axes majeurs : 
anticiper, comprendre et agir.

Renforcer la production scientifi que en mobilisant la recherche pour l’appui 
aux interventions et politiques publiques.
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Recrutement 
à la SNCF

600 agentes et agents seront recrutés cette année par SNCF Voyageurs chez Transilien 
SNCF, dont 200 conductrices et conducteurs de train et de tram-train, 150 commerciales et 

commerciaux en gare et 150 techniciennes et techniciens de maintenance des trains.
Fidèle à sa politique de féminisation et d’inclusion, les métiers proposés par l’expert 

du Mass-Transit en Île-de-France sont ouverts à toutes et à tous.

Mlgré la crise sanitaire, 
économique et sociale 
liée à la Covid-19, 
Transilien SNCF s’est 

fi xé un objectif de 600 recrutements 
pour l’année 2022 notamment :
• 200 conductrices et conducteurs de 
train et de tram-train ;
• 150 commerciales et commerciaux 
en gare ;
• 150 techniciennes et techniciens de 
maintenance des trains et agentes-
agents de manœuvre des trains au 
sein des centres de maintenance ;
• 40 agentes et agents de production ;
• 60 cadres, profi l ingénieurs ou sys-
tème d’information (projets, déve-
loppeurs).
Ce volume de recrutement signi-
fi catif est porté par des ambitions 
d’améliorations constantes des ser-
vices aux voyageurs, résultant :
• du contrat ambitieux 2020-2023 
avec Île-de-France Mobilités, Auto-
rité Organisatrice des Transports 
publics de la Région Île-de-France ;
• de la préparation de la mise en 
service d’Éole, le prolongement à 
l’ouest de la ligne du RER E ;
• de la poursuite du renouvellement 
des matériels roulants financés à 
100 % par Île-de-France Mobilités, 
nécessitant de forts besoins en com-
pétences techniques ;
• des prévisions de compensation des 
mobilités internes d’agents de Tran-

silien SNCF vers d’autres entités 
de SNCF Voyageurs et du Groupe 
SNCF, et de départs en retraite.

Grande diversité d’offres
Pour répondre à ces objectifs, Tran-
silien SNCF lance une vaste cam-
pagne de recrutements dans laquelle 
de nombreux postes sont à pourvoir 
dans différents domaines.

Agente ou agent commercial 
en gare
Les commerciaux en gare contri-
buent à la satisfaction des voyageurs, 
à la réalisation des objectifs de qua-
lité de service, de fi délisation et de 

conquête de nouveaux clients. Les 

missions : accueil, orientation, infor-

mation et prise en charge des voya-

geurs ; promotion, vente et après-

vente des produits et services SNCF 

; gestion opérationnelle de la gare, 

contrôle des équipements et de la 

propreté ; actions d’amélioration de 

la régularité des trains, de contrôle en 

gare ; régulation des fl ux voyageurs 

sur les quais. En Île-de-France, ces 

agents sont mobiles sur plusieurs 

gares et sont assermentés pour parti-

ciper aux actions de luttes antifraude.

• Profi l recherché : sans diplôme ou 

titulaire d’un diplôme n’excédant 

Transilien SNCF s’est fi xé un objectif de 600 recrutements pour l’année 2022.
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pas le Bac +3 avec une expérience 
de plus de 3 ans dans le domaine 
commercial et de la relation clients 
(commerce, vente, hôtellerie, tou-
risme, animation, service, gendar-
merie…).
Plusieurs métiers sont possibles :
– conduite d’un train de voyageurs : 
à l’issue d’une formation de 12 mois, 
la conductrice ou le conducteur 
transporte les voyageurs ;
– conduite d’un tram-train : après 
une formation de 4 mois, la conduc-
trice ou le conducteur de tram-train 
transporte les voyageurs sur les 
lignes ferroviaires et urbaines.
• Profil recherché : titulaire d’un 
CFEPS ou CFES, ou d’un diplôme 
de CAP/BEP à Bac +2/3 toutes spé-
cialités.

Agent ou agente manœuvre 
des trains
L’agente ou agent de manœuvre 
des trains déplace les trains dans 
un centre de maintenance ou les 
achemine depuis ou jusqu’à la gare. 
Ses missions : les manœuvres ferro-
viaires nécessaires à la mise en place 
des rames pour la maintenance ; les 
opérations de station-service ; la 
vérifi cation de la conformité du train 
; la préparation technique et com-
merciale des rames pour une mise à 
disposition au service commercial.
• Profi l recherché : titulaire au mini-
mum du Diplôme national du Brevet 
(DNB) ou d’un diplôme de CAP/
BEP (transport et logistique, main-
tenance, électricité ou mécanique) 
à niveau Bac toutes spécialités. 
Un diplôme est obligatoire pour la 
manœuvre des trains afi n d’obtenir 
la licence européenne de conduite.
Ils réalisent les travaux de mainte-
nance, les réparations accidentelles, 
les essais et les dépannages sur les 
organes du matériel roulant. Côté 
mécanique, il ou elle intervient prin-
cipalement sur les organes méca-
niques (bogies, essieux, bloc frein, 
garnitures de freins, suspensions, 
amortisseurs, attelages, etc.), situés 
sous caisse, dans le train et en partie 

haute (ex. : pantographe). Côté élec-
trotechnique, électronique, informa-
tique embarquée, il ou elle intervient 
principalement sur les installations 
électriques des trains : circuits haute 
tension (transformateur, convertis-
seur, disjoncteur, contacteurs de 
puissance, moteurs…) et/ou basse 
tension (commandes – armoires de 
relayage, tiroirs électroniques, batte-
rie…–, dispositifs de sécurité – radio, 
dispositifs électroniques de contrôle, 
frein…–, éléments du confort voya-
geurs – chauffage, éclairage, prises, 
écrans à bord, etc.).
Le technicien ou la technicienne de 
dépannage des trains diagnostique, 
analyse, remédie aux pannes sur 
les composants, sous-ensembles et 
systèmes complexes du train.
• Profil recherché : titulaire d’un 
diplôme de CAP/BEP à Bac+2 dans 
les domaines suivants : maintenance 
industrielle, mécanique, électrotech-
nique… ou titulaire de Bac à Bac+2, 
pour les techniciens dépannage.

Agente ou agent de production
L’agente ou agent de production 
Transilien exerce une mission de 
préparation des trains le plus sou-
vent en site de stationnement des 
trains : manœuvre des trains en col-
laboration avec les conducteurs ; 
gestion des entrées et des sorties 
sur les voies de garage ; départ des 
trains ; gestion du site de stationne-
ment ; ponctuellement : Assemblage 
du train & Essais techniques. Ils 
peuvent très occasionnellement aller 
renforcer les équipes en gare pour 
orienter et informer les voyageurs.
• Profi l recherché : sans diplôme ou 
titulaire d’un diplôme n’excédant 
pas le Bac+3 avec une expérience 
de 3 ans dans les domaines du trans-
port, de la logistique, la manutention 
ou la préparation de commande.
Pour obtenir plus d’informations et 
ainsi mieux appréhender les métiers 
proposés, les futurs candidats sont 
invités à les découvrir à travers les 
trois sites mis à leur disposition par 
Transilien SNCF : Quai des métiers 

Transilien SNCF qui présente les 
métiers en tension en Île-de-France 
ainsi que le contexte de Mass Transit 
(quai-metiers-transilien.sncf.com) et 
les MOOC pour aider les candidats 
à mieux connaître et comprendre les 
métiers (recrutement-maintenance.
sncf-mooc.fr).

Transilien SNCF
Chaque jour, Transilien SNCF offre 
une solution de mobilité verte et 
responsable à 3,4 millions de Fran-
ciliens. Économiques et sûres, les 
lignes Transilien SNCF offrent un 
maillage exceptionnel de la région 
Capitale. Avec 6 200 trains qui cir-
culent quotidiennement en Île-de-
France et 15 lignes – 5 lignes de 
RER, 8 lignes de trains et 2 lignes 
de tram-train – Transilien SNCF 
exploite pour Île-de-France Mobi-
lités le 2e réseau de Mass Transit 
le plus fréquenté au monde après 
Tokyo. Expert du Mass Transit en 
milieu ouvert, où cohabitent à grande 
échelle trains de fret, trains à grande 
vitesse et trains régionaux de voya-

En chiffres
• 150 : c’est le nombre de métiers 
ouverts à tous, pour toutes les com-
pétences et tous les niveaux de res-
ponsabilité.
• 4000 : c’est le nombre de recrute-
ments en CDI prévus en 2022.
• 150 700 : c’est le nombre de col-
laborateurs SNCF.
• 6500 : c’est le nombre de salariés 
en situation de handicap en 2021.
• 3 : c’est, en milliards, le nombre 
de voyageurs transportés en 40 ans 
d’existence du TGV.
• 710 000 : c’est, en tonnes, le 
nombre de matériaux recyclés par 
an.
• 34,8 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires en 2021.
• 3 933 recrutements SNCF en CDI 
en France en 2021.
• 7 % de la masse salariale dédiée à 
la formation.
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geurs, Transilien SNCF développe 
son savoir-faire en matière d’exploi-
tation et de services, de gestion des 
fl ux, d’information voyageurs.

Accompagner les salariés
Transilien SNCF s’engage à accom-
pagner ses salariés au sein de l’en-
treprise grâce à des formations, des 
possibilités de parcours et de car-
rières, mais aussi via une offre de 
logement.
• Accompagnement lors de forma-
tions : Transilien SNCF propose à 
ses nouveaux employés de suivre 
des formations professionnelles de 
qualité, afi n d’acquérir les compé-
tences et spécifi cités liées au métier.
• Possibilité de parcours au sein de 
Transilien SNCF : les possibilités de 
parcours et d’évolution de carrières 
sont multiples, soit au sein d’un 
même métier, soit entre métiers au 
sein de l’Île-de-France.
• Une offre garantie logement : en 
Île-de-France, SNCF accompagne 
ses nouveaux salariés dans toutes 
leurs démarches pour obtenir un 
logement adapté à leur situation. 
Ils peuvent, s’ils le souhaitent, se 
voir proposer un logement à un prix 
attractif, à moins de 20 km du lieu de 
travail dans un délai de 4 mois.

Acteur de l’inclusion et de l’égalité 
femme homme au travail
• Transilien SNCF engagé pour 
l’inclusion : conscient des diffi cul-
tés que peuvent rencontrer certains 
demandeurs d’emploi à intégrer ou 
réintégrer le milieu actif, Transilien 
SNCF a développé des dispositifs 
d’alternance notamment pour ses 
emplois en gare et en technicentre. 
Ces dispositifs permettront d’ac-
cueillir pour la rentrée 2022 : 300 
jeunes et une cinquantaine d’adultes 
en reconversion ou en situation de 
handicap.
• Vers la féminisation : Transilien 
s’inscrit pleinement dans le cadre de 
l’accord d’entreprise relatif à l’éga-
lité professionnelle entre les femmes 
et les hommes et à la mixité, conclu 

pour la période 2021-2024. Dans 
le cadre de cet accord, Transilien 
poursuit sa recherche de mixité dans 
ses recrutements et plus particulière-
ment pour les métiers de la conduite 
des Trains et de la maintenance des 
trains.

Parcours à découvrir
Partez en voyage au cœur de l’en-
vironnement Mass Transit en Île-
de-France et des métiers Transilien 
SNCF : métiers de la relation clients, 
du matériel, de la conduite ou de la 
préparation des trains… leurs mis-
sions n’auront plus de secrets pour 
vous !
Projetez-vous dans votre futur métier 
au travers d’histoires concrètes, 
complétées d’informations pra-
tiques sur les missions à exercer, la 
formation nécessaire pour postuler, 
les compétences recherchées ou les 
perspectives d’évolution. Si vous 
obtenez plus de 80 % de réussite au 
quiz fi nal d’un parcours métier, vous 
serez contacté par le Recrutement 
SNCF pour étudier votre projet pro-
fessionnel dans le métier concerné. 
Si ce sont les métiers de la relation 
clients qui vous intéressent, alors 
il vous faudra également obtenir 
ce score minimum au quiz du par-
cours Mass Transit (qui explique le 
contexte dans lequel s’exercent ces 
métiers) ! À retrouver sur https://
quai-metiers-transilien.sncf.com/ !

L’environnement Mass Transit 
en Île-de-France
Tous les métiers Transilien SNCF 
s’exercent dans un contexte de Mass 
Transit. Venez relever le défi  du Mass 
Transit avec SNCF ! Pourquoi parle-
t-on de Mass Transit ? Comment 
défi nit-on une métropole ? Quelle 
est la place de l’Île-de-France et de 
Transilien dans le marché du Mass 
Transit ? Quels sont les bons réfl exes 
pour gérer tous ces fl ux ?

Les métiers de la relation clients
Partez à la découverte des métiers 
de la relation clients chez Transi-

lien SNCF ! Pourquoi les agents 
commerciaux ont-ils toujours leur 
smartphone à la main ? Comment se 
déroulent leurs journées ? Quelles 
sont les différences entre ceux qui 
travaillent en gare et ceux à bord des 
trains ? Suivez les commerciaux en 
gare ou à bord des trains de Transi-
lien SNCF dans leur quotidien pour 
savoir si ces métiers sont faits pour 
vous !

Les métiers de la maintenance
du matériel
Technicien maintenance chez Tran-
silien SNCF, ça vous parle ? On vous 
dévoile tous les rouages du métier ! 
La maintenance, ça veut dire quoi 
? Quel est son lien avec le Dépar-
tement de la Défense américain ? 
Comment ça il n’y a pas que des 
TGV chez SNCF ? Vous êtes plutôt 
électro ou mécano ? Mais pourquoi 
les techniciens maintenance ana-
lysent des data ?

Les métiers de la conduite
Montez à bord du quotidien d’un 
conducteur de train chez Transilien 
SNCF et découvrez son métier ! 
Saviez-vous qu’il existe différentes 
familles de trains ? Comment diffé-
rencier les trois types de conducteurs 
SNCF ? Pourquoi le conducteur a-t-il 
toujours une boîte à outils de dépan-
nage avec lui ? Connaissez-vous les 
trams-trains : mi-train mi-tramway ?

Les métiers de la préparation 
des trains
Glissez-vous dans la peau d’un 
agent de manœuvre ou d’un agent de 
production Transilien ! Qui sont les 
agents qui garantissent la sécurité et 
le confort des trains avant leur départ 
? Comment s’organise leur quoti-
dien ? Pourquoi doivent-ils porter 
un équipement fl uo ? Parcourez les 
coulisses de Transilien SNCF pour 
découvrir des métiers méconnus, 
mais indispensables au bon dérou-
lement de nos voyages… et qui sont 
peut-être faits pour vous !
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La Ville de Paris, grâce à ses 
habitants, se transforme depuis 
plus de 10 ans : après le prolon-
gement des voies de tramways, 

la piétonisation des rives de Seine, 8 nou-
velles places, 1089 km d’aménagements 
cyclables et 169 rues aux écoles, la Ville 
lance aujourd’hui la transformation de 
son périphérique. 
Alors que l’urgence climatique et les 
derniers rapports du Giec nous confron-
tent à une réalité imparable, Paris refuse 
le statu quo et l’inaction écologique 
dont les conséquences sociales seraient 
dramatiques, et enclenche la transfor-
mation du boulevard périphérique. 
Celle-ci vise à réduire la pollution pour 
l’ensemble de sa métropole et permettre 
à la population francilienne concernée 
de mieux vivre et en meilleure santé. 
Après de nombreuses concertations 
avec l’ensemble des parties prenantes, 
la Ville de Paris est heureuse de présen-
ter ce jour le résultat et les orientations 
des Ateliers du périphérique. 
Plus de 500 000 personnes vivent à 
proximité du périphérique (ce qui en 
ferait la 4e ville de France en nombre 
d’habitants), dont environ 40 % en 
logement social. Paris les accompagne 

sur les mobilités, avec un budget de 
plus de 18 millions d’aides par an pour 
la gratuité des transports en commun 
(plus de 70000 aides versées pour les 
moins de 18 ans et les personnes en 
situation de handicap). 
En mettant en place des aides et disposi-
tifs pour améliorer la qualité de l’air 
(incitation aux mobilités douces et élec-
triques, diminution de la pénétration des 
polluants dans les aménagements…) et 
en opérant cette transformation, Paris 

souhaite prendre sa pleine part dans la 
planification écologique et sociale. 
Les Jeux olympiques et paralympiques 
sont, à cet égard, un formidable accélé-
rateur de transformation. La Ville tes-
tera à cette occasion l’efficacité d’une 
voie réservée en 2024 et, parallèlement, 
réaffirmera sa volonté de lutter contre le 
réchauffement climatique en saisissant 
chaque opportunité pour développer la 
végétalisation dans tout mètre carré 
potentiel. 

PARIS 

Vers un périphérique vert

h

Arena Paris, Porte de la Chapelle.
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La création des Ateliers du périphé-
rique, instance de dialogue inédite 
pour échanger avec l’ensemble des 
élus du Grand Paris sur cette infra-
structure, a permis de construire une 
vision partagée et concertée sur les 
perspectives d’évolution du boulevard 
périphérique. 
Ce travail est mené à l’échelle métropo-
litaine puisqu’il s’agit de construire le 
Grand Paris. De l’édification des fortifi-
cations en 1840 à l’inauguration du 
boulevard périphérique en 1973, Paris 
et les communes riveraines de la capi-
tale ont brutalement été séparés par une 
frontière physique. Faire évoluer le 
périphérique c’est réparer cette cassure 
que nous subissons depuis plus de 180 
ans. Aménagement des portes en 
places, création de chemins piétons ou 
de pistes cyclables et diminution de la 
pollution sonore comme de l’air : avec 
ces transformations, ce qui était limite 
et frontière pourra redevenir lien et lieu 
de vie. 
 
Pourquoi transformer le périphé-
rique ? 
La lutte contre le changement clima-
tique implique l’adaptation de la ville à 
des enjeux essentiels et imprescripti-
bles : diminution de la pollution sonore 
et atmosphérique, îlots de chaleur, aug-
mentation de la place de la nature en 
ville… La transformation répond à un 
enjeu de planification écologique et 
sociale qui permettra une meilleure 
prise en compte de la santé de tous et 

une adaptation au défi climatique à 
venir. 
Ce défi urbain n’est pas uniquement 
parisien. Il doit également s’intégrer 
dans une dimension métropolitaine 
bien plus large. Le territoire relié par le 
périphérique est habité par 555200 per-
sonnes, dont 55 % de Parisiens et 45 % 
d’Altoséquanais, Séquano-Dionysiens 
et Val-de-Marnais. 40 % d’entre eux 
vivent dans des logements sociaux. De 
plus, 378 000 salariés travaillent aux 
abords de cette autoroute urbaine de 35 
kilomètres. 
Les objectifs de cette transformation du 
périphérique en boulevard urbain sont 
multiples : 
• santé environnementale : garantir de 
meilleures conditions de vie pour les 
550000 riverains du périphérique, Pari-
siennes, Parisiens, habitantes et habi-
tants des départements de petite cou-
ronne, en lien avec la mise en œuvre de 
la ZFE par la Métropole du Grand Paris ; 
• lien métropolitain : recréer du lien 
avec les communes limitrophes, notam-
ment sur les portes de Paris, pour effa-
cer la frontière du périphérique ; 
• végétalisation : renforcer la place de la 
nature en ville aux abords du périphé-
rique ; 
• qualité urbaine : recréer à ses abords 
des services urbains (logements, ser-
vices) dans des espaces qui en sont 
aujourd’hui dépourvus et souffrent de 
ce déficit d’équipements. 
L’horizon des Jeux olympiques et para-
lympiques de 2024 fixe d’ores et déjà 

une première étape clé pour la mise en 
œuvre de la voie réservée en héritage. 
 
Quel est le projet ? 
Le périphérique va opérer sa mue pro-
gressivement en deux temps : à court 
terme d’ici 2024 et à moyen terme d’ici 
2030. 
• À l’horizon 2024 : 
– mise en place de la voie dédiée au 
covoiturage/bus/ taxis (voie qui sera 
réservée aux transports officiels, 
médias et transports en commun pen-
dant la période des Jeux olympiques et 
paralympiques) ; 
– transformation de 5 portes en places : 
Porte de Clichy, Porte de la Chapelle, 
Porte Brancion, Porte Maillot, Porte 
Dauphine ; 
– intensification des plantations sur les 
talus (près de 50000 arbres dont plus de 
18000 ont déjà été plantés entre 2020 et 
mai  2022), plantation du terre-plein 
central ; aménagement de certaines 
voies latérales ; 
– développement de l’urbanisme tem-
poraire et événementiel. 
• À l’horizon 2030 : 
– transformation du périphérique en un 
boulevard urbain, en paysage embelli 
par des plantations ; 
– homogénéisation du nombre de voies 
avec 2x3 voies incluant la voie covoitu-
rage/bus/ taxis ; 
– transformation de 13 nouvelles portes 
en places ; 
– plantations sur les files reconquises 
(10 hectares à végétaliser) et certaines 
voies latérales, bretelles et échangeurs 
(20000 arbres) ; 
– exploitation des tunnels ; 
– livraison de nouveaux quartiers aux 
abords. 
 
Les transformations « phares » 
• Transformer les portes en places 
Au total, 22 portes deviendront des 
places d’ici 2030. 
– 2022 : 4 places déjà livrées : Vanves, 
Lilas, Pouchet, Porte de Pantin. 
– 2024 : 5 nouvelles places livrées 
(Porte de Clichy, Porte de la Chapelle, 
Porte Brancion, Porte Maillot, Porte 
Dauphine) et 6 autres engagées (Porte 
de Saint-Ouen, Porte de Clignancourt, 

h

Porte de Clichy.
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Porte de Montreuil, Quai d’Ivry, Porte 
d’Orléans, Quai d’Issy). 
– 2030 : 7 dernières portes entièrement 
réhabilitées en places (Porte d’Auber-
villiers, Porte de la Villette, Porte de 
Bagnolet, Porte de Vincennes, Porte de 
Bercy, Porte de Vanves, Porte de 
Sèvres). 
• Végétaliser 
Permettre à ceux qui vivent autour du 
boulevard périphérique de mieux vivre et 
mieux respirer implique de laisser une 
plus grande place à la nature, dans un 
univers ultraminéral et pollué. Ces pro-
jets de végétalisation se dérouleront en 
deux phases (2022-2024, 2024-2030) : 
– création des places vertes ; 
– intensification des plantations ; 
– développement des mobilités douces ; 
– facilitation des liaisons avec les com-
munes riveraines. 
Pour parvenir à cet objectif, la ceinture 
du boulevard périphérique, qui corres-
pond à la bande de 500 mètres de part et 
d’autre de cet axe routier, va être végé-
talisée : 
– 45 000 arbres seront plantés d’ici 
2024 sur les talus (dont 18 000 déjà 
plantés depuis 2020) ; 
– les voies latérales qui jouxtent le bou-
levard seront, elles aussi, végétalisées 
dans le cadre de projets « Embellir votre 
quartier » ; 
– les places transformées seront végéta-
lisées, de nouvelles places vertes seront 
créées, et de grandes parcelles plantées. 
• Optimiser et prolonger le réseau de 
transport 

Cela se traduira notamment par : 
– le prolongement de la ligne T3 des 
boulevards des Maréchaux jusqu’à la 
porte Dauphine pour 2023 ; 
– le prolongement de la ligne 8 du tram 
qui reliera le quartier Front populaire 
d’Aubervilliers à la gare Rosa Parks ; 
– l’ouverture de lignes de bus à haut 
niveau de service ou le prolongement 
du RER E en 2024 ; 
– la fin des travaux du Grand Paris 
Express ; 
– l’incitation aux mobilités douces, 
avec la poursuite de la gratuité des 
transports en commun. 
• S’appuyer sur l’héritage olympique 
Les Jeux de 2024 représentent une for-
midable opportunité pour repenser 
l’avenir du périphérique. Afin d’opti-
miser la desserte des sites officiels des 
Jeux et de garantir des temps de par-
cours fiables et constants, les parties 
prenantes de Paris 2024 (État, Cojop et 
collectivités hôtes au premier rang des-
quelles la Ville de Paris) se sont enga-
gées à activer des voies olympiques et 
paralympiques, notamment réservées 
aux déplacements des athlètes, du 
1er  juillet au 15  septembre 2024 sur 
185  km de voies routières en Île-de-
France, dont le boulevard périphérique 
parisien. 
Au-delà des Jeux, la Ville de Paris sou-
haite pérenniser la voie olympique et 
paralympique du boulevard périphé-
rique pour y réserver 25 km aux trans-
ports collectifs (covoiturage, bus, 
taxis).

Porte Pouchet.
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Un travail déjà engagé 
Porte de la Chapelle (18e) 
La Ville travaille au réaménagement 
de la rue de la Chapelle entre la place 
de la Chapelle et la Porte de la Cha-
pelle : nouvelle place donnée aux 
cyclistes et aux piétons, végétalisation, 
nouveaux usages et interfaces avec les 
commerces (vitalité commerciale). 
Réaménagement du secteur « Gare des 
Mines – Fillettes » (entre les portes de 
la Chapelle et d’Aubervilliers) : la 
Ville de Paris a l’ambition d’y réaliser 
un nouveau quartier mixte métropoli-
tain, sous la forme d’une Zone d’Amé-
nagement concerté (Zac). La Ville de 
Paris a choisi d’implanter l’Arena, une 
salle omnisports destinée à accueillir 
des épreuves sportives des Jeux olym-
piques 2024 à la porte de la Chapelle. 
Cette implantation comme celle du 
centre universitaire Chapelle Condor-
cet contribuera à une requalification 
ambitieuse de la porte de la Chapelle, 
tandis qu’une couverture partielle de 
la porte d’Aubervilliers par un îlot 
mixte contribuera à renforcer cette 
polarité intercommunale. 
 
Porte Maillot (16e/17e) 
La porte Maillot a été agencée afin 
d’optimiser la circulation et faciliter 
la sortie et l’entrée dans Paris. 
Aujourd’hui, elle se transforme en 
une nouvelle place publique de 
dimension métropolitaine, large-
ment végétalisée et accueillante pour 
les piétons et cyclistes. En effet, 
3 000 arbres ont déjà été plantés, en 
suivant la méthode Miyawaki qui 
permet la plantation de forêts 
urbaines à croissance rapide. Plus 
globalement, ce vaste aménagement 
accompagne la création d’un nou-
veau pôle de transports comprenant 
les gares de RER E et C, la ligne 1 du 
métro, le tramway T3, ainsi que la 
gare routière. Cet espace sera plus 
accessible aux piétons et cyclistes, 
tout en préservant la circulation sur 
l’axe La Défense - Arc de Triomphe. 
Le square Parodi sera entièrement 
réaménagé, et le lien avec le bois de 
Boulogne facilité. 
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Paris dans ses arrondissements 

Florentin Letissier, adjoint à la 
Maire de Paris en charge de 
l’ESS, de l’économie circulaire 
et de la contribution à la trajec-

toire zéro déchet, Benoît Catel, directeur 
général du Crédit coopératif et Fanny 
Massy, directrice générale Paris Initiative 
Entreprise présentent le premier fonds 
d’investissement parisien conduit par 
PIE dédié au financement de l’économie 
sociale et solidaire. 
La finance durable constitue une com-
posante incontournable au développe-
ment et au changement d’échelle de 
l’économie sociale et solidaire et des 
entreprises à impact. C’est pourquoi, la 
Ville de Paris soutient son partenaire 
Paris Initiative Entreprise dans la créa-
tion du premier fonds d’investissement 
de l’économie sociale et solidaire du ter-
ritoire, Paris Fonds ESS, dont le Crédit 
coopératif est le premier investisseur. 
Paris Fonds ESS investira à compter de 
2023 dans des projets à impact et issus 
de l’économie sociale, solidaire et cir-
culaire parisiens. L’objectif est de leur 

permettre de changer d’échelle en 
complétant le panel de financements 
dédiés aux jeunes entreprises à fort 
impact social et environnemental. Il a 
également pour ambition de devenir le 
premier business angel de l’ESS et de 
l’impact. C’est la raison pour laquelle, 
les premiers tickets seront inférieurs à 
100 000  €, sans nécessaire cofinance-
ment. À l’échelle parisienne, il s’agit 
de financer des projets solidaires et 
locaux porteurs de sens, et en cohé-
rence avec les nécessaires transitions 
sociales et environnementales. 
Le fonds, d’une taille cible de 10 mil-
lions d’euros, fera une première levée 
de capitaux d’ici fin 2022, et les pre-
miers investissements débuteront 
début 2023. L’équipe gestionnaire, 
émanant de Paris Initiative Entreprise, 
a pour objectif d’investir dans une qua-
rantaine d’entreprises et de contribuer 
à la création de plus de 400 emplois 
durables. 
« La finance est au cœur des enjeux de 
transition écologique et sociale. Elle 

doit s’ancrer dans les territoires pour 
accompagner la nécessaire relocalisa-
tion de nos investissements et de notre 
production. En accompagnant le déve-
loppement des entreprises responsables 
du territoire parisien, Paris Fonds ESS 
contribuera à impulser cette dynamique 
à Paris dont nous avons absolument 
besoin », précise Florentin Letissier. 
« Les collaborateurs du Crédit coopé-
ratif, banque de référence de l’ESS 
sont fiers d’être le premier investisseur 
à s’engager pour la création de ce 
fonds. La banque aura à cœur d’ac-
compagner son développement pour 
que les acteurs parisiens de l’ESS 
puissent se déployer sur cet important 
marché » affirme Benoît Catel, direc-
teur général du Crédit coopératif. 
« Forts de plus de 20 ans de financement 
et d’accompagnement des entrepre-
neurs engagés à Paris, nous sommes 
heureux de pouvoir mettre notre exper-
tise au service de ce projet », commente 
Fanny Massy, directrice générale de 
Paris Initiative Entreprise.

ÉCONOMIE 

Paris Fonds ESS

Les signataires du premier fonds d’investissement dédié au financement de l’économie sociale et solidaire.
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L’article 85 de la Loi d’Orien-
tation de Mobilités (LOM) du 
24 décembre 2019 impose aux 
EPCI de plus de 20 000 habi-

tants d’intégrer dans leur PCAET (Plan 
Climat-Air-Énergie) un « plan d’action 
de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques  ». Ce plan Air doit 
notamment s’appuyer sur le Plan de Pro-
tection de l’Atmosphère (PPA) établi à 
l’échelle régionale. Marne et Gondoire 
a approuvé son PCAET en mars 2021 
avant la mise en application de la loi 
LOM et n’a donc pas pu intégrer un volet 
air spécifique. Aussi, une étude a été 
engagée dès février 2021 pour compléter 
le volet air du PCAET de Marne et Gon-
doire et répondre à cette obligation. 
Cette étude a permis : 
• d’établir l’état des lieux du territoire 
en matière de pollution atmosphérique ; 
• de définir une stratégie, sur la base de 
celle retenue et approuvée dans le 
PCAET ; 
• de préciser les actions associées pour 
répondre à cette stratégie. 
L’ensemble de ces éléments constitue 

le Plan Air renforcé de Marne et Gon-
doire conformément à la loi LOM. 
 
Une consultation publique pour 
valider le projet 
Afin de poursuivre le processus de 
validation du Plan Air renforcé, Marne 
et Gondoire a transmis pour avis, son 
projet au préfet de Région, ainsi qu’à 
la présidente de Région comme le pré-
voit la procédure. 
L’intercommunalité doit à présent pré-
senter ce projet à la population dans le 
cadre d’une consultation du public 
d’une durée d’un mois. Aussi, en appli-
cation des dispositions de l’article L. 
123-19 du code de l’environnement, une 
procédure de consultation du public 
électronique est organisée sur le projet 
de Plan Air renforcé de la Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gon-
doire : du lundi 23 mai 2022 à 9h au ven-
dredi 24 juin 2022 à 17h. 
Le public pourra formuler ses observa-
tions et propositions, pendant la durée 
de la consultation : 
• en ligne sur le registre numérique à 

l’adresse suivante : https://www.regis-
tre-dematerialise.fr/3044 ; 
• par e-mail à l’adresse suivante : 
concertation-publique-3044@registre-
dematerialise.fr. 
Pour être recevables, elles devront être 
reçues pendant la durée de la consulta-
tion. Toute information complémen-
taire relative à cette consultation pourra 
être obtenue auprès de la CAMG, 
Direction de l’Environnement par télé-
phone (01 60 35 43 55) ou par mail 
(environnement@marneetgondoire.fr). 
À l’issue de la consultation du public, 
une synthèse des observations et des 
propositions sera rédigée et le projet de 
Plan air renforcé, éventuellement modi-
fié pour tenir compte des avis, sera sou-
mis à approbation du Conseil commu-
nautaire de Marne et Gondoire. 
La synthèse des observations et des 
propositions du public sera consulta-
ble sur le site internet de Marne et 
Gondoire www.marneetgondoire.fr 
pendant trois mois à compter de la 
délibération d’approbation du Plan Air 
renforcé.

MARNE ET GONDOIRE 

Plan Air renforcé

Ce plan Air doit notamment s’appuyer sur le Plan de Protection de l’Atmosphère établi à l’échelle régionale.  
Marne et Gondoire a approuvé son PCAET en mars 2021 avant la mise en application de la loi LOM et n’a donc pas pu intégrer un volet air spécifique.
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Seine-et-Marne 

PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Balades paysagères

Le Plan local d’urbanisme inter-
communal est un document 
d’urbanisme planifiant l’amé-
nagement du territoire qui 

constitue une opportunité unique d’ima-
giner ensemble l’avenir du territoire. À 
terme, il déterminera les grandes orienta-
tions de demain en matière d’aménage-
ment : les futurs sites de projets, les règles 
de construction, les secteurs naturels à 
préserver, etc. 

Le PLUi devra répondre à des enjeux 
qui touchent au quotidien de tous les 
habitants et usagers du Pays de Fontai-
nebleau tels que : 
• l’habitat ; 
• la mobilité ; 
• l’économie ; 
• les équipements ; 
• l’environnement, etc. 
Le PLUi sera élaboré autour de 3 objec-
tifs principaux pour le développement 
futur du territoire : 
• protéger l’écrin du pays de Fontaine-

bleau et valoriser les patrimoines bâti, 
naturel, agricole et paysager marqueurs 
de l’identité du territoire ; 
• affirmer une stratégie économique 
portée sur le tourisme vert, la filière 
équestre, le tissu économique de proxi-
mité et les entreprises à forte valeur 
ajoutée ; 
• faire du pays de Fontainebleau un lieu 
de vie durable et équitable au service de 
ses habitants. 

Vous voulez participer à l’élabo-
ration du Plan local d’urbanisme 
intercommunal du Pays de Fon-
tainebleau et prendre part aux 
grandes orientations d’aménage-
ment du territoire à l’horizon 
2035 ? 
Inscrivez-vous à l’une des quatre 
balades paysagères : 
• le 7  juin à La Chapelle-la-
Reine à 18 h30 (Mairie) ; 
• le 8  juin à Avon à 18 h 30 
(devant la gare SNCF) ; 
• le 8  juin Samoreau à 18 h 30 
(Grange aux Dîmes) ; 
• le 14 juin à Chailly-en-Bière à 
18h30 (place de la Poste). 
 
 
La communauté d’agglomération 
du Pays de Fontainebleau (CAPF) 
est un Établissement public de 

Coopération intercommunale. Elle est 
issue au 1er janvier 2017 de la fusion de 
deux communautés de communes « Pays 
de Fontainebleau » et « Entre Seine-et- 
Forêt » et de l’intégration des communes 
d’Achères-la-Forêt, Arbonne-la-Forêt, 
Barbizon, Bois le Roi, Boissy-aux-
Cailles, Cély, Chailly-en-Bière, La Cha-
pelle-la-Reine, Chartrettes, Fleury-en-
Bière, Noisy-sur-École, Perthes, 
Saint-Germain-sur-École, Saint-Martin-
en-Bière, Saint-Sauveur-sur-École, Tous-
son, Ury et Le Vaudoué.

PAYS DE L’OURCQ 

PanneauPocket 
Avec PanneauPocket, la Communauté 
de communes du Pays de l’Ourcq se 
rapproche de ses habitants en propo-
sant une application mobile qui alerte 
et informe en temps réel les événe-
ments de la commune et de l’intercom-
munalité. 
 
PanneauPocket renforce la commu-
nication et le lien social 
Alertes météo, coupure réseau, travaux 
sur la voirie, événements de la vie quo-
tidienne et prochaines manifesta-
tions… depuis votre domicile, votre 
travail, déplacement ou congés, vous 
restez connecté à l’actualité de l’inter-
communalité. 
PanneauPocket regroupe sur une seule 
et unique application les entités qui 
font partie de l’écosystème de l’admi-
nistré. Ainsi, vous mettez en favoris les 
communes, intercommunalités, écoles, 
RPI… qui vous intéressent. Sans 
oublier la Maison des Enfants, la Pis-
cine et France Services. Vous restez 
informé en temps réel par le biais 
d’une seule interface. 
 
Une application simple et engagée 
100 % française 
Depuis 2017, l’application est utilisée 
par plus de 6000 entités (gendarme-
ries, communes, EPCI…), accessible à 
tous et en téléchargement gratuit, ne 
nécessitant ni création de compte ni 
aucune autre donnée personnelle, et 
sans aucune publicité. Quelques 
secondes suffisent pour installer Pan-
neauPocket sur son smartphone et met-
tre en favoris une ou plusieurs entités. 
PanneauPocket est également disponi-
ble depuis un ordinateur sur le site 
www.app.panneaupocket.com, afin 
d’être accessible par et pour tous. 
Disponible sur Google Play, App Store 
et Huawei AppGallery.

Répondre à des enjeux qui touchent au quotidien de tous les 
habitants et usagers du Pays de Fontainebleau.
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GRAND PARIS SEINE & OISE 

Soutenir les petites communes

En 2022, la communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise 
(GPS&O) réactive les fonds de 
concours, un soutien pour 

contribuer aux financements de projets 
municipaux en faveur des communes de 
moins de 5000 habitants. Les premières 
attributions seront dévoilées en octobre 
prochain. 
« J’ai fait de la proximité et de la solida-
rité avec les communes une des priorités 
de mon action durant ce mandat, a tenu 
à rappeler Cécile Zammit-Popescu, pré-
sidente de Grand Paris Seine & Oise 
lors du dernier conseil communautaire. 
La décision de relancer les fonds de 
concours prise ce soir en conseil com-
munautaire confirme cet engagement. 
La Communauté urbaine se doit non 
seulement d’accompagner le dévelop-
pement du territoire par des projets 
structurants et par des services du quoti-
dien de qualité, mais aussi de donner un 
coup de pouce aux projets des petites 
communes. » 
C’est tout l’enjeu des fonds de concours, 
une enveloppe financière qui aide au 
financement d’opérations communales 
comme la réalisation d’équipements sco-
laires ou petite enfance, de salles polyva-
lentes ou associatives, d’équipements 
sportifs ou ludiques, de structures admi-
nistratives, de travaux de rénovation éner-
gétique… Le montant de l’aide commu-
nautaire ne peut excéder la part de 
financement assurée, hors subventions, 
par le bénéficiaire. En clair, la participa-
tion de GPS&O est, au maximum, égale à 
la partie autofinancée par la commune. 
 
Une aide étendue à 5 ans 
Le règlement des fonds de concours est 
modifié notamment la période de réfé-
rence qui passe de 4 à 5 ans à compter du 
1er  juin 2022 pour permettre une aide 
plus large. 

52 communes éligibles 
Le territoire de GPS&O compte 52 com-
munes de moins de 5 000 habitants. 
Elles sont toutes éligibles aux fonds de 
concours, selon un plafond annuel sur 5 
ans, qui varie en fonction du nombre 
d’habitants : 
• 25000 € pour les communes jusqu’à 
1 000 habitants, soit un plafond 
125000 € sur la période contre 100000 € 
précédemment ; 
• 35000 € pour les communes de 1001 à 
3 500 habitants, soit un plafond de 
175000 € sur la période contre 140000 € 
précédemment ; 
• 70000 € pour les communes de 3501 à 
5 000 habitants, soit un plafond de 
350000 € sur la période contre 280000 € 
précédemment. 
 
Le calendrier 
• 29 avril : ouverture des candidatures. 
• 30 juin 2022: date limite de dépôt des 
dossiers. 
• Septembre 2022 : comité d’engage-
ment. 
• Octobre 2022: information du bureau 
communautaire. 

• Octobre 2022 : décision d’attribution 
par le conseil communautaire. 
 
5,2 M€ attribués de 2017 à 2020 
Lors de la précédente campagne de 
fonds de concours entre 2017 et 2020, 
94 dossiers ont été soutenus par la 
communauté urbaine. Elle a globale-
ment financé ces projets à hauteur de 
5 257 129  €,  soit  une attr ibution 
moyenne de 56 189  € (de 3 500  € à 
280 000 €). 
 
Des opérations très variées ont été 
accompagnées 
• 36 % d’équipements scolaires, périsco-
laires et petite enfance ; 
• 28 % de salles polyvalentes, associa-
tives, salles des fêtes et équipements 
sportifs et ludiques 
• 16 % de bâtiments administratifs et 
techniques 
Le reste concerne des interventions sur 
le patrimoine, les espaces publics, les 
logements, la mise en accessibilité… Il 
s’agit principalement de réhabilitation, 
construction, rénovation énergétique et 
mise en sécurité.

 Yvelines

Une enveloppe financière qui aide au financement d’opérations communales.
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VERSAILLES 

Jardins au Grand Trianon

Cet été, les visiteurs du Grand 
Trianon découvriront un jardin 
éphémère sur le thème des ani-
maux. Après le jardin aux ins-

pirations africaines en 2020 et le jardin 
monochrome vert en 2021, les parterres 
se peuplent d’un fabuleux bestiaire en 
écho à l’exposition Les Animaux du Roi, 
soulignant l’engagement du château de 
Versailles en matière de biodiversité. 
 
Une création autour des animaux 
En 2022, les jardiniers de Trianon ont 
imaginé une promenade botanique ori-
ginale au cours de laquelle le public est 
invité à deviner la forme d’animaux 
dans les végétaux qui compose les par-
terres. Plante crevette (Justicia brande-
geana), bec de perroquet (Lotus macu-
latus), vipérine de Madère (Echium 
fastuosum) ou encore oiseau de Paradis 
(Strelitzia reginae), les fleurs aux noms 
et aux formes animales fleurissent sur 
le parterre haut. Petits et grands pour-
ront ainsi s’amuser à reconnaître des 

animaux dans la courbe d’une fleur, les 
motifs d’une corolle ou le découpage 
singulier d’une feuille. 
En guise de clin d’œil aux abeilles, sen-
tinelles de la biodiversité et emblème 
de Napoléon Ier, illustre résident du 
Grand Trianon, le parterre bas sera 
transformé pour l’occasion en prairie 
de fleurs sauvages bleues et blanches 
parsemée de fleurs aux couleurs de l’in-
secte (noire et jaune). 
Trois ruches seront installées à proxi-
mité, afin de faciliter la pollinisation. 
Elles viennent s’ajouter aux ruches déjà 
présentes à Trianon depuis 2019 per-
mettant d’analyser la richesse végétale 
du domaine de Versailles, engagé 
depuis de nombreuses années dans une 
démarche écologique et responsable 
des jardins. 
 
Perpétuer une tradition botanique 
Chaque été, les jardiniers proposent une 
création botanique unique sur les par-
terres du Grand Trianon, fruit de plu-

sieurs mois de recherche et de planta-
tions. Au XVIIIe siècle sous l’impulsion 
de Louis XV, le domaine de Trianon 
devient un véritable terrain d’expéri-
mentation botanique jusqu’à abriter la 
plus célèbre collection d’Europe avec 
plus de 4 000 variétés différentes. Près 
de trois siècles plus tard, le château de 
Versailles perpétue cette tradition bota-
nique.

Bec de perroquet (Lotus maculatus).
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Visites virtuelles 
• Le parcours « sculptures admirables 
des jardins » 
Après les parcours des Arbres admi-
rables et des Horloges admirables, le 
château de Versailles a développé un 
nouveau parcours sur l’application 
de visite intitulé « Sculptures admira-
bles des jardins ». Le public est invité 
à découvrir les sculptures les plus 
somptueuses des jardins, tout en se 
promenant à travers les bosquets, les 
bassins, les allées, et la grande pers-
pective. Une trentaine de chefs-
d’œuvre jalonne cette balade géolo-
calisée : le bassin de Latone, 
L’Aurore, la fontaine de la Pyramide, 
Vénus accroupie, ou encore le bos-
quet de la Colonnade. Téléchargez 
gratuitement l’application du château 
de Versailles. Parcours disponible 
gratuitement en français et en 
anglais. 
• Les animaux du roi 
Après le succès de l’exposition Les 
Animaux du Roi, le château de Ver-
sailles propose une visite virtuelle 
enrichie permettant de poursuivre la 
découverte de l’incroyable bestiaire 
constitué des milliers d’animaux qui 
peuplaient le château sous l’Ancien 
Régime. Disponible en français et en 
anglais sur chateauversailles.fr/ani-
maux360/.
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 

Compte administratif et mobilité

Retour sur la séance de l’As-
semblée départementale qui 
s’est penchée, le 23 mai der-
nier, sur deux sujets majeurs 

du territoire : le compte administratif 
2021 et la mobilité. 
 
Compte administratif 2021 : une 
gestion à la fois lucide et ambitieuse 
Le compte administratif 2021 traduit 
une gestion tout à la fois lucide et 
ambitieuse. Dans un contexte de forte 
hausse des recettes, le Département a 
poursuivi ses efforts de maîtrise des 
dépenses et de désendettement. Ce tra-
vail d’assainissement et de stabilisa-
tion, engagé depuis plusieurs années, 
lui permet de continuer à investir au 
service du territoire et des Essonniens. 
L’exercice budgétaire 2021 enregistre 
une nette amélioration après une année 
2020 marquée par la crise sanitaire. Ce 
redressement s’explique par une meil-
leure dynamique des recettes liée à la 
reprise, mais aussi par une certaine 
maîtrise des dépenses de fonctionne-

ment, liée à la poursuite des efforts de 
gestion de la collectivité, permettant 
d’atténuer partiellement l’évolution 
toujours à la hausse des dépenses 
sociales. 
• Des dépenses de fonctionnement 
contenues 
Les dépenses réelles de fonctionne-
ment baissent de -0,52 % par rapport à 
2020, passant de 1,167 Mds d’€ à 
1,163 Mds d’€.  Le coût net des 
dépenses exceptionnelles liées à la 
crise sanitaire est évalué pour 2020 à 
23,65  M€. En neutralisant, cet effet 
conjoncturel de la crise sanitaire sur 
l’exercice 2020, l’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement 
est en légère hausse de +1,57 %. Ces 
dépenses restent marquées par le poids 
des dépenses sociales proche de 60 %, 
qui s’élèvent à 671  M€ en hausse 
modérée (+0,82 %) par rapport à 2020 
(dont 188  M€ pour le RSA, soit 
+ 0,51 % par rapport à 2020). 
• Des recettes de fonctionnement en 
forte augmentation 

Les recettes réelles de fonctionnement 
s’élèvent à 1,38 Mds d’€, en hausse de 
+5,8 % par rapport à 2020. Cette dyna-
mique s’explique notamment par : 
– la hausse exceptionnelle des recettes 
de droits de mutation à titre onéreux 
(DMTO) : 287  M€, soit une progres-
sion de 20,82  %, avec un nombre de 
transactions exceptionnel en 2021 
(plus de 23 000 transactions) ; 
– la dynamique de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 
la part départementale ayant augmenté 
de 6,23 % en 2021 (93 M€). L’effet de 
la crise sanitaire sur cette recette se 
fera ressentir en 2022. 
– l’épargne brute qui s’élève à 
214,9 M€. 
• Une capacité d’investissement pré-
servée 
La hausse des recettes, la maîtrise des 
dépenses et le niveau d’épargne élevé 
permettent au Département de poursui-
vre des investissements dynamiques et 
structurants pour le territoire. Les 
dépenses réelles d’investissement s’élè-

Développer un réseau routier d’intérêt régional en Essonne pour améliorer la fluidité des déplacements et la sécurité des usagers de la route.
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Essonne 

vent ainsi à 267,6 M€ en 2021. Les 
efforts les plus importants portent sur 
les secteurs suivants : 
– Collèges : 73,2 M€, soit une hausse 
de +31,46 % : opérations de réhabilita-
tion et le début des opérations de 
construction des collèges ; livraison 
d’ordinateurs portables pour tous les 
collégiens entrant en 6e. 
– Habitat et logement : 35,7 M€, soit 
une hausse de +43,32 % (dont 24 M€ 
pour les aides versées au titre de la 
Prime Eco Logis 91). 
– Mobilités et déplacements : 44,9 M€ 
malgré des dépenses conjoncturelle-
ment en baisse sur les grands projets 
routiers. 
• Un désendettement qui se poursuit 
Grâce à ces recettes, notamment à son 
épargne fortement restaurée (épargne 
nette à 134,6 M€), le Département a pu 
conserver sa capacité de financer des 
investissements d’envergure tout en 
contenant l’encours de sa dette. Cet 
encours s’élève à 949 M€ fin 2021 (dont 
la reprise de dette de 10 M€ du SDIS) 
contre 951 M€ en 2020. La capacité de 
désendettement du Département est 
désormais 4,4 ans en fin d’année après 
avoir dépassé les 7 ans en 2020. 
 
Le Département investit pour une 
route plus fluide et plus sûre 
Après un premier Plan anti-bouchon 
2016-2020 visant à redonner à la route 
toute sa place dans la politique régio-
nale de transport, la Région Île-de-
France a lancé l’acte II, intitulé « Plan 
route de demain pour une route plus 
fluide  ». Le Département de l’Es-
sonne, qui a conclu dans ce cadre un 
contrat portant sur des études et des 
travaux, renouvelle son engagement 
aux côtés de la Région pour financer 
des opérations à hauteur de 72 M€ sur 
la période 2022-2027. 
L’objectif est de développer un réseau 
routier d’intérêt régional (RRIR) en 
Essonne pour améliorer la fluidité des 
déplacements et la sécurité des usagers 
de la route. Ainsi, pour ce nouveau Plan, 

le Département investit 72 M€ pour des 
opérations prioritaires, la Région sub-
ventionnant 50 % de chacune de ces 
opérations, soit 36 M€ au total. 
Les opérations prévues (montants HT 
des opérations) : 
• RN20 - Décongestion des carre-
fours : 15 M€. 
• Desserte de la base aérienne 217 : 
6,5 M€. 
• Aménagement de la liaison Centre 
Essonne - RD 31 déviation d’Itteville : 
7 M€. 
• Aménagement de la liaison Centre 
Essonne - Desserte du val d’Essonne : 
7 M€. 
• Aménagement de la liaison Nord-
Essonne - Franchissement de Seine 
Athis-Mons/Vigneux : 2 M€. 
• RD 36 section Châteaufort – Saclay : 
5 M€. 
• RN7 : Décongestion de carrefours : 
2,5 M€. 
• Déviation de Paray – contournement 
sud d’Orly : 20 M€. 
• Déviation des zones urbaines impac-
tées par le réseau routier d’intérêt 
régional : 5 M€. 
• Diffuseur A6 Chilly-Mazarin / Long-
jumeau : 2 M€. 
Dans le cadre du nouveau contrat-
cadre conclu avec la Région, le Dépar-
tement s’engage par ailleurs à : 
• assurer une qualité de service mini-
male offerte aux usagers sur les voiries 
du réseau routier d’intérêt régional, à 
travers la provision d’un budget de 
maintenance et de fonctionnement 
suffisant et l’incitation envers les com-
munes à assurer un niveau de service 
équivalent sur le RRIR urbain ; 
• recueillir et partager les données 
relatives à l’état des voiries ainsi qu’à 
leur usage, notamment les données 
relatives au trafic observé ; 
• déployer un programme d’expérimen-
tations et d’innovations susceptible 
d’être cofinancé par la Région, en s’ap-
puyant en particulier sur les opportuni-
tés offertes par les procédures de mar-
chés publics.

TERRITOIRES 

Projet partenarial 
d’aménagement 

Marc Guillaume, préfet de la région 
d’Île-de-France, préfet de Paris a signé 
officiellement le projet partenarial 
d’aménagement (PPA) «  Cœurs 
urbains Grand Paris Sud Rive 
Gauche » aux côtés d’Éric Jalon, préfet 
de l’Essonne, Jean-Philippe Dugoin-
Clement, vice-président du Conseil 
régional d’Île-de-France, Francois 
Durovray, président du Conseil dépar-
temental de l’Essonne, Michel Bisson, 
Président de Grand Paris Sud et de Sté-
phane Beaudet, président du Géno-
pôle. 
Ce projet partenariat d’aménagement 
est conclu pour une durée de 10 ans et 
se structure autour de 4 secteurs de pro-
jets sur le territoire essonnien : la 
requalification du centre urbain 
d’Évry-Courcouronnes; la requalifica-
tion du cœur de ville de Corbeil-
Essonnes; le développement du Cam-
pus Génopole ; la constitution d’un 
Campus Grand Paris Sport (Maillage 
territorial : Bobin-Hippodrome, Agora, 
Sénart). 
 
Revalorisation urbaine et renforce-
ment de l’attractivité 
Ce PPA rassemble l’État, le Conseil 
régional, le Conseil départemental de 
l’Essonne, les communes d’Évry-
Courcouronnes, de Corbeil-Essonnes, 
de Ris-Orangis, de Bondoufle, la 
SPLA-IN Porte Sud du Grand Paris et 
la Banque des Territoires. Il répond à 
des enjeux à la fois de revalorisation 
urbaine de la ville chef-lieu de départe-
ment, Évry-Courcouronnes, et de ren-
forcement de l’attractivité du bassin de 
vie de Grand Paris Sud. Il est le produit 
d’un travail partenarial préparatoire 
approfondi qui mobilise les partenaires 
depuis plusieurs années, après une 
démarche débutée à l’automne 2018.
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Carrières Arnaudet en travaux

Un risque d’effondrement géné-
ralisé de cette carrière impose 
la réalisation de travaux de 
sécurisation. 

 
Pourquoi faire ces travaux? 
Le site est protégé par l’État pour son 
intérêt scientifique et artistique depuis 
1986. 
Toutefois, un risque d’effondrement 
généralisé de cette carrière impose la 
réalisation de travaux de sécurisation 
suite à des études d’experts. 
Ces travaux effectués pour assurer dura-
blement la stabilité de l’édifice permet-
tront de concilier les impératifs de sécu-
rité pour les habitants et la préservation 
du patrimoine. Au regard du risque et 
des enjeux exposés (pavillons, immeu-
bles d’habitation, hangars d’activités), 
la ville de Meudon a été contrainte d’en-
gager les travaux de mise en sécurité le 
plus rapidement possible, début juin, 
après avoir organisé 2 réunions 
publiques de concertation et de présen-
tation de ces travaux, avec la préfecture 
des Hauts-de-Seine pour les habitants et 
les associations. 
 
Quels sont les travaux qui vont être 
engagés ? 
Les travaux entrepris consisteront au 
comblement de zones identifiées à 
risque d’effondrement généralisé, à 
hauteur de 45 % de la surface de la car-
rière. 
Cette demande de travaux a fait l’objet 
d’une procédure d’instruction rigou-
reuse, impliquant les autorités et ins-
tances nationales et locales requises. 
Son instruction a abouti à une autorisa-
tion spéciale de travaux en site classé 
délivrée par le ministre en charge de 
l’écologie qui a fait l’objet d’un recours 
contentieux devant la juridiction admi-
nistrative. La plus haute juridiction, à 

savoir le Conseil d’État a confirmé le 
bien-fondé de cette autorisation spé-
ciale afin d’écarter tout risque pour la 
sécurité publique tout en assurant la pré-
servation du reste de la carrière et des 
points d’intérêt identifiés. 
Le comblement partiel, réparti sur les 3 
niveaux de carrières, laissera accessible 
un parcours de galeries pouvant donner 
accès à tous les centres d’intérêt géolo-
giques (miroir de faille, microfossiles…
), artistiques (croisées de voûtes en 
plein cintre…), historique ou ethnogra-
phique (puits d’aérage, anciennes 
champignonnières…), qui seront 
conservés. 
 
Pourquoi les autres solutions ont-elles 
été écartées notamment le renforce-
ment par maçonnerie des 106 piliers 
fragilisés des galeries situées près des 
sorties ? 
Les différentes possibilités d’interven-
tion ont fait l’objet d’une étude compa-
rant les avantages et inconvénients en 
termes de réduction du risque, de faisa-
bilité technique et de pérennité. 
Ainsi c’est le comblement de la partie 
centrale de la carrière sur les trois 

niveaux identifiés à risque qui a été pri-
vilégié. Ce comblement partiel permet 
de garantir un équilibre entre la sauve-
garde des personnes et des biens et d’as-
surer la préservation des centres d’inté-
rêt qui ont motivé le classement du site. 
 
Avec quels matériaux vont être com-
blées les carrières? 
Les matériaux utilisés pour ce comble-
ment sont strictement encadrés. Il s’agit 
de terres inertes, issues de zones d’ex-
traction de la région. 
Seules des terres naturelles excavées et 
non traitées sont acceptées. Les déblais 
ainsi utilisés seront non pollués et non 
polluants. Plus précisément, l’utilisa-
tion de déchets du bâtiment, d’argiles, 
de matériaux sensibles aux phénomènes 
de dissolution (comme le gypse) ou de 
matériaux issus de tunneliers est for-
mellement interdite. Il s’agit de terres 
inertes, issues de chantiers de la région. 
 
Est-ce que ces déblais viendront des 
travaux du Grand Paris Express? 
Pour diminuer l’empreinte carbone du 
chantier de comblement, les terres 
inertes utilisées pour combler la zone à 

Le site est protégé par l’État pour son intérêt scientifique et artistique.
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risque proviendront de chantiers pari-
siens en cours au moment des travaux 
dans un rayon de 25 km autour du site 
Arnaudet. 
Ces déblais ne proviendront pas des tra-
vaux du Grand Paris Express, car les 
matériaux issus des tunneliers à pres-
sion de terre ou pression de boues sont 
interdits. 
La seule exception serait que ces terres 
répondent à la qualité exigée dans le 
cahier des charges de l’entreprise mis-
sionnée pour ces travaux. 
 
Des contrôles seront-ils effectués sur 
des éventuels remblais pollués? 
Oui. Un double contrôle contradictoire 
sera effectué afin d’en maîtriser la traça-
bilité, en continu depuis le lieu de pro-
venance jusqu’à leur mise en place en 
carrières. 
L’entreprise retenue pour la réalisation 
des travaux doit suivre un cahier des 
charges précis sur la qualité des maté-
riaux utilisés dans le respect des règles 
de l’art. 
 
Une valorisation du site en proposant 
des visites au public sur la partie non 
comblée est-elle prévue? 
Oui. À terme, 55 % des carrières seront 
conservées et l’accessibilité à ces 
espaces sera préservée. Une étude devra 
examiner les conditions pratiques de ces 
visites en fonction des types de publics 
(scientifiques, pédagogiques, scénogra-
phiques, historiques ou autres). En tout 
état de cause, sans ces travaux, l’ensem-
ble des carrières resterait inaccessible, 
pour des raisons de sécurité. 
À noter qu’une numérisation vidéo des 
salles les plus intéressantes a été finan-
cée par l’État et pourra être mise à dis-
position des scientifiques et du grand 
public par la Ville de Meudon selon des 
modalités à préciser. 
 
Des constructions sont-elles prévues 
au-dessus des carrières? 
Non. Au-dessus des carrières Arnaudet, 
un parc est prévu dans la continuité de 

celui du musée Rodin situé plus en 
amont sur la colline. Cet espace ne sera 
pas urbanisé. 
Les parcelles qui font en ce moment 
l’objet d’un appel à projets « Inventons 
la Métropole du Grand Paris 3 » ne sont 
pas concernées par les carrières Arnau-
det, même si elles en sont riveraines. 
 
Un déboisement du site est-il prévu? 
Dans le cadre des travaux et notamment 
de la préparation des futures zones de 
stockage des terres inertes, il y a eu un 
nettoyage partiel des dépôts sauvages 
(ordures ménagères, gravats) accompa-
gné d’un débroussaillage d’espèces 
invasives (type arbre à papillon / Bud-
dleia davidii) ou encore d’acacias dépé-
rissants et/ou secs, qui ne sont en aucun 
cas des arbres dits remarquables. Ces 
déchets ont ensuite été évacués en 
filières agréées. De plus, une zone de 
végétation spontanée large de 5 m a été 
maintenue en périphérie de ces zones de 
stockage. 
Il est important de rappeler que nous 
sommes en présence d’une friche com-
posée de végétation spontanée et non 
d’un espace boisé à destination fores-
tière. 
 
Comment les travaux seront-ils sui-
vis ? 
Ces travaux sont suivis par un comité 
mis en place par la préfecture associant 
notamment la Direction régionale et 
interdépartementale de l’environne-
ment, de l’aménagement et des trans-
ports et l’Inspection générale des Car-
rières pour s’assurer que les travaux 
sont conformes aux cahiers des charges. 
Les travaux seront également suivis par 
l’inspection des sites classés, qui peut 
faire appel autant que de besoin à des 
experts de la Commission régionale du 
patrimoine géologique d’Île-de-France 
pour garantir la préservation des élé-
ments scientifiques et artistiques qui ont 
justifié la protection du site par l’État et 
qui seront épargnés par les travaux de 
comblement.

DÉPARTEMENT 

Initiatives  
Jeunes solidaires 

Le Département des Hauts-de-Seine 
accompagne les jeunes de 18 à 30 ans 
dans la réalisation de projets de solida-
rité internationale à travers le dispositif 
Initiatives Jeunes solidaires. Pour cette 
édition 2022, 26 projets sont retenus 
dont 5 se déroulent dans les pays ciblés 
par la politique de coopération interna-
tionale du Département. 
La politique de coopération internatio-
nale du Département se concentre sur 
la mise en œuvre de programmes de 
développement agricole au Cambodge, 
en Arménie, au Bénin et en Haïti et 
encourage la jeunesse à s’ouvrir au 
monde et à s’impliquer dans des pro-
jets de soutien aux populations locales. 
Initiatives Jeunes solidaires soutient 
l’engagement des jeunes en faveur de 
projets de solidarité internationale 
visant à lutter contre la malnutrition et 
l’extrême pauvreté. Les lauréats reçoi-
vent une subvention pour leur réalisa-
tion. Au total, les subventions accor-
dées par le Département pour cette 
édition s’élèvent à 100000 € pour l’en-
semble des projets. 
 
Chiffres clés 
• 24 millions d’euros consacrés à la 
politique de coopération internationale 
du Département depuis 2008. 
• 4 pays ciblés en priorité: Haïti, l’Ar-
ménie, le Cambodge et le Bénin. 
• 26 lauréats de l’appel à projets Initia-
tives Jeunes solidaires 2022. 
• 128 jeunes altoséquanais sont enga-
gés dans ces projets en 2022. 
• 100000 euros ont été alloués à l’en-
semble des 26 projets lauréats. 
• Depuis son lancement en 2009, Ini-
tiatives Jeunes solidaires a soutenu 
plus de 1 700 jeunes altoséquanais 
engagés dans 423 projets, financés à 
hauteur de 1,24 million d’euros.
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TREMBLAY-EN-FRANCE 

« Gagner du terrain »

En partenariat avec la Française 
des jeux et Paris 2024, l’opération 
« Gagner du terrain » cherche à 
encourager la pratique sportive 

pour tous en contribuant au développement 
de la pratique sportive des Françaises et des 
Français. Ce dispositif s’adresse ainsi aux 
communes du programme « Terres de Jeux 
2024 », lancé par Paris 2024, et qui ont 
bénéficié d’un équipement de proximité 
financé par l’Agence nationale du Sport. 
« Gagner du terrain » permet d’installer 
dans ces communes des équipements 
sportifs complémentaires en libre accès, 
afin d’inciter à la pratique sportive et 
d’élargir la cible des pratiquants. Une 
cinquantaine de communes situées en 
zone urbaine et en zone rurale en seront 
dotées d’ici 2024. 
 
Première à Tremblay-en-France 
Les premiers équipements « Gagner du 
terrain » ont été inaugurés le 16 mai dans 
l’enceinte du complexe sportif Marcel 
Cerdan à Tremblay-en-France. Cet évé-
nement s’est tenu en présence de Frédéric 
Sanaur, directeur général de l’Agence 
nationale du Sport, Stéphane Pallez, pré-
sidente-directrice générale du groupe 
FDJ, Tony Estanguet, président de Paris 
2024, François Asensi, maire de Trem-
blay-en-France, Sarah Ourahmoune, 
vice-championne olympique de boxe et 
marraine du collectif d’athlètes la FDJ 
Sport Factory, et Valentin Prades, pen-
tathlète, membre de la FDJ Sport Factory. 
Ces équipements comprennent une piste 
d’athlétisme équipée d’un chronomètre 
solaire, d’un podium multiactivités, 
d’agrès de sport en plein air et d’éléments 
de « design actif » reproduits au sol. Un 
QR code disposé sur chacun des équipe-
ments propose des vidéos pédagogiques 
réalisées par Sarah Ourahmoune, avec 
différents niveaux d’exercices, débutant, 
intermédiaire ou confirmé. 

D’autres communes soutenues 
Dans le cadre du premier appel à candida-
tures, quatre autres communes ont été 
sélectionnées : Lude (Sarthe), Grigny 
(Rhône), Montargis (Loiret) et l’île-
Saint-Denis (Seine-Saint-Denis). Un 
nouvel appel à candidatures a d’ailleurs 
été lancé ce lundi, jusqu’à la fin du mois 
de juin, pour permettre à une douzaine de 
communes lauréates de bénéficier de ce 
dispositif en 2022. 
Frédéric Sanaur, a déclaré : «  Je me 
réjouis de la matérialisation du partena-
riat avec FDJ et Paris 2024, dont le but 
est de contribuer à l’héritage de Paris 
2024 au niveau national. “Gagner du 
terrain” est un concept inédit et innovant 
qui caractérise la capacité d’associer 
trois acteurs clés du sport français avec 
les territoires, dans une optique com-
mune de création d’un plateau sportif 
animé par les associations locales. Ren-
dre les Français plus sportifs passe par 
ce type d’initiatives. Cette action s’ins-
crit de manière complémentaire à l’une 
des priorités confiées à l’Agence : la 
réalisation du programme des 5 000 
équipements sportifs de proximité d’ici 
2024. » 

Pour Stéphane Pallez, «  les Jeux olym-
piques et paralympiques de Paris 2024 
seront une opportunité unique pour le 
développement de la pratique sportive 
dans notre pays. FDJ est un acteur histo-
rique du sport français, professionnel et 
amateur. Associé au Comité d’organisa-
tion de Paris 2024 et à l’Agence nationale 
du Sport, le Groupe est fier de contribuer, 
grâce à l’opération “Gagner du terrain”, à 
la constitution d’équipements qui profite-
ront à la pratique du sport par tous, avant, 
pendant et après les Jeux. » 
Tony Estanguet a conclu : « Merci au 
groupe FDJ, à l’Agence nationale du 
Sport et aux collectivités pour leur impli-
cation dans le dispositif “Gagner du Ter-
rain”, qui permet d’étendre l’offre spor-
tive, aujourd’hui à Tremblay-en-France, 
dans les semaines et mois à venir dans 
différentes communes Terre de Jeux 
2024. Ce dispositif, c’est l’incarnation de 
la capacité fédératrice des Jeux; l’État, les 
entreprises partenaires des Jeux, les terri-
toires et Paris 2024 unissent leurs forces 
pour renforcer la pratique sportive dans 
tout le pays, notamment en Seine-Saint-
Denis, département au cœur de l’héritage 
de nos Jeux. »

« Gagner du terrain » permet d’installer dans ces communes des équipements sportifs  
complémentaires en libre accès, afin d’inciter à la pratique sportive et d’élargir la cible des pratiquants.
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PIERREFITTE-SUR-SEINE 

Inauguration du centre aquatique

Le 21 mai dernier a été inauguré 
le centre aquatique Claire 
Supiot de Pierrefitte-sur-Seine. 
Un moment particulièrement 

attendu dans cette ville qui ne comptait 
jusqu’ici aucun équipement aquatique. 
Cette inauguration marque également la 
fin du Plan Piscines 1 lancé en 2016 par 
le Département, avec un investissement 
total de près de 40 millions d’euros. 
L’inauguration s’est faite en présence de 
Stéphane Troussel, président du Dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis, Zaï-
naba Saïd-Anzum, conseillère départe-
mentale déléguée au Sport, Geoffrey 
Carvalhinho, conseiller régional d’Île-
de-France, Mathieu Hanotin, président 
de Plaine Commune, Michel Fourcade, 
maire de Pierrefitte-sur-Seine, Claire 
Supiot, athlète olympique et paralym-
pique, et d’habitantes et habitants venus 
pour l’occasion. Le centre aquatique 
ouvrira officiellement au public à comp-
ter du vendredi 27 mai. 
 
Un équipement sportif et de loisirs 
Autrefois contraints de se rendre à 
Stains ou à Saint-Denis, les habitants de 
Pierrefitte peuvent désormais profiter 
d’un équipement de proximité adapté 

tant aux pratiques sportives que de loi-
sirs. D’une surface totale de 2941 m2, le 
centre aquatique Claire Supiot regroupe 
un bassin sportif de 8 lignes, allant 
jusqu’à 10 lignes pour les publics sco-
laires, un bassin d’apprentissage de 
150 m2, et un espace de jeux pour 
enfants. Le tout au sein d’un bâtiment à 
basse consommation énergétique. 
Il a été réalisé par BVL Architecture, 
sous maîtrise d’ouvrage du Départe-
ment de la Seine-Saint-Denis, qui en est 
également le principal financeur. La 
Région Île-de-France et l’Agence natio-
nale du Sport ont également contribué, à 
hauteur de 800 000  euros chacune, sur 
17 millions d’euros au total. La gestion 
du centre aquatique est assurée par la 
commune de Pierrefitte-sur-Seine. 
 
Un hommage à Claire Supiot, athlète 
olympique et paralympique 
Née à Angers le 28 février 1968, Claire 
Supiot est une nageuse olympique et 
paralympique, championne d’Europe et 
plusieurs fois championne de France. 
Diagnostiquée de la maladie de Charcot 
en 2009, elle est devenue la première 
Française à participer non seulement 
aux Jeux olympiques, mais aussi aux 

Jeux paralympiques à 33 ans d’écart, en 
concourant au 200 m papillon aux Jeux 
olympiques de Séoul en 1988 et au 
100 m papillon adapté aux Jeux para-
lympiques de Tokyo en 2021. C’est ce 
parcours hors normes et exemplaire de 
résilience que la ville de Pierrefitte-sur-
Seine et le Département de la Seine-
Saint-Denis ont souhaité mettre à l’hon-
neur en donnant son nom à ce nouveau 
centre aquatique. 
 
Fin du Plan piscines 1 du Départe-
ment 
L’inauguration du centre aquatique 
Claire Supiot de Pierrefitte-sur-Seine 
marque l’aboutissement du Plan Pis-
cines 1 lancé en 2016 par le Départe-
ment de la Seine-Saint-Denis afin de 
contribuer à rattraper le retard de la 
Seine-Saint-Denis en matière d’équipe-
ments nautiques. La Seine-Saint-Denis 
compte en effet moins de 60 m2 de bas-
sin de natation pour 10 000 habitants, 
contre plus de 160 m2 en moyenne en 
Île-de-France, tandis que près de 60 % 
des enfants qui arrivent en classe de 6e 
ne savent pas nager. 
Au total le Département a ainsi investi 
près de 40 millions d’euros pour : 
• la construction de 3 nouveaux centres 
aquatiques : L’Odyssée à Aulnay-sous-
Bois (2021), Claire Supiot à Pierrefitte-
sur-Seine (2022), et Marville à La Cour-
neuve/Saint-Denis (2024) ; 
• la rénovation de 9 piscines : Le Canyon 
à Épinay-sur-Seine (2018), René Rous-
seau à Stains (2018), Maurice Thorez à 
Montreuil (2018), Roger Lebas à Livry-
Gargan (2018), Auguste Delaune à 
Saint-Ouen-sur-Seine (2019), le Parc 
aquatique du Raincy (2020), Jacques 
Brel à Bobigny (2021), Alice Milliat à 
Pantin (2022), et Marlène Pératou à 
Aubervilliers (2022).

Un bassin sportif de 8 lignes, allant jusqu’à 10 lignes pour les publics scolaires, un bassin  
d’apprentissage de 150 m2, et un espace de jeux pour enfants.
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CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

Visite à la station de dépollution

Olivier Capitanio, président du 
Département, Chantal Durand, 
vice-présidente chargée de 
l’eau et de l’assainissement et 

Nicolas Tryzna, vice-président chargé des 
collèges, de la jeunesse, de la réussite édu-
cative, de la restauration scolaire, de l’en-
seignement supérieur et de la recherche ont 
accueilli deux classes de CE2 de l’école 
campinoise Marcel Cachin pour une visite 
du chantier de construction de la station de 
dépollution des eaux de pluie, en présence 
de Laurent Jeanne, maire de Champigny-
sur-Marne. Rejoints par des élèves de 6e 
du collège Willy Ronis, ils ont ensuite inau-
guré la fresque qu’ils ont contribué à réa-
liser, avec 5 autres classes de collégiens 
d’autres établissements val-de-marnais, et 
qui habillera les palissades autour du site 
de la SDEP. 
Le Département du Val-de-Marne est for-
tement mobilisé en faveur de l’environ-
nement, et en particulier de l’eau. La 
construction d’une station de dépollution 
des eaux de pluie à Champigny-sur-
Marne constitue l’un des chantiers 
phares qu’il porte en tant que financeur 
principal et maître d’ouvrage. 
Fort de son lien privilégié avec ses parte-
naires, notamment les villes, et dans le 
cadre des actions de sensibilisation qu’il 
mène auprès des scolaires, le Départe-
ment a ainsi accueilli de jeunes campinois 
sur le site de la SDEP pour une visite du 
chantier. Au programme : visionnage 
d’un film court qui présente le fonction-
nement de la station de dépollution, visite 
du chantier et échanges avec les équipes 
du Département qui travaillent sur place. 
Une fresque réalisée par des collégiens de 
6e, 5e et 4e des collèges Pierre-Brossolette 
(Villeneuve-Saint-Georges), De Lattre de 
Tassigny (Le Perreux-sur-Marne), Jean-
Macé (Fontenay-sous-Bois), Willy-Ronis 
(Champigny-sur-Marne), Albert-

Schweitzer (Créteil) et Henri-Barbusse 
(Alfortville) habille désormais les palis-
sades du chantier. Cette fresque est 
l’aboutissement d’un parcours pédago-
gique que les élèves ont suivi pendant 
toute l’année, avec des médiateurs scien-
tifiques du Département et des plasticiens 
du Street-art - Collectif 12/12, autour des 
enjeux de l’eau et de l’assainissement. La 
fresque exprime les messages que chaque 
classe a voulu transmettre, sous le prisme 
de la biodiversité, l’agriculture, de retour 
à la baignade, etc. 
 
Un équipement majeur en faveur de 
l’environnement, de la biodiversité et 
du retour à la baignade dans la Marne 
La Sdep a vocation à dépolluer les eaux 
de pluie avant de les rejeter dans la 
Marne, grâce à un procédé de décanta-
tion et une désinfection par rayonne-
ments ultra-violets. Cet équipement stra-
tégique complétera les efforts engagés 
par le Département et par ses partenaires 
contre les mauvais branchements des 
habitations individuelles et collectives au 
réseau d’assainissement, afin d’amélio-
rer la qualité des eaux de la Marne. L’ob-

jectif visé étant de favoriser le retour de 
la biodiversité et l’ouverture de sites de 
baignade pérennes en Marne. 
Le montant des travaux de la SDEP 
s’élève à 42,3 millions d’euros financés 
par le Département (21,4 millions d’eu-
ros), par le Syndicat interdépartemental 
pour l’assainissement de l’aggloméra-
tion parisienne (SIAAP) à hauteur de 
20 millions d’euros, et par l’agence de 
l’eau Seine-Normandie. 
 
Zoom sur le circuit de dépollution 
La SDEP est constituée de deux lobes : 
l’un dédié au stockage de l’eau de pluie, 
l’autre destiné à la dépollution. Des 
vannes réguleront l’arrivée des eaux plu-
viales depuis les deux prises d’eau de la 
rue de la plage et de la place du marché. 
L’eau de pluie effectuera un premier pas-
sage par les dégrilleurs, elle sera ensuite 
orientée vers les canaux de décantation 
(décanteurs lamellaires). Le traitement 
ne s’arrête pas là, puisque l’eau passera 
enfin au travers de puissantes lampes UV 
avant de repartir vers le milieu naturel. 
La SDEP sera entièrement automatisée 
et surveillée à distance.

Le Département a ainsi accueilli de jeunes campinois sur le site de la SDEP pour une visite du chantier.

D
. 
R

.
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JOINVILLE-LE-PONT 

Sur l’Île Fanac 

Marc Guillaume, préfet de la région 
d’Île-de-France, préfet de Paris a inau-
guré les nouveaux équipements d’as-
sainissement de l’Île Fanac à Joinville-
le-Pont. Ces installations créent un 
réseau d’assainissement pour les habi-
tations et bâtiments situés sur l’île et 
évitent ainsi le déversement des eaux 
usées dans la Marne. 
Classée au patrimoine culturel, l’Île 
Fanac a fait l’objet de plusieurs mois 
de travaux d’aménagement, d’assai-
nissement et d’embellissement aux-
quels l’État a participé activement. 
Marc Guillaume a inauguré ces nou-
velles installations en présence notam-
ment de Bachir Bakhti, sous-préfet de 
Nogent-sur-Marne, d’Olivier Capita-
nio, président du Département du Val-
de-Marne et de l’EPT Paris Est Marne 
& Bois, et d’Olivier Dosne, maire de 
Joinville-le-Pont. 
Les opérations, subventionnées par 
l’État à hauteur de près de 550000 €, 
ont permis la création d’un réseau 
d’assainissement sur l’île et la mise en 
conformité des branchements des 45 
habitations. Ces travaux s’inscrivent 
dans le programme d’assainissement 
de la Marne et de la Seine afin d’y per-
mettre la baignade, en vue des 
épreuves des Jeux olympiques 2024. 
Des travaux d’aménagements des 
espaces de promenades ont également 
été réalisés sur l’île, subventionnés par 
l’État à hauteur de 250000 € dans le 
cadre de la dotation de soutien à l’in-
vestissement local (DSIL) du plan 
France Relance.

LIMEIL-BRÉVANNES / BOISSY-SAINT-LÉGER 

Crèche départementale

Comme il s’y était engagé, 
l’exécutif investit pour aug-
menter les capacités d’accueil 
des tout-petits val-de-marnais 

avec la construction d’une nouvelle 
crèche départementale à Limeil-Bré-
vannes. 
Olivier Capitanio, Président du Dépar-
tement, Paul Bazin, vice-président en 
charge de la petite enfance et de la pro-
tection maternelle et infantile et Fran-
çoise Lecoufle, vice-présidente en 
charge des infrastructures routières et 
maire de Limeil-Brévannes ont posé la 
première pierre de la 79e crèche départe-
mentale de Limeil-Boissy, le 23 mai 
dernier. Aurélien Julien, président du 
conseil d’administration de la Caf du 
Val-de-Marne et Régis Charbonnier, 
maire de Boissy-Saint-Léger, étaient 
également présents. 
Cette future crèche proposera 60 places 
à destination des familles de Limeil-
Brévannes et Boissy-Saint-Léger. Les 
enfants seront accueillis dans un bâti-
ment à haute performance énergétique, 
d’une surface de plancher de 949  m2. 
Ils bénéficieront en outre de plus de 
800  m2 d’espaces aménagés en exté-

rieur, grâce à des terrasses de 180 m2 et 
un jardin de 630 m2. 
Le montant de l’opération s’élève à 
5,4 M€, et bénéficie d’une subvention 
de la Caf à hauteur de 1,05 M€. 
L’ouverture de cette nouvelle crèche 
est prévue en janvier 2024. 
 
D’autres chantiers récemment ter-
minés ou en cours 
Les premiers mois de l’année 2022 ont 
vu la livraison de la crèche Charpen-
tier, à L’Haÿ-les-Roses. Les travaux 
d’extension menés ont permis d’aug-
menter la capacité d’accueil de 60 à 80 
enfants. La crèche Grand-Ensemble, à 
Alfortville, a également rouvert ses 
portes après avoir bénéficié de l’instal-
lation d’une isolation thermique et de 
la rénovation des salles de vie. Cette 
restructuration a permis d’ouvrir 7 
places de plus. 
En outre, les travaux de construction de 
la crèche des Larris se poursuivent. Fin 
2023, cette crèche – qui remplacera 
l’actuelle crèche Jean-Macé – permet-
tra de gagner 30 places supplémen-
taires. Elle disposera ainsi de 90 
places.

Pose de la première pierre de la crèche départementale de Limeil-Boissy.
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75 - PARIS75 - PARIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 26/05/2022, il a 
été constitué une SC
Dénomination :

G&F PATRIMOINE
Siège Social  : 98, rue Barrault 75013 
PARIS 13
Capital : 2000 €
Activités principales  : - La propriété et 
la gestion d’un patrimoine familial com-
posé d’actions ou de parts de sociétés 
de capitaux, - La propriété et la gestion 
d’un patrimoine familial composé de va-
leurs mobilières, d’obligations, d’actions, 
- L’acquisition et la gestion de toutes va-
leurs mobilières.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. NICOT Grégoire 98, rue 
Barrault 75013 PARIS 13 et Mme NICOT 
Florence 98, rue Barrault 75013 PARIS 
13
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[220136]

Par acte ssp en date de 26/04/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI RYJ
Siège Social  : 99 rue de prony 75017 
PARIS 17
Capital : 100 €
Activités principales  : Acquisition de 
biens immobiliers, gestion des biens 
acquis et plus généralement toute opéra-
tion se rapportant à l’objet social
Durée : 99 ans
Gérance  : moria capital SAS au capi-
tal de 35608 €, RCS 883506362 NAN-
TERRE, 11 bis avenue de madrid 92200 
NEUILLY SUR SEINE, représenté par 
hazan jeremie
Cession de parts sociales : agrement
Immatriculation au RCS de PARIS
[219699]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

YAVUZ ET FILS
Siège Social  : 9 Rue Parrot cedex 12 
75590 PARIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : acquisition, ges-
tion, exploitation, administration par 
bail, location ou autrement de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis
Durée : 99 ans
Gérance : M. YAVUZ Gokhan 68Bis Rue 
Edouard Branly 91560 CROSNE
Cession de parts sociales  : libre entre 
associés soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de PARIS
[219740]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MSD FRANCE
Siège Social  : 14 PASSAGE SAINTE 
FOY 75002 PARIS 02
Capital : 3000 €
Activités principales : BATIMENT TOUS 
CORPS D’ETAT, NETTOYAGE, IMPORT 
EXPORT DE MATERIEL
Durée : 99 ans
Président  : Mme DA SILVA VAZ ANA 
RITA 14 PASSAGE SAINTE FOY 75002 
PARIS 02
Immatriculation au RCS de PARIS
[219658]

Suivant acte S.S.P à Paris du 23/05/2022, 
il a été décidé de constituer une Société 
civile immobilière des statuts de laquelle 
il a été extrait ce qui suit :
Objet  : L’acquisition, l’administration et 
la gestion par location ou autrement, de 
tous immeubles et biens immobiliers.
Dénomination sociale : « SCI LIN ISL »
Siège social : 89, Avenue du Général Mi-
chel Bizot 75012 - PARIS.
Durée : 99 années
Capital social : 1.000 euros
Gérance  : Monsieur LIN Jianxiang, de-
meurant 89, Avenue du Général Michel 
Bizot —75012 - PARIS,
Cession de parts  : Les cessions de 
parts sociales entre vifs sont libres entre 
associés, entre ascendants et descen-
dants comme encore entre conjoints. 
Toutes autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable obtenu par décision 
unanime d associés.
Immatriculation : R.C.S. PARIS
[219841]

Par acte ssp en date de 12/04/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

AARUSH
Siège Social  : 9 rue du clos 75020 PA-
RIS 20
Capital : 1000 €
Activités principales  : l’acquisition, 
l’emprunt, l’hypothèque en vue d’acqué-
rir tous biens immobiliers, la possibilité 
de nantir des parts sociales,l’administra-
tion par bail ou autrement, la gestion de 
tous biens immobiliers,
Durée : 50 ans
Gérance  : M. JEYARUBAN Gopalakri-
shnan 9 rue du clos 91130 RIS ORANGIS
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[219793]

Par acte ssp en date de 06/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

E&L IMMO
Siège Social : 85 RUE DE LA CHAPELLE 
75018 PARIS 18
Capital : 5000 €
Activités principales  : acquisition de 
biens immobiliers, administration et ex-
ploitation par bail, location
Durée : 99 ans
Gérance : Mme ZHANG SHENGJUN 85 
RUE DE LA CHAPELLE 75018 PARIS 18
Cession de parts sociales  : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[219984]

En date du 27/05/2022 , il été crée la SCI

YASMINE
Forme : SCI. Siège social : 144 , rue de 
Crimée – 75019 Paris
Durée :99 années à compter de son im-
matriculation au RCS de Paris. Capital 
social: 100,00 €. Objet : L’administration, 
la gestion l’acquisition, la location et la 
sous location de tous biens et droits im-
mobiliers. Gérance: Mr. ABOGHANNAM 
IBRAHIM demeurant au 144 , rue de Cri-
mée – 75019 Paris
[220113]

ZEN DECOR
Par acte ssp du 06/05/2022 il a été 
constitué une SASU. Dénomination  : 
ZEN DECOR. Siège social : 4, RUE BOT-
ZARIS 75019 PARIS. Durée  : 99 ans. 
Capital  : 1 000 €. Objet  : La rénovation 
et l’aménagement d’intérieur, décoration. 
Président  : Monsieur AUTRET Patrice, 
demeurant  : 6, RUE HENRI MARTIN 
92240 MALAKOFF. Forme des actions  : 
Cession libre. Immatriculation au RCS 
de PARIS
[219700]

Par acte ssp en date de 18/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

IBERMALTE
Siège Social  : 21 rue de Malte (Bât.A-
2ème Et.) 75011 PARIS 11
Capital : 3000 €
Activités principales  : L’acquisition, 
l’administration, de tous immeubles, leur 
mise en location, leur mise à disposition 
gratuite au bénéfi ce de tout ou partie 
des associés ;L’acquisition de titres ac-
tifs et de placements, de droits sociaux, 
à condition de respecter strictement le 
caractère civil de la Société ;Et générale-
ment toutes opérations quelconques se 
rapportant à cet objet, ou contribuant à 
sa réalisation, à condition de respecter 
strictement le caractère civil de la So-
ciété.
Durée : 99 ans
Gérance : M. SAN EMETERIO Javier 21 
rue de Malte (Bât.A-2ème étage) 75011 
PARIS 11
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés. Soumise à agrément dans les 
autres cas.
Immatriculation au RCS de PARIS
[220104]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CONCEPT ELEC
Siège Social  : 36 RUE SCHEFFER 
75116 PARIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : Travaux d’ins-
tallation électrique dans tous locaux, 
Electricité Générale Installation Et Dé-
pannage
Durée : 99 ans
Président : M. BEN AICHA Riadh 9 Rue 
Du Bois De Locheres 93240 STAINS
Immatriculation au RCS de PARIS
[219684]

Par acte ssp du 19/05/2022 a été consti-
tué une SASU

DÉNOMINATION :HHB 
TRANSPORT

Siège social : 170 avenue d’Italie 75013 
PARIS
Durée : 99 ans – Capital : 4000 €
Objet  : transport public routier de mar-
chandise avec véhicules n’excédant pas 
3,5 T de PMA
Présidence  : M. BENHAFSIA Houcine 
demeurant 170 avenue d’Italie 75013 
PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
[219556]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

MY MANNA
SAS au capital de 5.000 EUR
Siège social  : 14 bis rue Louis Bonnet 
75011 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet  : Traiteur, sandwicherie, restaura-
tion sous toutes ses formes sur place, 
vente de plats à emporter et livraison à 
domicile.
Président: Monsieur LIN Kaiwu, demeu-
rant au 255 Rue de Stalingrad 93000 
Bobigny
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[219722]

Par acte ssp en date de 17/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JOYCE AESTHETICS
Siège Social  : 1 RUE LENOTRE 75116 
PARIS
Capital : 1000 €
Activités principales : MISE EN BEAUTE
Durée : 99 ans
Président : Mme KAFI KHADIJA 13 AVE-
NUE SAINT FIACRE 78100 ST GERMAIN 
EN LAYE
Immatriculation au RCS de PARIS
[219736]

Par acte ssp en date de 21/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MAKING SENSE
Siège Social  : 61 rue de Lyon 75012 
PARIS 12
Capital : 10000 €
Activités principales  : Conception et 
réalisation de graphes de connaissances 
et de systèmes d’information pilotés par 
les métadonnées
Durée : 99 ans
Président : M. Cotton Franck 5, rue Plu-
met 75015 PARIS 15
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément du Président
Immatriculation au RCS de PARIS
[219653]

Par acte ssp en date de 06/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TLD SERVICES
Siège Social  : 99-101, rue de Meaux 
75019 PARIS 19
Capital : 40000 €
Activités principales  : Transports de 
marchandises, déménagement ou loca-
tion de véhicules avec conducteursdes-
tinés au transport de marchandises à 
l’aide de véhicules excédant 3,5 tonnes. 
Achat vente et location de véhicules 
commerciaux industriel et particulier.
Durée : 99 ans
Président : M. DIARRA Makan 30, rue de 
l’Ami du Peuple 77184 EMERAINVILLE
Immatriculation au RCS de PARIS
[219662]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

GYMMM’S
Siège Social : 1 RUE PRIMO LEVI 75013 
PARIS 13
Capital : 1000 €
Activités principales  : L’exploitation de 
restaurants «fast food» et activités s’y 
attachant
Durée : 99 ans
Président : ASHI MANAGEMENT SASU 
au capital de 1000 €, RCS 903156073 
EVRY, 4 RUE HENRI DUNANT 91700 
STE GENEVIEVE DES BOIS, représenté 
par AGZOUM LUDOVIC
Immatriculation au RCS de PARIS
[219739]

été constitué une SASU
Dénomination :

OIKOS
Siège Social  : 29, rue Censier 75005 
PARIS 05
Capital : 1000 €
Activités principales  : Développement 
de plateformes digitales dans les sec-
teurs médicaux et para-médicaux
Durée : 99 ans
Président  : M. D’Haese Pierre-François 
29, rue Censier 75005 PARIS 05
Directeur Général  : M. Nastri Fabrizio 
10, rue Saint Paul 75004 PARIS 04
Immatriculation au RCS de PARIS
[219785]
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Par acte ssp en date de 21/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

INFINITUS
Siège Social  : 72 rue Archereau 75019 
PARIS 19
Capital : 100000 €
Activités principales  : -Vente en ligne 
de produits sur catalogue général; - Ser-
vice de communication en ligne et for-
mation sur tout support (en ligne et.ou 
en présentiez portant sur les réseaux 
sociaux);-L’ acquisition, la location, la 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation 
etc.
Durée : 99 ans
Président : M. LIN Zhijian 72 rue Arche-
reau 75019 PARIS 19
Directeur Général : Mme XU Wenjie 14 
rue Dénoyez 75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de PARIS
[220043]

Par acte SSP en date du 21/05/2022, il a 
été constitué une SARL:
Dénomination: 

CHEZ ALEX ZL
Capital : 8000€
Siège Social  : 15-17 RUE DES MAR-
TYRS 75009 PARIS
Objet social : RESTAURATION DE TYPE 
RAPIDE
Durée : 99 années
Gérance  : Mme LI épouse ZHANG Li-
rong, demeurant au 25 boulevard Lénine 
93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de PARIS
[219687]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
04/05/2022, il a été constitué une socié-
téDénomination sociale : SHUN LISiège 
social  : 22 Rue Desnouettes, 75015 
ParisForme  : SARLCapital  : 2 000 €Ob-
jet social  : Soin du visage et du corps, 
vente de produits et matériels relatifs à la 
manucure, à la pédicure et aux soins de 
beauté du visage et du corps. Gérance : 
Monsieur TRIPOTEAU Patrice Octave, 
demeurant 16 rue Edmond Bernard 
94140 Alfortville Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au R.C.S. de 
PARIS
[219689]

Par acte ssp en date de 08/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

JIN SHUN
Siège Social  : 44 BOULEVARD DIDE-
ROT 75012 PARIS 12
Capital : 1000 €
Activités principales  : CENTRE DE 
BEAUTE, SOINS DU CORPS, RELAXA-
TION, ET VENTE DE PRODUITS ESTHE-
TIQUES.
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme JIN GUOZHI 80 RUE 
GABRIEL PERI 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de PARIS
[219907]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ZEYNEP
Siège Social  : 78 rue du faubourg du 
temple 75011 PARIS 11
Capital : 500 €
Activités principales  : RESTAURA-
TION RAPIDE, SPECIALITE KURDE ET 
TURQUE
Durée : 99 ans
Gérance  : M. CELIK Sertac 12 avenue 
Maurice Meyer 95500 GONESSE
Immatriculation au RCS de PARIS
[219862]

Par acte ssp en date de 22/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CR INVESTISSEMENT
Siège Social : 13, rue Washington Bâti-
ment B2 75008 PARIS 08
Capital : 722303 €
Activités principales  : Activités de 
conseils pour les affaires et autres 
conseils de gestion, activités de société 
holding
Durée : 99 ans
Président : M. AUDOUX Thomas 15 bis, 
rue Bonne Mouche 77144 MONTEVRAIN
Immatriculation au RCS de PARIS
[220000]

Par acte SSP du 24/05/22, il a été consti-
tué une SASU:

DÉNOMINATION :DERESA
Objet social : centrale d’achat, toute acti-
vité d’import export, gros, demi gros
Siège social  : 221 Rue LAFAYETTE 
75010 PARIS
Capital : 2000 €
Durée : 99 ans
Président  : Madame CHU Ep. SEC Mei 
Yun demeurant 12 Chemin des Vergers 
77700 CHESSY
[220080]

Par acte ssp en date de 25/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RAYHANE SERVICE 75
Siège Social  : 60 rue de la jonquiere 
75017 PARIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales  : Prestations, 
Agents d’accueil, évènementiel, gestion 
de zone, trafi c, home-trafi c, liftier, agents 
SSIAP, Tous services de nettoyage, en-
tretien d’immeubles, locaux commer-
ciaux, industriels, publics de chantiers, 
entretien de la vitrerie et des espaces 
verts, vente de matériels informatiques, 
multimédia et téléphonie.Toutes transac-
tions commerciales sur produits et activi-
tés non règlementés
Durée : 99 ans
Président : M. TRAORE Adama 19 RUE 
JACQUES CARTIER 44300 NANTES
Immatriculation au RCS de PARIS
[219999]

Par acte ssp en date de 13/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

RETURN INVEST 
POWER TWO

Sigle : RI2
Siège Social  : 78 avenue des Champs 
Elysées 75008 PARIS 08
Capital : 200 €
Activités principales  : Développement 
informatique, Conception , Edition de 
logiciel et progiciel informatique, Com-
mercialisation et Digitalisation des sys-
tèmes et applications informatique, le 
conseil, le management, le consulting, la 
négoce, l’achat, la vente, le dépôt vente 
et tous autres produits non réglementés 
ainsi que toutes activités connexes se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social.
Durée : 99 ans
Président  : Mme TEBSIL Myriam 38 
Avenue de la Tourelles 78190 TRAPPES
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire ou ayant pouvoir 
de les représenter
Immatriculation au RCS de PARIS
[220014]

Par acte ssp en date de 25/05/2022, il 
a  Il a été constitué une SAS :
Dénomination : 

KIDONK
Objet : Courtage en offres d’énergies, en 
produits d’assurance, en offres de télé-
phonie et en offres bancaires, Apporteurs 
et gestion d’apporteurs d’affaires, no-
tamment dans le domaine des énergies 
renouvelables et de la transition énergé-
tique, Prestation d’études et de conseils 
aux entreprises sur leurs émissions car-
bones, Et plus généralement toutes opé-
rations industrielles, commerciales ou 
fi nancières mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement, à l’objet social et à tous ob-
jets similaires ou connexes ou en faciliter 
la réalisation.
Siège social  : 8 Boulevard de Bercy, 
75012 PARIS
Capital : 4 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS PARIS
Président  : ARNAL Alexandre, 29 rue 
de Seine, 91450 SOISY SUR SEINE Di-
recteur général  : FRÉDÉRIC GARNIER, 
28 Domaine du Chant du COQ , 91770 
SAINT VRAIN Frédéric GARNIER
[219879]

Par acte ssp en date de 10/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ML INTELLIGENCE
Siège Social  : 6 rue d’Armaillé 75017 
PARIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales : PUBLICITE- WEB 
MARKETING
Durée : 99 ans
Président  : Mme LO RE LOUISE 12 
Place du général KOENING 75017 PA-
RIS 17
Cession d’actions  : LIBRE ENTRE AS-
SOCIES
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées  : Tel que mentionné dans les sta-
tuts
Immatriculation au RCS de PARIS
[219816]

Par acte SSP du 22/04/2022 il a été 
constitué une SAS dénommée:O’PAY-
SAGE VARGAS SERVICESigle: O’PVS-
Siège social: 10 rue colette magny bat 
p 75019 PARISCapital: 1.000 €Objet: Le 
Président VARGA DIONISIERéalisation 
de toutes prestations et divers services 
liés aux espaces verts  : conception, 
dessin, création et entretien des parcs 
et jardins, aménagement des espaces 
privés , des abords paysagers des voies 
de circulation, des terrains de sports et 
de golf, des balcons et terrasses, pay-
sagisme d’intérieur. La Conception et la 
réalisation de petits travaux de plombe-
rie, construction d’ouvrages paysagers 
y compris avec petite maçonnerie (édi-
fi cation de murets, bassins, installation 
d’ arrosage et d’irrigation etc.. sous 
toutes formes liés à l’entretien des jar-
dins,Président: M. VARGA Dionisie 10 
rue colette magny 75019 PARISDirecteur 
Général: Mme TICA Ecaterina 10 rue co-
lette magny 75019 PARISTransmission 
des actions: Actions librement cessibles 
entre associés uniquement.Admission 
aux assemblées et exercice du droit de 
vote: Tout Actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix.Durée: 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de PARIS
[219969]

AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : SASU B I M
Forme  : Société par Actions Simplifi ée 
unipersonnelle
Capital : 1 000,00 €
Siege : 49, rue de Ponthieu 75008 PARIS
Durée : 99 ans
Objet  : Conseil et assistance opération-
nelle apportés aux entreprises en matière 
de système et logiciels informatiques 
Formation et communication, program-
mation, conseils et autres activités infor-
matiques. Conseil en système et logiciels 
informatiques. Le recherche, l’étude 
en vue de la création de tous produits 
et procédés, la prise et l’acquisition de 
brevets et savoir-faire, la concession de 
licences de brevets et de savoir-faire, de 
marque de fabrique. la gestion desdites 
participations fi nancières, la centralisa-
tion de moyens techniques et humains, 
de services. Et plus généralement, toutes 
opérations, de quelques natures qu’elles 
soient, fi nancières, commerciales, indus-
trielles, juridiques, économiques, civiles, 
immobilières ou mobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’un des objets spécifi és ou à tout objets 
similaire, connexe, complémentaire ou 
de nature à favoriser directement
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation.
Président  : Madame Hortense DEMOU-
LIN Née le 10 octobre 1994 à Sèvres (92) 
demeurant au 36, Villeneuve Cottage 
34750 Villeneuve les Maguelone de na-
tionalité française
Droit de vote une action donne droit à 
une voix
Agrement : parts libres entre associés
Immatriculation RCS PARIS
Pour avis, du président
[219813]

Par acte ssp en date de 22/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CHERIF BUSINESS
Siège Social : 22 avenue LAMORICIERE 
75012 PARIS 12
Capital : 1000 €
Activités principales : Import-Export de 
produits non réglementés, commerce de 
gros de tous produits non réglementés 
alimentaires et non alimentaires, services 
d’intermédiaire de commerce, apporteur 
d’affaires
Durée : 99 ans
Président  : M. BENZERARA Chérif 22 
AVENUE LAMORCIERE 75012 PARIS 12
Immatriculation au RCS de PARIS
[220042]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

JOSEPH C
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social  : 156 avenue Ledru-Rollin 
75011 PARIS 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet  : restauration rapide, restauration 
sous toutes ses formes, vente des plats à 
emporter, sur place, livraison à domicile.
Président  : Monsieur CHEN Jian, de-
meurant au 13 rue André Malraux 93230 
ROMAINVILLE
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[219981]

1436-P31 a 52 LEGALES.indd   321436-P31 a 52 LEGALES.indd   32 30/05/2022   14:3430/05/2022   14:34



 L’Itinérant n° 1436— Du jeudi 2 juin 2022 • 33

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

CITY MOOVE
SAS à capital variable 
au capital de 7.000 €

Siège : 30 RUE DE MIROMESNIL 
75008 PARIS

879193787 RCS de PARIS

Par décision de l’AGE du 16/05/2022M. 
CHIHUAILAF Dante 30 rue de miromesnil 
75008 PARIS a cédé 30 parts sociales de 
la société CITY MOOVE à Mme KARRAI 
Ouarda 30 rue de miromesnil 75008 PA-
RIS.Mention au RCS de PARIS
[219709]

AK GESTION & CONSEILS

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 42 rue Godefroy 

Cavaignac BP 08 75011 PARIS 11
890430036 RCS de PARIS

Par AGE du 01/01/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BEN-
BOUKHA Mohand Akli demeurant Cité 
Ait Said Akbou Béjaia AKBOU bEJAIA , 
à compter du 01/01/2022 en remplace-
ment de M. AKKOUCHE Rafi k demis-
sionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[219853]

 BOBO RELAXATION
SARL au capital de 1 000 Euros
Siège Social : 27 Rue la Bruyère

75009 Paris
R.C.S. de PARIS : 903 169 167

Par décision de L’AGE en date du 25 
avril 2022 il a été pris acte de nommer 
Monsieur YAO Shijie, demeurant 10 rue 
Louis Vicat 75015 PARIS, en qualité de 
nouveau gérant à compter du 1er juillet 
2022, en remplacement de Mme ZHANG 
Ting, Gérante démissionnaire. Mention 
en sera faite au RCS de Paris.
[219959]

LES SALONS PRIVES 
CYRIELLE.M

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 9 RUE DE SAUSSURE 

75017 PARIS 17
900978339 RCS de PARIS

Par AGE du 05/05/2022, il a été décidé de 
nommer nouveau président CYRIELLE 
MANAGEMENT SAS au capital de 1000 
€, RCS 913142709 VERSAILLES, 110 
RESIDENCE ELYSEE 2 78170 LA CELLE 
ST CLOUD, représenté par CYRIELLE 
MALBERT , à compter du 05/05/2022 en 
remplacement de Mme MALBERT CY-
RIELLE DEMISSIONNAIRE.
Mention au RCS de PARIS
[220068]

LA FOIRE DES PRIX
SARL UNIPERSONNELLE 

au capital de 26 000€
Siège social : 13 rue des Muriers 

75020 Paris
RCS PARIS 903687903

Par AGO du 24/05/2022 il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. CLAES 
JULES demeurant 30 avenue du 8 mai 
1945 95200 Sarcelles, à compter du 
24/05/2022 en remplacement de M. 
MOUMNI Abderrahime démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[219979]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

ESCANDELLE

SAS au capital de 3811.25 €
Siège Social : 68 RUE DE 

LA MONTAGNE SAINTE GENEVIEVE 
75005 PARIS 05

572104800 RCS de PARIS

Par AGE du 01/07/2021,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 254999,98 € 
par incorporation de la réserve faculta-
tive pour le porter à 258811.23 €.
Article 7 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de PARIS [219763]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

TIM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 58 Rue Castagnary 

75015 PARIS 15
911687648 RCS de PARIS

Par AGE du 16/05/2022, il a été décidé à 
compter du 16/05/2022 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de  : ELECTRICITE TOUS TRA-
VAUX DE BATIMENTS
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS [219664]

NEW LANDAY 
INTERNATIONAL

SARL au capital de 35000 €
Siège Social : 135 AVENUE WAGRAM 

75017 PARIS
440404374 RCS de PARIS

Par AGE du 13/05/2022, il a été décidé à 
compter du 13/05/2022 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de  : CENTRAL D’ACHAT, BU-
REAUTIQUE, INFORMATIQUE, ELEC-
TROMENAGERS, ALIMENTAIRES EN 
GROS ET DEMI-GROS, COMMERCE DE 
TOUS PRODUITS NON REGLEMENTES
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS [219861]

MAI
Société à responsabilité limitéeCapital 

social à 2 000 EUROS
Siège social :150 rue de Charenton, 

75012 PARIS
R.C.S. de Paris : 900 953 936

Par décision de L’AGE en date du 
24/05/2022 il a été pris acte de modifi er 
les activités de la société, L’objet de la 
société après modifi cation est comme 
suit : Soins de beauté, entretien corporel, 
manucure, épilation, vente de produits 
de beauté et ses annexes. Mention en 
sera faite au RCS de PARIS. [219964]

WATI B BIZ

SAS au capital de 5.000 €
Siège Social : 39 rue du Clos 75020 

PARIS 20
810220277 RCS de PARIS

Par AGE du 01/01/2022, il a été décidé à 
compter du 01/01/2022 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : - l’ajout et l’exploitation de toutes 
marques ; - l’achat et le vente de tout 
produit textile et accessoire de mode, en 
gros et au détail, y compris par l’exploita-
tion de tout fonds de commerce.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS [220135]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
06/05/2022, il a été constitué une société
Dénomination sociale : 

SAKURA
Siège social  : 33 Rue George Sand, 
75016 Paris
Forme : SARL
Capital : 1000€
Objet social  : Soins du corps et du vi-
sage, épilation, modelage, manucure, 
vente de produits de beauté et annexes.
Gérance  : M. Jose DIONISIO RODRI-
GUES, demeurant 29 rue Tristan Tzara, 
75018 Paris
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de PARIS
[219994]

Par acte SSP du 23/05/2022 , il a ete 
Constitue une SARL
denommee :

B. S. M.
Siege social  : 42, Rue du Bac, 75007 
PARIS
Capital : 6 000 €
Objet  : RENOVATION DE BATIMENT  : 
PLATRERIE, MACONNERIE ET RAVA-
LEMENT
Duree : 99 ANS
Gerants M. Emad BICHAY au 42 Rue du 
Bac, 75007 PARIS Et  :   M. ABD ELMA-
LAK au 42 Rue du Bac, 75007 PARIS
Immatriculation au RCS de : PARIS
[219962]

Par acte ssp en date de 25/04/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

BISMILLAH
Siège Social  : 25, Avenue Michel Bizot 
75012 PARIS 12
Capital : 2000 €
Activités principales  : Restauration, 
plats à consommer sur place ou à em-
porter. Commercialisation de tous pro-
duits alimentaires sans vente de bois-
sons alcoolisées.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. KHAN Rasidul Islam 121, 
rue Manin 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
[220013]

Par acte ssp en date de 12/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BFFC
Siège Social : 21 BIS RUE DE SIMPLON 
75018 PARIS 18
Capital : 2000 €
Activités principales  : GROS OEUVRE 
MAÇONNERIE GENERALE RENO-
VATION INTERIEUR ET EXTERIEUR 
CONSTRUCTIONS DE MAISONS INDI-
VIDUELLES
Durée : 99 ans
Gérance  : M. MARQUES ARTEAGA 
JOSE ANTONIO 19 ALLÉE VELLÉDA 
93260 LES LILAS
Immatriculation au RCS de PARIS
[219957]

Par acte ssp en date de 14/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

IDF RENOV EXPERTS
Siège Social  : 38 rue de la glacière 
75013 PARIS 13
Capital : 10000 €
Activités principales  : Revêtement sol 
et murs, sols souples, petite maçonnerie.
Bâtiment et peinture
Durée : 99 ans
Gérance  : M. SOBCZAK MACIEJ 1 
PLACE ALFRED DE MUSSET 93120 LA 
COURNEUVE
Immatriculation au RCS de PARIS
[220010]

Par acte SSP du 25/04/2022 il a été 
constitué une SARL dénommée:O’ 
WORK SERVICESSiège social: 70 rue 
léon frot 75011 PARISCapital: 5.000 
€Objet: Agence de placement de main 
d’oeuvre, manutentionGérant: M. TA-
VARES LOPES Andreia Sofi a 70 rue Léon 
Frot 75011 PARISDurée: 99 ans à comp-
ter de l’immatriculation au RCS de PARIS
[219916]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
23/05/2022, il a été constitué une société
Dénomination sociale : 

YYDYC
Siège social  : 53 Rue de Belleville, 
75019 PARIS
Forme : SARL
Capital : 2000€
Objet social  : Un espace de beauté et 
de relaxation, soin du corps, manucure 
et massage, achat et vente de tous pro-
duits non réglementés afférents à l’activi-
té concernée.
Gérance  :Monsieur YE Yidong, demeu-
rant 2 rue Camille Dartois chez M. YE 
Meisheng 94000 Créteil
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de PARIS
[219936]

Suivant statuts du 25/05/22 est consti-
tuée la sarl secret’s paris durée 99 ans 
capital 1.000e siège social 80rue de cle-
ry paris 2 gérante abdelaziz ines 173rue 
gabriel peri 94400 vitry sur seine ob-
jet social commerce de produits cosmé-
tiques de parfumerie shampoings et de 
tous produits de beauté gammes solaires 
et autres non réglementés immatricula-
tion rcs paris
[219970]

Par acte ssp en date de 18/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

OSCAR
Siège Social : 13, rue Washington Bâti-
ment B2 75008 PARIS 08
Capital : 722303 €
Activités principales  : Activités de 
conseils pour les affaires et autres 
conseils de gestion, activités de société 
holding
Durée : 99 ans
Gérance : M. PELAMATTI Alfred 6, Bou-
levard du Parc 92200 NEUILLY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de PARIS
[219992]

Par acte ssp en date de 09/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MINA BÂT
Siège Social  : 55-57 Rue De Montreuil 
75011 PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales  : Rénovation, dé-
coration, électricité, plomberie, plâtrerie, 
Staff, Pose placo, carreaux plâtre, pein-
ture intérieur extérieure, Pose de tout 
types de revêtements décoratif - Murs et 
sols. Pose de parquet. Vitrifi cation, Pose 
carrelage et Faïence, décoration des bien 
mobiliers et immobiliers, Emménage-
ment intérieur. Pose de portes et fenêtres
Durée : 99 ans
Gérance  : M. DZAMBAZI Mislim 05 AV 
DU DOCTEUR LANNELONGUE 92120 
MONTROUGE
Immatriculation au RCS de PARIS
[220036]
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NEED SOLUTIONS

SARL au capital de 200000 €
Siège Social : 23 Rue Joubert 

75009 PARIS 09
480570464 RCS de PARIS

Par AGE du 14/05/2022, il a été décidé, à 
compter du 14/05/2022 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. CISSE CHEIKH 6 RUE CADET 
75009 PARIS 09 anciennement Gérant 
est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[220025]

AVIS DE MODIFICATION

VITE SERVICE

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 3 BOULEVARD CARNOT 

95400 VILLIERS LE BEL
892582552 RCS de PONTOISE

Par AGE du 20/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 26 rue 
George Sand 75016 PARIS 16 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
20/05/2022 :
- Changement de l’adresse personnelle 
du président qui devient  : 11 boulevard 
de strasbourg 75010 paris
- Changement de l’activité qui devient, 
commerce de gros, achat et vente dé-
tail d’ordinateurs, d’unités périphériques 
et de logiciels, vente de matériels élec-
triques.
- confère tous pouvoirs au porteur d’un 
extrait ou d’une copie de présent procès 
verbal pour accomplir toutes formalités 
légales de publicité et les mises à jours 
de statut.
Présidence  : NABEEL JAMILL 56 RUE 
RATEAU 93120 LA COURNEUVE
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[219985]

SAPHIR
SAS au capital de 60 000 Euros

Siège social : 24 rue de Clichy – 75009 
PARIS

RCS PARIS 848 957 155

Le 30 juin 2021, les associés ont modi-
fi é la date de clôture au 31 décembre de 
chaque année. Les statuts ont été modi-
fi és en conséquence.  Une mention sera 
faite au RCS de PARIS.
[219761]

BATI ECO INVEST 
CONSTUCTION

SAS au capital de 30000€
Siège social : MINIPARC 3 478 RUE DE 

LA DÉCOUVERTE 31676 LABÈGE
RCS TOULOUSE 883787715

L’AGE du 01.09.2021 à 9h a nommé nou-
veau président de la société MR RUSEV 
RUSI demeurant au 2 RUE DES CITES 
93300 AUBERVILLIERS, en remplace-
ment de MR ROBERT JOAN SIMONE 
CARMEN démissionnaire et transféré le 
siège social au 18 RUE DU CHATEAU 
D’EAU 75010 PARIS. Radiation au RCS 
de TOULOUSE. Immatriculation au RCS 
de Paris
[219934]

HZM-AUTO

SASU au capital de 80000 €
Siège Social : 38 rue de la glacière 

75013 PARIS 13
823072525 RCS de PARIS

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 rue tre-
vet 93300 AUBERVILLIERS, à compter 
du 23/05/2022.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[220006]

LUXURY OF SERVICE

SARL au capital de 500 €
Siège Social : 5 avenue des Chasseurs 

75017 PARIS 17
823744677 RCS de PARIS

Par AGE du 04/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 34 RUE 
SCANDICCI 93500 PANTIN, à compter 
du 04/05/2022.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[220119]

CHIROPRACTIC 
INTERNATIONAL

SCI au capital de 304.9 €
Siège Social : 2 RUE FRANCOIS 

VAUDIN 95450 ABLEIGES
388920910 RCS de PONTOISE

Par AGE du 25/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 119 RUE 
DE L’UNIVERSITE 75007 PARIS 07, à 
compter du 25/05/2022.
Gérance : Thierry LEGAGNOUX 22 RUE 
SURCOUF 75007 PARIS 07
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[220067]

REFEA

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 9 rue Neuve Saint-

Germain 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

819109448 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 bis 
avenue de la Motte-Picquet 75007 PA-
RIS 07, à compter du 12/05/2022.
Présidence : FC BUSINESS 13 bis ave-
nue de la Motte-Picquet 75007 PARIS 07
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[219659]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

SIDERUS

SARL au capital de 20000 €
Siège Social : 117 BOULEVARD DE LA 

VILLETTE 75010 PARIS 10
509626461 RCS de PARIS

Par AGE du 28/03/2022, il a été décidé, à 
compter du 28/03/2022 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- Mme ROLET NATHALIE 117 BOULE-
VARD DE LA VILLETTE 75010 PARIS 
10 anciennement Gérant est nommé 
Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[219776]

RS SCOOTER MOTO

SARL au capital de 1500 €
Siège Social : 24 Avenue Simon 

Bolivard 75019 PARIS 19
894666973 RCS de PARIS

Par AGE du 12/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. RIA-
HI Hamdi demeurant 42 Avenue Victor 
HUGO 93130 NOISY LE SEC , à compter 
du 12/05/2022 en remplacement de M. 
BENYAHIA Ilyess Démissionaire.
Mention au RCS de PARIS
[220124]

TRANSFERT DE SIÈGE

MADPARK PRODUCTIONS

SAS au capital de 45000 €
Siège Social : 2-4-6 rue de Hauteville 

75010 PARIS 10
900003526 RCS de PARIS

Par AGE du 02/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13, rue 
Washington Bâtiment B2 75008 PARIS 
08, à compter du 02/05/2022.
Mention au RCS de PARIS[220023]

J.M MULLER

SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €

Siège Social : 184 rue Cardinet 
75017 PARIS 17

879567527 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 19/05/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
28 rue des Epinettes 75017 PARIS 17, à 
compter du 19/05/2022.
Mention au RCS de PARIS[219752]

CPH PARFUMS

SAS au capital de 1045.05 €
Siège Social : 6 rue de Budapest 

75009 PARIS 09
814326518 RCS de PARIS

Le président, en date du 23/05/2022, a 
décidé de transférer le siège social au 14 
du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS 
08, à compter du 23/05/2022.
Mention au RCS de PARIS[219692]

AVIS
ECURIE J. KONJOVIC 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 16 000 euros

Siège social : 21, rue du Vieux 
Colombier 75006 PARIS
795 254 002 RCS PARIS

  Le 09/05/2022, Monsieur Kosta JR 
KONJOVIC, gérant et associéunique 
a décidé de transférer le siège so-
cial au 22,boulevard Jean Mermoz - 
92200 NEUILLY SUR SEINE à compter 
du03/03/2021.En conséquence elle sera 
immatriculée au RCS de NANTERRE.
Pour avis.
[219833]

C3
SARL au capital social à 8 000 Euros
Siège social : 25 rue Beccaria 75012 

Paris
R.C.S. PARIS : 798 421 798

Par décision de L’AGE en date du 
24/05/2022 il a été décidé de transfé-
rer le siège social de la société au 5 rue 
Chevreul, 75011 Paris, à compter du 
01/06/2022.
Mention du RCS de Paris.
[220120]

AXE 3 AUDIT

SAS au capital de 22868 €
Siège Social : 5 RUE DE L’ATLAS 

75019 PARIS 19
390681484 RCS de PARIS

PAR DES DECISIONS UNANIMES 
DE L’ASSOCIEE UNIQUE, en date du 
25/05/2022, a décidé de nommer nou-
veau directeur général M. MARTEL 
EDOUARD demeurant 149 AVENUE 
DU GENERAL DE GAULLE 94170 LE 
PERREUX SUR MARNE à compter du 
25/05/2022.
Mention au RCS de PARIS
[220055]

AXE 3 AUDIT CONSEIL
ET EXPERTISE

SAS au capital de 3000000 €
Siège Social : 5 RUE DE L’ATLAS 

75019 PARIS 19
518860622 RCS de PARIS

PAR DES DECISIONS UNANIMES DES 
ASSOCIES, en date du 25/05/2022, a 
décidé de nommer nouveau directeur 
général M. MARTEL EDOUARD de-
meurant 149 AVENUE DU GENERAL 
DE GAULLE 94170 LE PERREUX SUR 
MARNE à compter du 25/05/2022.
Mention au RCS de PARIS
[220056]

UNION FIDUCIAIRE

SAS au capital de 75000 €
Siège Social : 13 RUE PAUL VALERY 

75016 PARIS 16
343714200 RCS de PARIS

PAR DES DECISIONS UNANIMES 
DE L’ASSOCIEE UNIQUE, en date du 
25/05/2022, a décidé de nommer nou-
veau directeur général M. MARTEL 
EDOUARD demeurant 149 AVENUE 
DU GENERAL DE GAULLE 94170 LE 
PERREUX SUR MARNE à compter du 
25/05/2022.
Mention au RCS de PARIS
[220063]

BLACK CAR OF
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 17 av Gambetta 75020 
PARIS

878 463 199 RCS PARIS

Par AGE du 01/09/2021 il a été décidé 
à compter du même jour, de nommer 
nouveau gérant M. NARZI Nanut demeu-
rant 44bis rue Presles 93300 AUBERVIL-
LIERS en remplacement de M. OUSSA-
MA Farhat démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
[220107]

SOPIBA

SARL au capital de 7500 €
Siège Social : 36 RUE SAMBRE ET 

MEUSE 75010 PARIS 10
812680213 RCS de PARIS

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BRAH-
MI BOUZIANE demeurant 19 HAY SA-
LAM OUJDA MAROC , à compter du 
23/05/2022 en remplacement de M. 
BOUZAMOUCHA CHOKRI demission-
naire.
Mention au RCS de PARIS
[220093]
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représentée par son gérant M. Jose DIO-
NISIO RODRIGUES, en cours de forma-
tion, du fonds de commerce de Soins de 
beauté, sis et exploité au 33 Rue George 
Sand à 75016 PARIS, moyennant le prix 
de 5 000 € dont l’entrée en jouissance a 
été fi xée au 19/05/2022. Les oppositions, 
s’il y a lieu, seront reçues, pour la validité 
et pour la correspondance à l’adresse 
du séquestre Maître Joseph CHEUNET, 
avocat au Barreau de Paris, 250 rue Saint 
Jacques - 75005 Paris.
[219995]

Suivant acte ssp en date du 18/05/2022 
enregistré a SIE de PARIS 01 le 
25/05/2022. Bord  : Dossier 2022 
00020302 - Réf. 7544P61 2022 A 06365, 
la société DOREE SARL au capital de 
2000 €, RCS 828596148 PARIS, 25, 
Avenue Michel Bizot 75012 PARIS 12, 
représenté par SOLMA Dursun , a vendu 
à la société BISMILLAH SARL au capi-
tal de 2000 €, RCS en cours PARIS, 25, 
Avenue Michel Bizot 75012 PARIS 12, 
représenté par KHAN Rasidul Islam un 
fonds de commerce de RESTAURATION 
SUR PLACE ET A EMPORTER, sis et ex-
ploité au 25, Avenue Michel Bizot 75012 
PARIS 12, moyennant le prix de 50000 € 
dont l’entrée en jouissance a été fi xée au 
18/05/2022.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale à l’adresse 
du fonds cédé.
[220008]

Suivant acte ssp en date du 12/04/2022 
enregistré a SIE de PARIS 01 le 
26/04/2022. Bord  : 7544P61, la société 
SANLIUFRA SARL au capital de 4000 €, 
RCS 794020370 PARIS, 123/125 Ave-
nue JEan Jaures 123/125 avenue Jean 
Jaures 75019 PARIS 75019 PARIS 19, 
représenté par SARI Huseyin , a vendu 
à la société DUNYA SASU au capital 
de 100000 €, RCS 911237543 PARIS, 
123/125 Avenue Jean Jaures 75019 
PARIS 75019 PARIS 19, représenté par 
SARI Ibrahip Halil un fonds de commerce 
de fonds artisanal de restauration rapide 
, sis et exploité au 123/125 Avenue Jean 
Jaures 75019 PARIS 19, moyennant le 
prix de 150000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 12/04/2022.
Les oppositions sont reçues dans les 
10 jours de la publication légale au  : 
chez Me Alexandre ANDRE 69 Avenue 
Georges Mandel 75016 PARIS pour la 
validité et pour la correspondance au  : 
chez Me Alexandre ANDRE 69 Avenue 
Georges Mandel 75016 PARIS .
[220128]

TRANSMISSION UNIVERSELLE
DE PATRIMOINE

ALL TELECOM SERVICES

SAS au capital de 50000 €
Siège Social : 32 rue de Paradis 

75010 PARIS 10
523217974 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
11/04/2022,a décidé la dissolution sans 
liquidation de la société, par application 
de l’article 1844-5 al.3 du Code civil. 
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la so-
ciétéALL TELECOM SERVICES au profi t 
de son actionnaire unique la société TA-
NUKI MANAGEMENT, SAS au capital de 
10000 €, RCS 801982141 PARIS, 32 rue 
de Paradis 75010 PARIS 10, à l’issue du 
délai d’opposition qui est de 30 jours à 
compter de cette publication.
Radiation au RCS de PARIS
[219713]

St pv age du 01/05/22 la sarl bs concept 
capital 4.000e rcs 842865370 durée 
99ans accepte le transfert du siège so-
cial du 1allée coste et bellonte 94550 
chevilly larue au 3bis rue capron paris 18 
la démission aspinall christopher david 
remplacé par brotin sonia 1allée coste et 
bellonte 94550 chevilly larue radiation rcs 
creteil immatriculation rcs paris
[219940]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 12/05/2022, 
M. metellus jacques michel 6 impasse 
grimaud 75019 PARIS 19 rcs 388604068 
a donné en location gérance à M. lakbal 
lyes 5 rue de normandie 93000 BOBIGNY 
rcs en cours un fonds de commerce de 
taxi parisien licence 1570 sis et exploité 
au 6 impasse grimaud 75019 PARIS 19, 
pour une durée allant du 12/05/2022 au 
11/05/2023 renouvelable par tacite re-
conduction.
[219886]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 13/05/2022 
enregistré à SERVICE DÉPARTEMENTAL 
DE L’ENREGISTREMENT DE PARIS ST 
HYACINTHE le 18/05/2022. Dossier  : 
2022 00019340, réf  : 7544P61 2022 A 
06041, la société AIMEE VIOLETTE, 
SARL au capital de 8 000 €, 799 464 755 
R.C.S. de Paris, sise 53 Rue de Belleville 
à 75019 PARIS, représentée par sa gé-
rante Mme SHAO ép. POUILLOUX Mei a 
vendu la société YYDYC, SARL au capi-
tal de 2 000 €, représentée par son gérant 
M. YE Yidong, en cours de formation, du 
fonds de commerce de Soins de beauté, 
sis et exploité au 53 Rue de Belleville à 
75019 PARIS, moyennant le prix de 20 
000 € dont l’entrée en jouissance a été 
fi xée au 01/06/2022. Les oppositions, s’il 
y a lieu, seront reçues, pour la validité 
et pour la correspondance à l’adresse 
du séquestre Maître Joseph CHEUNET, 
avocat au Barreau de Paris, 250 rue Saint 
Jacques - 75005 Paris.
[219937]

Suivant acte ssp en date du 23/05/2022 
enregistré a SIE de PARIS 01 le 
25/05/2022. Bord  : DOSSIER 2022 
00020269, REFERENCE 7544P61 2022 
A 06351, la société SUPER LYON SARL 
au capital de 1000 €, RCS 881482822 
PARIS, 44 BOULEVARD DIDEROT 
75012 PARIS 12, représenté par XIONG 
GUOFANG , a vendu à la société JIN 
SHUN SARL au capital de 1000 €, RCS 
000000000 PARIS, 44 BOULEVARD DI-
DEROT 75012 PARIS 12, représenté par 
JIN GUOZHI un fonds de commerce de 
institut de beaute, sis et exploité au 44 
BOULEVARD DIDEROT 75012 PARIS 12, 
moyennant le prix de 7500 € dont l’entrée 
en jouissance a été fi xée au 23/05/2022.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale au : FONDS 
CEDE pour la validité et pour la corres-
pondance au  : Maître Fabienne CITE, 
Avicat à la cour, 19 RUE RODIER 75009 
PARIS.
[219946]

Suivant acte ssp en date du 19/05/2022 
enregistré à SERVICE DÉPARTEMENTAL 
DE L’ENREGISTREMENT DE PARIS ST 
SULPICE le 24/05/2022. Dossier  : 2022 
00030583, réf : 7584P61 2022 A 07547, 
la société GLAMOUR, SARL au capital 
de 1 000 €, 889 978 664 R.C.S. de Paris, 
sise 33 Rue George Sand à 75016 PARIS, 
représentée par son gérant M. Nicholas 
John BRAMWELL a vendu la société 
SAKURA, SARL au capital de 1 000 €, 

TANISMAD AUTO
S.A.S U . au capital de 1000 €
Hlm chaperon vert 3e avenue
pt 202 esc 12 94250 Gentilly
RCS CRETEIL 907 675 433

L’AGE du 01 Mai 2022 a décidé de trans-
férer le siège social de la société à comp-
ter du 1er Mai 2022 au 08 rue Firmin 
gemier 75018 PARIS et modifi é l’objet 
social comme suit :
Transport de personnes par taxis, mo-
tos-taxis, transport de personnes à mo-
bilité réduite et sanitaire, location de tous 
véhicules automobiles ou autres genres à 
moteur avec ou sans chauffeur, et toutes 
prestations de services et de conseils s’y 
rapportant.
Remorquages dépanneurs auto moto, 
vente, achat, importation, exportation, 
courtage, négoce de tous véhicules 
automobiles ou autres genres que cela 
soit neuf ou d’occasions ainsi que toute 
pièces détachées et accessoires s’y rap-
portant et la vente de tous produits et 
matériels de toutes sortes et toutes na-
tures non réglementés.
Gérance : Monsieur DRIDI Mehdi demeu-
rant 08 rue Firmin gemier 75018 PARIS
Radiation au RCS de Creteil et immatri-
culation au RCS de PARIS.
[220096]

INGENIUM SARL au capital de 250000€ 
Siège social : 3 BD DE L’YERRES - 91000 
EVRY-COURCOURONNES RCS EVRY 
822812400 L’AGE du 01.09.2021 à 9h a 
nommé nouveau gérant de la société MR 
WASEEM AKRAM demeurant au 2 RUE 
DES CITES 93300 AUBERVILLIERS, en 
remplacement de MR BAYAR EYUP dé-
missionnaire et transféré le siège social 
au 18 RUE DU CHATEAU D’EAU 75010 
PARIS. Radiation au RCS d’EVRY. Imma-
triculation au RCS de Paris
[220065]

MONTREUIL MULTI SERVICES SARL 
au capital de 100€ Siège social : 86 RUE 
VOLTAIRE 93100 MONTREUIL RCS BO-
BIGNY 811899350 L’AGE du 01.03.2022 
à 9h a nommé nouveau gérant de la 
société MR RUSEV RUSI demeurant au 
2 RUE DES CITES 93300 AUBERVIL-
LIERS, en remplacement de MR KAR-
TI ABDELOUAHAB démissionnaire et 
transféré le siège social au 9 RUE DE 
MAZAGRAN 75010 PARIS. Radiation au 
RCS de BOBIGNY. Immatriculation au 
RCS de Paris
[220066]

SCI MAMOUNIA

SCI au capital de 400 €
Siège Social : 4 Cité de la Chapelle 

75018 PARIS 18
898099866 RCS de PARIS

Par AGE du 24/05/2022, il a été décidé 
au 24/05/2022 :
- Modifi cation de l’objet social comme 
suit : «La SCI Familiale Mamounia a pour 
objet  : la détention et la gestion d’un 
patrimoine immobilier commun par des 
associés unis par des liens de parenté»
- Modifi cation de la dénomination so-
ciale avec l’ajout du terme «FAMILIALE» 
comme suit : «SCI FAMILIALE MAMOU-
NIA»
- Changement de gérant  : Madame 
Jeanne-Louise Rémy devient la nouvelle 
gérante -Transfert de siège social asso-
cié au changement de gérant : adresse : 
125 rue de la Roquette - 75011 Paris
Mention au RCS de PARIS
[220127]

IPSO CUIR
SASU au capital de 8 000 Euros

Siege social : 17 RUE DU CHEMIN 
DE FER 93500 PANT1N

881 811 558 RCS BOBIGNY

Par AGE du 31 Mars 2022 le siege so-
cial a ete transfere au 221 Rue Lafayette 
75010 Paris 10e et M. BAL ABUSALI de-
meurant 10. avenue Saint- Remy 93200 
— SAINT DENIS a ete nornme president 
en remplacement de M . YAZAL Gokhan 
demissionnaire.
lmmatriculation au RCS de Paris Radia-
tion du RCS de Bobigny
[219823]

SMK
SARL au capital de 2000€

Siège social : 37 BOULEVARD JEAN 
ALLEMANE 95100 ARGENTEUIL

RCS PONTOISE 882429343

L’AGE du 01.12.2021 à 9h a nommé nou-
veau gérant de la société MR ANGELOV 
ANGEL demeurant au 13 RUE COUR-
TOIS 93500 PANTIN, en remplacement 
de MR VAROL YILDIRAY démissionnaire 
et transféré le siège social au 18 RUE DU 
CHATEAU D’EAU 75010 PARIS.
Radiation au RCS de PONTOISE. Imma-
triculation au RCS de Paris
[219837]

DILA
SARL au capital de 4000€

Siège social : 88-90 Avenue Joffre 
93800 Épinay-sur-Seine

RCS BOBIGNY 889012407

L’AGE du 01.03.2022 à 9h a nommé 
nouveau gérant de la société MR RUSEV 
RUSI demeurant au 2 RUE DES CITES 
93300 AUBERVILLIERS, en remplace-
ment de MR AKSOY OSMAN démission-
naire et transféré le siège social au 18 
RUE DU CHATEAU D’EAU 75010 PARIS. 
Radiation au RCS de BOBIGNY. Immatri-
culation au RCS de Paris
[219882]

TUYAUTERIE FROID 
PROCESS INDUSTRIEL

SARL au capital de 5000€
Siège social : 5 rue Basse Corné 49630 

Loire-Authion
RCS ANGERS 531515559

L’AGE du 15.02.2022 à 9h a nommé nou-
veau gérant de la société MR ANGELOV 
ANGEL demeurant au 13 RUE COUR-
TOIS 93500 PANTIN, en remplacement 
de MR MORIN STÉPHANE et MR KER-
DA Yvan démissionnaire et transféré le 
siège social au 18 RUE DU CHATEAU 
D’EAU 75010 PARIS. Radiation au RCS 
d’ANGERS. Immatriculation au RCS de 
Paris
[219924]

 SANTARITA
Sarl

Capital 1.000€
25 rue Barbes 18000 Bourges

RCS 823 681 010

L’AGE, à compter de sa date du 
02/05/2022 :
- Transfère le siège au 101 boulevard Po-
niatowski 75012 Paris
- Nomme Gérant M. BEN MRAD Chedhli 
3 impasse Béjà – 02080 Ariana - Tunisie 
en remplacement de M. CHAIBI Laroussi 
démissionnaire
Radiation au RCS de Bourges et immatri-
culation au RCS de Paris
[220072]
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PANDA CREPE

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 12 RUE VOLTA

75003 PARIS 03
833096282 RCS de PARIS

Par AGE du 10/05/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 10/05/2022.
Mme XIE JIE 9 JARDIN DU CARDINAL 
DE RICHELIEU 94220 CHARENTON LE 
PONT a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[220041]

 KENZA DRIVER

SASU au capital de 1000 €
Siège Social :  3 B Rue Christiani 

75018 PARIS 18
834262156 RCS de PARIS

Par AGE du 27/05/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 27/05/2022.
M. CHIBIKH Boussad 3 B Rue Christian 
75018 PARIS 18 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[220133]

DISSOLUTION CLÔTURE

SARAN BATIMENT
SARLU AU CAPITAL DE 1000 €

221 RUE LAFAYETTE 75010 PARIS
RCS 799 859 657 PARIS

Aux termes de l’AGE du 20/05/2022 il a 
été décidé la dissolution anticipée de la 
société. M. LAL Abusali demeurant 40 
rue Henri Barbusse 93300 Aubervilliers 
est nommé liquidateur. Le siège de li-
quidation a été fi xé au siège social pour 
toute correspondance, actes et docu-
ments relatif à la liquidation.
Aux termes de l’AGE du 20/05/2022 il a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus et déchargé de son man-
dat le liquidateur et prononcé la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
Radiation au RCS de PARIS
[219921]

 GLAMOUR
SARL au capital social de 1 000 euros

Siège social : 33 Rue George Sand
75016 Paris

R.C.S. PARIS : 889 978 664

Aux termes d’une décision en date du 
19/05/2022, l’AG Extraordinaire a dé-
cidé la dissolution de la société et sa 
mise en liquidation amiable à compter 
du 19/05/2022, nommé en qualité de li-
quidateur M. Nicholas John BRAMWELL, 
demeurant 49 avenue Jean Jaurès, 
92140 CLAMART et fi xé le siège de liqui-
dation au siège social. Les modifi cations 
seront effectuées au RCS de Paris.
Aux termes d’une décision en date du 
19/05/2022, l’AG Extraordinaire a ap-
prouvé les comptes de liquidation, a 
donné quitus au liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat et prononcé la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 19/05/2022. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au RCS de Paris.
[220030]

SCI MAISTRE

SCI au capital de 170000 €
Siège Social : 29 rue Taitbout 

75009 PARIS 09
451889109 RCS de PARIS

Par AGE du 15/12/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/12/2021.
M. REVERCHON Thierry 161 rue du Fau-
bourg Saint Honoré 75008 PARIS 08 a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[219871]

O’KIDS VARENNES

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 59 avenue d’Iéna 

75016 PARIS 16
539009993 RCS de PARIS

Par AGE du 15/12/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/12/2021.
M. REVERCHON Thierry 11 rue Marius 
Franay 92210 ST CLOUD a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[219881]

SUPER LYON

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 44 BOULEVARD 

DIDEROT 75012 PARIS 12
881482822 RCS de PARIS

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 23/05/2022.
Mme XIONG GUOFANG 84 BD MASSE-
NA APT 603 75013 PARIS 13 a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[219900]

ALAIZE NETTOYAGE

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 45 Rue Rebeval 75019 

PARIS 19
801931452 RCS de PARIS

Par AGE du 20/05/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/05/2022.
Mme BOUCAUD Maryse 2 Square 
Surcouf 91350 GRIGNY a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de PARIS
[219848]

RLP MEDIAS

SARL unipersonnelle 
au capital de 15000 €

Siège Social : 19 rue Gerbert
75015 PARIS 15

793174111 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 28/03/2022, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 28/03/2022.
Mme LUNA-PALMA Rosa 19 rue Gerbert 
75015 PARIS 15 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS [219892]

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
CHEZ MARGUERITE

SAS en liquidation au capital de 
1 000 euros

Siège social et siège de liquidation : 14 
Avenue Victoria,75001 PARIS

879 084 341 RCS PARIS 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 avril 2022,l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolutionan-
ticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise enliquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les-
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations deladite assemblée.  Elle 
a nommé comme liquidateur Madame 
Marguerite BLANK,demeurant 14 Ave-
nue Victoria -75001 PARIS, pour toute 
ladurée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendustels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéderaux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitterle passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en courset à en engager 
de nouvelles pour les besoins de laliqui-
dation. Le siège de la liquidation est fi xé 
14 Avenue Victoria-75001 PARIS. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra êtreenvoyée et que les actes et docu-
ments concernant laliquidation devront 
être notifi és. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposésau Greffe 
du Tribunal de commerce de PARIS, en 
annexe auRegistre du commerce et des 
sociétés.  
Pour avis [219583]

TIKIDA

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 45 rue Boulainvilliers 

75016 PARIS 16
841115868 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2021.
M. ARJDAL Mohamed 22 Place du Gé-
néral de Gaulle 02290 VIC SUR AISNE a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS [219714]

STYLLA COIFFURE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 25 RUE VIGNON 75008 

PARIS 08
843873632 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2021.
M. SDIRI SALAH EDDINE 25 RUE VI-
GNON 75008 PARIS 08 a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS [219891]

SDC

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 27 rue du Bac 75007 

PARIS 07
834474355 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2021.
M. ABDELJAWAD Jamal 17 Allee Henri 
Dunant 94300 VINCENNES a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS [219742]

MOVIE STORE
SARL au capital de 34000 €

Siège Social : 42 rue Rambuteau 
5 Passage des Menetriers 

75003 PARIS 03
391692498 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 16/05/2022, 
a décidé la dissolution sans liquidation 
de la société, par application de l’ar-
ticle 1844-5 al.3 du Code civil. Cette 
dissolution entraîne la transmission uni-
verselle du patrimoine de la société MO-
VIE STORE au profi t de son actionnaire 
unique la société LIGJIE, SARL uniper-
sonnelle au capital de 6344250 €, RCS 
810793612 CRETEIL, 31 Quai Winston 
CHURCHILL 94210 ST MAUR DES 
FOSSES, à l’issue du délai d’opposition 
qui est de 30 jours à compter de cette 
publication.
Radiation au RCS de PARIS
[220089]

DISSOLUTION

JG FINANCE & 
INVESTMENT CONSULTING

Société Par Actions Simplifi ée 
au capital de 500,00 €

Siège social : 3 rue Choron 75009 PARIS
850 734 039 RCS PARIS

AVIS DE PUBLICITE LEGALE

L’associé unique a décidé aux termes 
d’une délibération en date du 31 dé-
cembre 2021 la dissolution anticipée de 
la société à compter du 31 décembre 
2021 suivie de sa mise en liquidation 
amiable..
- A été nommée comme liquidatrice  : 
Madame JAANA GRUTER, demeurant à 
PARIS (Ville de Paris) 3 rue Choron,
- Le siège de la liquidation est fi xé au 
siège social à PARIS (Ville de Paris) 3 rue 
Choron,
- Mention RCS PARIS
Pour avis,
le représentant légal.
[219818]

AIMEE VIOLETTE
SARL au capital social de 8 000 EUROS
Siège social :53 Rue de Belleville75019 

Paris
R.C.S. PARIS : 799 464 755

Aux termes d’une décision en date du 
13/05/2022, l’AG Extraordinaire a dé-
cidé la dissolution de la société et sa 
mise en liquidation amiable à compter 
du 01/06/2022, nommé en qualité de li-
quidatrice Mme SHAO ép. POUILLOUX 
Mei, demeurant 16 Villa Saint-Michel, 
75018 Paris et fi xé le siège de liquidation 
au siège social.Les modifi cations seront 
effectuées au RCS de Paris
[220060]

LODGE PRODUCTIONS
SARL au capital de 45 735 €, divisé en 

500 parts de 91,47 € chacune,
10 rue FREMICOURT 75015 PARIS

RCS de PARIS numéro SIREN 398 118 
323

A l’AGE du 30/04/2022 à 10H les asso-
ciés ont décidé la dissolution anticipée 
de la société LODGE PRODUCTIONS, 
nomination en qualité de liquidateur 
Madame PAVARD Christiane, Gérante 
actuelle demeurant 10 rue FREMICOURT 
75015 PARIS. Le siège de liquidation est 
fi xé au siège social de la société.La so-
ciété sera radiée au RCS de PARIS
[219811]
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SOSSO

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 99 BOULEVARD 

AUGUSTE BLANQUI 75013 PARIS 13
520845470 RCS de PARIS

Par AGE du 31/03/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme YUNG 
WENLIAN 5 RUE JEAN WIENER 77420 
CHAMPS SUR MARNE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/03/2022
Radiation au RCS de PARIS
[219826]

SCI HORIZON
Societe Civile Immobiliere 

Capital :1524,49 €
8 Rue du Faubourg Poissonniere

75010 PARIS
RCS PARIS  : 322 163 924

CLOTURE DE LIQUIDATION

Suivant procès verbal de l’AGE du 
17/05/2022 les associés après lecture du 
rapport du liquidateur ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus de 
sa gestion au liquidateur, l’ont déchargé 
de son mandat et ont prononcé la clô-
ture des opérations de liquidation.Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
PARIS Pour avis le liquidateur
[219972]

BAT DJ EXPERT

SARL au capital de 7500 €
Siège Social : 17 AVENUE GAMBETTA 

75020 PARIS 20
788739860 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. DAVID JEAN 
ALTHENOR 16 RUE SIMART 75018 
PARIS 18 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2021
Radiation au RCS de PARIS
[220086]

 KENZA DRIVER

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 3 B Rue Christiani, 

75018 PARIS 18
834262156 RCS de PARIS

Par AGE du 27/05/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. CHIBIKH 
Boussad 3 B Rue Christiani 75018 PA-
RIS 18 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
27/05/2022
Radiation au RCS de PARIS
[220134]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’avis de cession de fonds de 
commerce entre la SARL MUCHOU et 
la SARL ZG parue le 19 Mai 2022 dans 
l’Itinérant et Commande n°218590, il 
convient de lire pour le prix de la vente : 
moyennant le prix de 188.000 €. Mention 
faite au RCS de PARIS
[219952]

CLOTURE DE LIQUIDATION
CHEZ MARGUERITE

SAS en liquidation au capital 
de 1 000 euros

Siège social et siège de liquidation
14 Avenue Victoria - 75001 PARIS

879 084 341 RCS PARIS

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 30 avril 2022 au siège de la liquida-
tion a approuvé le compte défi nitif de 
liquidation, déchargé Marguerite BLANK, 
demeurant 4 Avenue Victoria - 75001 
PARIS, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
PARIS, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur
[219584]

TIKIDA

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 45 rue Boulainvilliers 

75016 PARIS 16
841115868 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. ARJDAL 
Mohamed 22 Place du Général de Gaulle 
02290 VIC SUR AISNE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/12/2021
Radiation au RCS de PARIS
[219724]

SAGITTARIUS 
PARTICIPATIONS

SARL au capital de 50000 €
Siège Social : 44 avenue de Versailles 

75116 PARIS
810783670 RCS de PARIS

Par AGE du 28/04/2022,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. FREREJEAN 
TAITTINGER Guillaume 44 avenue de 
Versailles 75116 PARIS pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 28/04/2022
Radiation au RCS de PARIS
[219996]

STYLLA COIFFURE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 25 RUE VIGNON 75008 

PARIS 08
843871639 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. SDIRI 
SALAH EDDINE 25 RUE VIGNON 75008 
PARIS 08 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2021
Radiation au RCS de PARIS
[219889]

SCI MAISTRE

SCI au capital de 170000 €
Siège Social : 29 rue Taitbout 

75009 PARIS 09
451889109 RCS de PARIS

Par AGO du 15/12/2021,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. REVER-
CHON Thierry 161 rue du Faubourg Saint 
Honoré 75008 PARIS 08 pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 15/12/2021
Radiation au RCS de PARIS
[219872]

O’KIDS VARENNES

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 59 avenue d’Iéna 

75016 PARIS 16
539009993 RCS de PARIS

Par AGE du 15/12/2021,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. REVERCHON 
Thierry 11 rue Marius Franay 92210 ST 
CLOUD pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
15/12/2021
Radiation au RCS de PARIS
[219885]

ELEONORE MALINGUE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 33 Avenue d’Eylau 

75016 PARIS 16
809494479 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
02/01/2022,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur Mme MALINGUE Eléonore 33 
Avenue d’Eylau 75016 PARIS 16 pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 02/01/2022
Radiation au RCS de PARIS
[219943]

LODGE PRODUCTIONS
SARL au capital de 45 735 €, divisé en 

500 parts de 91,47 € chacune
10 rue FREMICOURT 75015 PARIS

RCS de PARIS numéro SIREN 398 118 
323 

  A l’AGE du 30/04/2022 à 10H30 les 
associés ont décidé d’approuver les 
comptes de clôture de liquidation, don-
ner quitus au liquidateur et le décharger 
de son mandat à compter du 30/04/2022.
La société sera radiée au RCS de PARIS
[219812]

SDC

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 27 rue du Bac 75007 

PARIS 07
834474355 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2021,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. ABDEL-
JAWAD Jamal 17 Allee Henri Dunant 
94300 VINCENNES pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/12/2021
Radiation au RCS de PARIS
[219757]

CASSINI
Société par actions simplifi ée 

au capital de 24.000 €
En liquidationsiège social : 72 rue 

Bonaparte - 75006 Paris
RCS Paris 805 245 297

Aux termes du procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire du 31 mai 
2022 à 14 heures il résulte que :Les as-
sociés ont décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 31 mai 2022 
et sa mise en liquidation.L’assemblée 
générale susvisée a nommé comme Li-
quidateur la société Union de Partenaires 
pour l’Investissement sis 72 rue Bo-
naparte – 75006 Paris avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.Le siège de la liquidation 
est fi xé au 72 rue Bonaparte 75006 Paris, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront 
être notifi és.Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du tribunal de commerce de Paris.
Mention sera faite au RCS : Paris
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale du 31 mai 2022 à 
15 heures, il résulte que  :Les associés, 
après avoir entendu le rapport du Liqui-
dateur de la société ont :– approuvé les 
comptes de liquidation ;– donné quitus 
au Liquidateur et déchargé de son man-
dat ;– prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Paris.Mention sera faite au 
RCS : Paris.
Pour avis,
[219930]

REHMAT
Société à Responsabilité LimitéeAu 

capital de 1 000 €
Siège social : 84, Rue de 
l’Aqueduc75010 PARIS

853 471 472 R.C.S PARIS

Aux termes de l’AGE du 31/12/2021, les 
associés de la société ont décidé de la 
dissolution anticipée du 31/12/2021 de la 
société. Le liquidateur est KANDA San-
jay Kumar demeurant au 44, Avenue de 
Flandre – 75019 PARIS. Le siège de la 
liquidation est fi xé au siège de la société.
Par l’Age du 31/12/2021, les associés 
ont également approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidations au 31/12/2021.Le dépôt sera 
effectué au TC de PARIS
[219755]

CLÔTURE

JG FINANCE & 
INVESTMENT CONSULTING

Société Par Actions Simplifi ée 
au capital de 500,00 €

Siège social : 3 rue Choron 75009 PARIS
850 734 039 RCS PARIS

AVIS DE PUBLICITE LEGALE

L’assemblée générale par une décision 
en date du 01 janvier 2022, après avoir 
entendu le rapport de Madame Jaana 
GRUTER, liquidateur, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur et décharge de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation.
- Les comptes de liquidation seront dé-
posés au RCS de PARIS.
Pour avis,
Le liquidateur
[219817]
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AVIS DE MODIFICATION

 MC HABITAT
Société Anonyme Coopérative d’Intérêt 

Collectif d’HLM à capital variable
2 rue Wladislaw Pusz 77500 Chelles

RCS MEAUX 308 286 020

Les Associés de MC HABITAT sont invi-
tés à participer à l’Assemblée Générale 
Mixte qui se tiendra en visio conférence 
pour limiter les risques sanitaires  : Le 
mercredi 8 juin 2022 à 18H30 Afi n de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : De 
la compétence de l’Assemblée Géné-
rale Ordinaire 1.Rapport de gestion du 
Conseil d’Administration de l’exercice 
2021 2.Approbation des rapports, bi-
lan et comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2021 3.Affectation du résul-
tat 4.Renouvellement du mandat de M. 
Daniel CORUBLE 5.Renouvellement du 
mandat de M. Michel GREGOIRE 6.Re-
nouvellement du mandat de M. Guil-
laume SEGALA 7.Pouvoirs en vue des 
formalités à accomplir De la compétence 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
8.Mise en œuvre de la procédure d’ex-
clusion pour les parts en déshérence. 
Les associés sont invités à se connecter 
à leur espace actionnaire avec le lien et 
les identifi ants qui leur ont été adressés 
pour accéder au vote et à l’ensemble des 
documents relatifs à l’assemblée géné-
rale. Ils pourront indiquer leur présence, 
envoyer leur procuration, voter en ligne 
avant ou pendant l’assemblée générale 
(live vote), et participer en visioconfé-
rence. L’ensemble des documents peut 
également leur être adressé par voie 
postale sur simple demande de leur part. 
Les Associés peuvent envoyer toutes 
questions relatives à l’Assemblée par 
email à l’adresse suivante  : p-hidalgo@
mc-habitat.fr.
Le Président Benoît BREYSSE
La Directrice Générale Armelle HAY
[219673]

DISSOLUTION

 SCI DE LA MAISON 
MEDICALE BROSSOLETTE

SCI au capital de 1 524.49 €
3-5 RUE PIERRE BROSSOLETTE 77380 

COMBS-LA-VILLE
RCS MELUN 347 763 708

Suivant délibérations de l’AGE du 
31/12/2021, les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable. Liquidateur  : M Philippe 
LETORD demeurant 4 rue de Boussy, 
91480 QUINCY-SOUS-SENART. Le 
siège de la liquidation et la correspon-
dance sont fi xés au siège social. Dépôt 
légal au GTC de MELUN en annexe au 
RCS.
[219717]

 CLAUDE MERIGOUX

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 14 rue de la harpe 77670 

VERNOU LA CELLE SUR SEINE
752986075 RCS de MELUN

Par AGE du 31/03/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/03/2022.
Mme MERIGOUX ELISABETH 14 RUE 
DE LA HARPE 77670 VERNOU LA 
CELLE SUR SEINE a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MELUN
[219839]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

DYNAFORMATIONSARL au capital 
de 3.000 €Siège  : 37 RUE SAINT AM-
BROISE 77000 MELUN882264799 RCS 
de MELUN

Par décision de l’AGO du 15/03/2022, il 
a été décidé à compter du 01/04/2022 
de:- nommer Gérant M. MAZOUZI Tew-
fi k 6 rue itzhak rabin 94270 LE KREMLIN 
BICETRE en remplacement de M. BELK-
EBICHE Kouider démissionnaire.Mention 
au RCS de MELUN
[219117]

SAS LIONICA

SAS au capital de 18000 €
Siège Social : 11-82, rue de la Fontaine 

Sainte-Anne 77390 GUIGNES
882205123 RCS de MELUN

Par AGE du 10/05/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
USTEK Veysel demeurant 11, rue de la 
Fontaine Sainte-Anne 77390 GUIGNES , 
à compter du 10/05/2022 en remplace-
ment de M. BECET Erdal demissionnaire.
Mention au RCS de MELUN
[219790]

AVIS DE CHANGEMENT 
DE SIEGE

Dénomination: D CONSTRUCTION 
Forme : SASU Capital : 1500 €

Siège Social : 28 ROUTE DE BRAY – 
77160 PROVINS

Siret : 832 187 033 00010RCS : MELUN

L’A.G.E. du 05/05/2022 a décidé d’un 
changement de président.Ancien pré-
sident  : Madame IDRIS NEJATTENou-
veau président  : Mr IDRES NOR ME-
RAD  demeurant au 28 route de bray 
– 77160 PROVINS .Durée : 99 ans. Modi-
fi cation enregistrée aux RCS de MELUN
[219835]

O’BEAUTY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 13 AVENUE CHARLES 

MONIER 77240 CESSON
848298881 RCS de MELUN

Par AGE du 01/01/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
MNIA SARAH demeurant 8 RUE DU 
CAPITAINE BASTIEN 77000 MELUN , 
à compter du 01/01/2022 en remplace-
ment de Mme MNIA SABRINA Démis-
sionaire.
Mention au RCS de MELUN
[220087]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

JEANNELISE

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 15 ter avenue du 

Maréchal Foch 77500 CHELLES
503119455 RCS de MEAUX

L’associé unique, en date du 20/05/2022, 
a décidé, à compter du 20/05/2022 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- Mme DE ASSIS Maureen 13 avenue du 
Grand Morin 77169 ST SIMEON ancien-
nement Gérant est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
[220117]

Par acte ssp en date de 30/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NICOLINA
Nom Commercial : fl ipping
Siège Social  : 12 chemin des justices 
77170 BRIE COMTE ROBERT
Capital : 100 €
Activités principales  : Le développe-
ment et la commercialisation de solu-
tions et de services dans le domaine de 
l’immobilier. La prestation de formation et 
conseils à distance ou en face à face, au-
près des particuliers, des professionnels, 
des entreprises, en rapport directement 
ou indirectement avec l’objet social.
Durée : 99 ans
Président : M. bougaux grégory 12 che-
min des justices 77170 BRIE COMTE 
ROBERT
Immatriculation au RCS de MELUN
[219765]

Par acte ssp en date de 11/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MAME PROPRETE 
ET LOGISTIQUE

Sigle : MPL
Siège Social  : 23 avenue de Fontaine-
bleau Chez SYLLA Oumar 77310 ST 
FARGEAU PONTHIERRY
Capital : 150 €
Activités principales  : - Nettoyage et 
entretien d’immeubles et locaux profes-
sionnels et publics, vitrerie, entretien es-
paces verts;- Entreposage public et ma-
gasin général de toutes marchandises, la 
gestion de stocks, distribution physique 
industrielle, préparation de commandes, 
manutention, généralement toutes pres-
tations de services de plateforme de 
logistique.
Durée : 99 ans
Président  : M. SYLLA OUMAR 23 AVE-
NUE DE FONTAINEBLEAU 77310 ST 
FARGEAU PONTHIERRY
Immatriculation au RCS de MELUN
[220040]

Par acte ssp en date de 16/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GOOD DRIVE SERVICES
Sigle : GDS
Nom Commercial : GOOD DRIVE SER-
VICES
Siège Social : 5 Grande allée de la Fai-
sanderie 77185 LOGNES
Capital : 1000 €
Activités principales : Transport en voi-
ture de tourisme avec chauffeur
Durée : 99 ans
Président  : M. EL JILI EL JILI 5 grande 
allée de la faisanderie 77185 LOGNES
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de MEAUX
[220121]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

CG DOM

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 2 RUE LOUIS ARMAND 

77330 OZOIR LA FERRIERE
829117969 RCS de MELUN

Par AGE du 24/05/2022, il a été décidé à 
compter du 24/05/2022 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de  : TRANSPORT DE PERSONNES 
EN VEHICULE DE TRANSPORT AVEC 
CHAUFFEUR ( VTC ) (ACTIVITE PRINCI-
PALE DE LA SOCIETE )
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MELUN
[219954]

77 - SEINE-77 - SEINE-
ET-MARNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

MATEI COMPANY
Siège Social : 4 A RUE GALLIENI 77380 
COMBS LA VILLE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Acquisition, re-
vente, gestion et administration civile 
de tous biens et droits immobiliers lui 
appartenant
Durée : 99 ans
Gérance  : M. MITINCU Matei 4 A RUE 
GALLIENI 77380 COMBS LA VILLE
Cession de parts sociales  : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de MELUN
[219911]

Par acte ssp en date de 23/03/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

M.W.H
Siège Social : 27 Rue Fortoiseau 77190 
DAMMARIE LES LYS
Capital : 100 €
Activités principales : PLOMBERIE, BA-
TIMENT TOUT CORPS D’ETATS
Durée : 99 ans
Président  : M. Meghoufel Mohamed 
Amine 27 Rue Fortoiseau 77190 DAM-
MARIE LES LYS
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de MELUN
[219744]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

JL INTERNATIONAL 
HOLDING

Siège Social  : 14 ALLEE MONTAIGNE 
77600 BUSSY ST GEORGES
Capital : 1000 €
Activités principales : Activités des so-
ciétés holdingPrestations de service aux 
particuliers et aux entreprisesConseil en 
organisation des ressources et procé-
dures internesMarketing, communica-
tionIntermédiaire dans les opérations de 
commerces
Durée : 99 ans
Président  : Mme Wang épouse GUO 
Xuejun 14 allée Montaigne 77600 BUSSY 
ST GEORGES
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de MEAUX
[219732]

Par acte ssp en date de 11/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ERIC RENOV
Siège Social  : 4 PLACE SASSINOT 
77680 ROISSY EN BRIE
Capital : 1000 €
Activités principales : Entreprise Géné-
rale de travaux de peinture et de réno-
vation d’intérieur ainsi que Ravalement, 
Isolation thermique des façades (fl ocage) 
et Maçonnerie.
Durée : 99 ans
Président : M. ABROUD ANIS 4 PLACE 
SASSINOT 77680 ROISSY EN BRIE
Immatriculation au RCS de MELUN
[219746]
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Par acte ssp en date de 19/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MI CASA RENOVATION
Siège Social  : 2 rue de l’Aquilon 78440 
ISSOU
Capital : 1000 €
Activités principales  : Peinture, placo, 
revêtements sols et murs, maçonnerie
Durée : 99 ans
Président : M. LOAIZA ORTIZ Oscar Da-
vid 2 rue de l’Aquilon 78440 ISSOU
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[219802]

Par acte ssp en date de 23/11/2021, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

M3B LOGISTIC
Siège Social  : 31, Résidence les nou-
veaux horizons 78990 ELANCOURT
Capital : 7200 €
Activités principales  : Transport mar-
chandises, déménagement, location de 
véhicules avec ou sans chauffeurs de 
-3.5t, import, export, négoce, installation 
meubles, électroménagers
Durée : 99 ans
Président  : M. BETUM PRINCY 
GABRIEL 31, Résidence les nouveaux 
horizons 78990 ELANCOURT
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment du Président, l’AGE délibère
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : actionnaire, mandataire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[219910]

Par acte SSP du 15/04/2022, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination :

HONEY NAILS
Objet social  : Exploitation d’un institut 
de beauté
Siège social :
33 rue du Vieil Abreuvoir 78100 Saint-
Germain-en-Laye.
Capital : 2000 €
Durée : 99 ans
Président : M. VU Antoine, demeurant 11 
rue des Batignolles 78450 Villepreux
Admission aux assemblées et droits de 
votes  : Chaque action donne droit à un 
vote
Clause d’agrément  : Toutes cessions 
soumises à agrément.
Immatriculation au RCS de Versailles
[220052]

  Par acte S.S.P. il a été constitué une 
société :
Dénomination :

MESNIL MARKET
Forme : SAS
Siège social  : 13 avenue de la Répu-
blique, 78600 LE MESNIL-LE-ROI
Capital : 2 000 €
Objet  : alimentation générale, cosmé-
tique et bazar
Durée : 99 ans
Présidence  : Madame SUNTHARA-
LINGAM ép KULAKANTHAN Bharathy, 
demeurant au 233 bis boulevard Jean 
Jaurès,11 villa Jean Jaurès, 92100 BOU-
LOGNE-BILLANCOURT
Immatriculation au RCS de VERSAILLES.
[220176]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

OLOANE
Siège Social  : 99 rue du temple 78740 
VAUX SUR SEINE
Capital : 100 €
Activités principales  : Achat, vente, lo-
cation de tous bien immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Defontaine Patrick 99 
rue du temple 78740 VAUX SUR SEINE 
et Mme Defontaine Anissa 99 Rue du 
Temple 78740 VAUX SUR SEINE
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[219764]

Par acte ssp en date de 13/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CRÉATION ET 
CONSTRUCTION (C & C)

Siège Social : 20 Rue André De Chénier 
78700 CONFLANS STE HONORINE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Tout travaux de 
bâtiment tout corp d’état
Durée : 99 ans
Président  : M. DOMINGUES DA-
VID 20 Rue André De Chénier 78700 
CONFLANS STE HONORINE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[219768]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

IL MOMENTO
Siège Social  : 15 Allée des Eglantines 
78480 VERNEUIL SUR SEINE
Capital : 5000 €
Activités principales : Conseil en déco-
ration et aménagement d’intérieur exté-
rieur, prestation de conseil en aménage-
ment multi sensoriel
Durée : 99 ans
Président : Mme BELLARBRE Véronique 
15 Allée des Eglantines 78480 VERNEUIL 
SUR SEINE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[219754]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

POKE ONE
SAS au capital de 6.600 EUR
Siège social  : 117 rue du Général de 
Gaulle 78120 RAMBOUILLET 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
Objet  : restauration rapide, restauration 
sous toutes ses formes, vente des plats 
à consommer sur place, plats à emporter 
ou à livrer
Président : Monsieur XU Meng, demeu-
rant au 25 rue Vincent Van Gogh 78114 
MAGNY-LES-HAMEAUXParticipations 
aux assemblées et exercice du droit 
de vote : chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[219980]

CLÔTURE

 SCI DE LA MAISON 
MEDICALE BROSSOLETTE

Société liquidation SCI au capital 
de 1 524.49 €

3-5 RUE PIERRE BROSSOLETTE 
77380 COMBS-LA-VILLE
RCS MELUN 347 763 708

Suivant délibérations de l’AGE du 
31/12/2021, la collectivité des associés 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus et décharge de son mandat 
pour sa gestion au liquidateur M Philippe 
LETORD, et prononcé la clôture de la li-
quidation de la société à compter de ce 
jour. Dépôt légal au GTC de MELUN.
[219718]

DESCLEAN 
SAS au capital de 500 €
Siège : 1 rue du Chagnot 

77700 MAGNY-LE-HONGRE
882 468 127 RCS MEAUX

L’AGE du 31/12/2021, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
de sa gestion au liquidateur et déchargé 
ce dernier de son mandat, et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 31/12/2021. Radiation au 
RCS de MEAUX
[220178]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Additif à l’annonce parue dans le présent 
journal du 26/05/2022 concernant la SO-
CIETE D’ETUDES ET DE CONSTRUC-
TIONS D’AUTOMATISMES, il convenait 
également de lire que le sigle SECA a été 
supprimé.
[219933]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
26/05/2022 concernant VSS il convient 
de lire pour le siège social  : 34 bis rue 
Saint-Barthélémy 77000 Melun
[219821]

78 - YVELINES78 - YVELINES

CONSTITUTIONS

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

JUNE C NAIL
SAS au capital de 2.000 EUR
Siège social : 37 rue du Maréchal Foch 
78000 VERSAILLES 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
Objet : Salon de beauté, manucure, épi-
lation, esthétique, onglerie, massage, 
vente au détail de produits s’y rapportant 
et accessoires.
Président : Madame CHEN Meizhen ép. 
CHEN, demeurant au 142 bd Massena 
75013 Paris
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[219988]

STUDIO 2 H PUBLICITÉ 
& INDUSTRIE

SARL au capital de 7622.45 € 
en liquidation

Siège social : 14 rue du Stade 
77130 VARENNES-SUR-SEINE

RCS MELUN 352 918 668

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 
31.03.2022, il résulte que les associés, 
après avoir entendu le rapport du Liqui-
dateur, ont : - approuvé les comptes de 
liquidation ; - donné quitus au Liquida-
teur, M. HEIM Patrice, et l’ont déchargé 
de son mandat pour sa gestion ; - pro-
noncé la clôture des opérations de liqui-
dation à compter de ce jour. Les comptes 
de liquidation seront déposés au GTC de 
MELUN
[219723]

ESSIE BEAUTY SECRETS
SAS au Capital de 5 000 Euros
75 B Boulevard des Sports – 

77700 BAILLY ROMAINVILLIERS
SIREN 890 968 654

En date du 04/05/2022, l’AGE a décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 04/05/2022 et sa mise en 
liquidation amiable. Giani GUIMS domi-
cilié au 48 rue des Tournelles – 77700 
CHESSY a été nommé liquidateur. Le 
siège de la liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Une mention sera faite au RCS de 
MEAUX
[220057]

 DESCLEAN
SAS au capital de 500 €
Siège : 1 rue du Chagnot

77700 MAGNY-LE-HONGRE
882 468 127 RCS MEAUX

L’AGE du 31/12/2021, a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 31/12/2021, nommé liquidateur Mme 
FAYE Habsatou, 1 rue du Chagnot 77700 
MAGNY-LE-HONGRE, et fi xé le siège de 
liquidation au siège social. Mention au 
RCS de MEAUX.
[220177]

DISSOLUTION CLÔTURE

MIYA BEAUTE
SARL au capital social de 1 000 EUROS

Siège social :5 Rue Emile Zola
77130 Montereau-Fault-Yonne
R.C.S. MELUN : 892 416 793

Aux termes d’une décision en date du 
31/03/2022, l’AG Extraordinaire a dé-
cidé la dissolution de la société et sa 
mise en liquidation amiable à compter 
du 31/03/2022, nommé en qualité de li-
quidateur M. Thierry André MARTIN, de-
meurant 20 rue Desnouettes 75015 Paris 
et fi xé le siège de liquidation au siège so-
cial. Les modifi cations seront effectuées 
au RCS de Melun.
Aux termes d’une décision en date du 
31/03/2022, l’AG Extraordinaire a ap-
prouvé les comptes de liquidation, a 
donné quitus au liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat et prononcé la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 31/03/2022. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au RCS de Melun.
[220064]
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INNOVACTIF FRANCE

SASU au capital de 102000 €
Siège Social : 4 PARC DES 

FONTENELLES 78870 BAILLY
403101207 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 
30/04/2022,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. GAUTHIER JACQUES 39 
RUE DU BOREGO 75020 PARIS 20 pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 30/04/2022
Radiation au RCS de VERSAILLES
[220012]

MARY STYL’COIFFURE

SARL unipersonnelle 
au capital de 7622.45 €

Siège Social : 64 Avenue J JAURES 
78711 MANTES LA VILLE

403505175 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/12/2021,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur Mme LEPRETRE 
Maryvonne, Raymonde 30 Chemin de 
Halage 78710 ROSNY SUR SEINE pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/12/2021
Radiation au RCS de VERSAILLES
[219747]

C2L
SCI au capital de 4 000 euros

Siège social : 9 rue de la Butte de 
Ravanne – 

78730 SAINT ARNOULT EN YVELINES
509 296 364 RCS VERSAILLES

L’AGO en date du 30/04/2022 a approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 30/04/2022.Mention 
au RCS de VERSAILLES
[219932]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
19/05/2022 concernant AENON PROD, 
il convient de lire  : adresse personnelle 
du liquidateur au 16 rue de la Résistance 
78150 Le Chesnay Rocquencourt en lieu 
et place du 3 chemin liorh bras 56370 Le 
Tour du Bras.
[219769]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
19/05/2022 concernant AENON PROD, 
il convient de lire  : adresse personnelle 
du liquidateur au siège social (16 rue de 
la Résistance 78150 Le Chesnay Roc-
quencourt) et le siège de liquidation reste 
fi xé à l’ancien siège social et que toute 
la correspondance devra être adressée 
au 3 chemin Liorh Bras 56370 Le Tour 
du Parc.
[219770]

SNAP DRIVE

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 5 chemin Camille 
Pissarro 78500 SARTROUVILLE
839118528 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 25/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2, rue 
Gustave Flaubert 78500 SARTROU-
VILLE, à compter du 25/05/2022.
Mention au RCS de VERSAILLES
[220046]

LOCATION GÉRANCE

SARL PINHEIRO DG
SARL au capital de 7.800,00 Euros

136 boulevard Henri Barbusse 
HOUILLES (78800)

R.C.S. : VERSAILLES 430 472 977
LOCATION GERANCE 
Suivant acte SSP des 31/01/22 et 
05/03/2022, la société TOTALENERGIES 
MARKETING FRANCE, SAS au capital 
de 390 553 839 €, dont le siège est si-
tué à NANTERRE (Hauts de Seine), 562 
Avenue du Parc de l’Ile, immatriculée au 
RCS de NANTERRE sous le n°531 680 
445 a confi é sous contrat de location 
gérance du 01/04/2022 au 31/03/2025 
à la société SARL PINHEIRO DG, un 
fonds de commerce de station-service et 
activités annexes (carburants (distribués 
sous le régime du mandat), lubrifi ants 
et produits connexes ; boutiques  : pro-
duits et articles pour l’automobile et les 
automobilistes, produits alimentaires, 
lavage (mandat), dépoussiérage, gaz en 
bouteilles, vente de cartes lavage, offre 
café, alcool (vente à emporter)), dénom-
mé le RELAIS LA VAUDOIRE, exploité à 
HOUILLES (78800), 136 boulevard Henri 
Barbusse.
[219846]

DISSOLUTION

C2L
SCI au capital de 4 000 euros

Siège social : 9 rue de la Butte de 
Ravanne – 78730 SAINT ARNOULT EN 

YVELINES
509 296 364 RCS VERSAILLES

L’AGE en date du 30/04/2022 a décidé 
de la dissolution anticipée de la société et 
sa mise en liquidation amiable à compter 
du 30/04/2022.Mme Chantal LURBE de-
meurant 5 rue des Trois Maillets - 78730 
SAINT ARNOULT EN YVELINES a été 
nommée liquidateur. Le siège de liqui-
dation est fi xé à l’adresse du liquidateur.
Mention au RCS de VERSAILLES
[219931]

CLÔTURE

PEXL

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 89 rue Gabriel Péri 78210 

ST CYR L’ECOLE
808354286 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 
31/01/2022,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. CHARIF RUBIAL ANDRES 
89 rue Gabriel Péri 78210 ST CYR L 
ECOLE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/01/2022
Radiation au RCS de VERSAILLES
[220007]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

FRENCH PIZZA

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 23 avenue Voltaire 
78330 FONTENAY LE FLEURY

828162834 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 24/05/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
AZIZ IMAD demeurant 94 RUE DE VIL-
LIERS 78300 POISSY , à compter du 
24/05/2022 en remplacement de M. 
AGUEZZAILOU RACHID demissionnaire.
Mention au RCS de VERSAILLES
[219870]

TRANSFERT DE SIÈGE

SRI CONSEIL

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 56 rue Raoul Allavoine 

78350 JOUY EN JOSAS
884302043 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 01/05/2022, 
a décidé de transférer le siège social 
au 41 rue de la Paroisse 78000 VER-
SAILLES, à compter du 01/05/2022.
Mention au RCS de VERSAILLES
[219677]

 F.K FIBRE
SAS au capital de 1 000 €

2 rue Victor Hugo 78210 SAINT-CYR-
L’ÉCOLE

RCS VERSAILLES 843 915 307

Suite AGE du 18/05/2022 et à compter 
de ce jour, transfert du siège social au 3 
bis rue de l’Abbé Grégoire, 91350 GRI-
GNY Immatriculation : RCS EVRY
[219804]

ARRAHMA TRAVELS

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 

15 ALL DES HIRONDELLES 
78955 CARRIERES SOUS POISSY

853502086 RCS de VERSAILLES

Le gérant, en date du 23/05/2022, a déci-
dé de transférer le siège social au 36 ave-
nue Michel de l’Hospital 78300 POISSY, 
à compter du 23/05/2022.
Mention au RCS de VERSAILLES
[220037]

CONTROLE TECHNIQUE 
COIGNIERES

SARL au capital de 1 000 euros
Route Nationale 10
78310 COIGNIERES

Le 23 mai 2022, les associés ont approu-
vé le transfert de siège social au Centre 
commercial « Le Forum » - Route Natio-
nale 10 – 78310 COIGNIERES et ont mo-
difi é les statuts en conséquence.
Une mention sera faite au RCS de VER-
SAILLES
[220059]

Par acte ssp en date de 18/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JIMSO
Siège Social : 49 RUE GEORGE HAUSS-
MANN 78280 GUYANCOURT
Capital : 1000 €
Activités principales  : La restauration 
rapide proposant des plats divers à 
consommer sur place, en livraison ou à 
emporter, sans vente de boissons alcoo-
lisées
Durée : 99 ans
Président  : M. MEGHARBI MOHAMED 
2 RUE VICTOR BASCH 95190 GOUS-
SAINVILLE
Cession d’actions  : LIBREMENT NE-
GOCIABLE
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[220132]

Par acte ssp en date de 05/05/2022, il 
a été constitué une Coopérative SCOP 
SARL à capital variable
Dénomination :

EDUC’ACTIV
Siège Social : 10 ALLEE DES CYTISES – 
78200 MAGNANVILLE
Capital : Min : 105 €, Souscrit : 420 €
Activités principales  : Prestations de 
remplacements et de travail d’équipe 
dans le domaine du travail social
Durée : 99 ans
Gérance : Mme VIARDOT CAROLINE 10 
ALLEE DES CYTISES 78200 MAGNAN-
VILLE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[219923]

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/05/2022, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

EPI CELLE SAINT CLOUD
Objet social  : BOULANGERIE PATISSE-
RIE VENTE DE SANDWICHERIE E PIZZA 
A EMPORT11ER
Siège social  : 11 PL DU COMITE DE 
BENDERM, 78170 LA CELLE ST CLOUD
Capital initial : 1 500 €
Durée : 50 ans à compter de son immatri-
culation au RCS VERSAILLES
Gérance  : GHOUMED Younes, demeu-
rant 1 RUE LAVOISIER, 37000 TOURS 
FRANCE
TADHAK ABDELAZIZ
[220062]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
20/05/2022, il a été constitué une société
Dénomination sociale :

ROSE D’ASIE
Siège social  : 33 avenue de la Division 
Leclerc, 78210 Saint-Cyr-l’École
Forme : SARL unipersonnelle
Capital : 1000€
Objet social  : Soins de beauté, maquil-
lages, soins du corps, épilation, vente de 
produits de beauté et ses annexes.
Gérance  : Mme CHEN ép. HICQUEL 
Ling, demeurant 7 rue du Clos, 91790 
Boissy-sous-Saint-Yon
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S. de VERSAILLES
[220103]
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TRANSFERT DE SIÈGE

SCI DES TROIS 
BASILIQUES

SCI au capital de 300 €
Siège Social : 7, rue du champ de 

bataille 
91310 LONGPONT SUR ORGE

451712996 RCS de EVRY

Par AGO du 26/03/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 20, ha-
meau du bois minard 91780 CHALO ST 
MARS, à compter du 02/05/2022.
Mention au RCS de EVRY[219656]

SCI DES QUATRE 
AMARANTES

SCI au capital de 200 €
Siège Social : 48, rue d’enfer 

91240 ST MICHEL SUR ORGE
494175151 RCS de EVRY

Par AGO du 26/03/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 20, ha-
meau du bois Minard 91780 CHALO ST 
MARS, à compter du 02/05/2022.
Mention au RCS de EVRY[219657]

 SARL MPC
Dont le siège social est situé au 3, 
Rue André Lalande 91000 EVRY-

COURCOURONNES
Au capital de 10 000€

RCS EVRY 844 279 323

Par AG du 15 Avril 2022 il a été décidé :
-Transfert du siège social : au 81 C, Ave-
nue Francis de Pressensé – 69200 VE-
NISSIEUX
Radiation du RCS de EVRY ET IMMATRI-
CULATION AU RCS DE LYON
[219708]

LE BONHEUR

SCI au capital de 762.25 €
Siège Social : 77 AVENUE DE LA 

COUR DE FRANCE 
91260 JUVISY SUR ORGE
395225055 RCS de EVRY

Par AGE du 18/11/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 18 AVE-
NUE DE CEINTURE 94000 CRETEIL, à 
compter du 18/11/2021.
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
[219741]

AVIS DE MODIFICATION

FRANCE FIBRE OPTIQUE
FRANCE FIBRE OPTIQUE SAS Au capi-
tal de 5 000 €. Siège Social : 38 Rue de la 
Glacière 75013 PARIS. 884 153 909 RCS 
PARIS. Par AGE du 04/05/2022, il a été 
décidé à compter de ce jour de Nommer 
Président M.SIBY MODY demeurant au 
32 RUE DU BOIS DE CHATRES 91220 
BRETIGNY SUR ORGE en remplacement 
de Mme DIENG FATOUMEL démission-
naire, de transférer le siège social au 32 
Rue du bois de châtres 91220 Brétigny 
sur Orge. De rajouter à l’activité actuelle : 
Travaux d’installation électrique de tous 
types, dans tous locaux, de courants 
faibles et courants forts, domotiques. De 
changer la dénomination sociale pour la 
remplacer par SASU ECHO CHARING 
GROUP et rajout du sigle E.C.G. Radia-
tion du RCS de PARIS et Immatriculation 
au RCS d’ÉVRY
[218964]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

FLAM AND DESIGN

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 allée Saint Fiacre 

91620 LA VILLE DU BOIS
829957497 RCS de EVRY

Le président, en date du 23/05/2022, a 
décidé à compter du 23/05/2022 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de  : l’achat,la vente,l’importa-
tion,l’exportation,la commercialisation 
et l’installation de Cheminées,poêles et 
accessoires
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de EVRY
[219734]

TP91

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 4 RUE DU 

GENERAL LECLERC
91100 CORBEIL ESSONNES

844565374 RCS de EVRY

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé à 
compter du 23/05/2022 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Travaux de Maçonnerie Gé-
nérale, Gros œuvre de bâtiment, Revête-
ment de sols durs, Peinture, Ravalement, 
Travaux publics et Terrassement.
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : TRAVAUX PUBLICS ET TERRASSE-
MENT
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de EVRY
[219855]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

SR TRANSPORT

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 13 RUE JEAN JACQUES 

ROUSSEAU 
AT 32 BAT B ETG 2 BUREAU 

11 91350 GRIGNY
904858925 RCS de EVRY

Par AGO du 11/04/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
DLENSSI SALAH demeurant 14 AVENUE 
DES SABLONS 91350 GRIGNY , à comp-
ter du 11/04/2022 en remplacement de 
M. BOUGARES CHEDLI CESSION DE 
TOTALITE DE ACTIONS SOCIAL.
Mention au RCS de EVRY
[220035]

IMA PROPRETE

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 6-8 rue de la Closerie 

91090 LISSES
813589983 RCS de EVRY

Par AGE du 26/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. HAL-
HOUL AYMAN demeurant 53 RUE DE 
L’ESSONNE 91000 EVRY COURCOU-
RONNES , à compter du 26/05/2022 
en remplacement de M. HALHOUL 
ACHRAF demissionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[220039]

Par acte ssp en date de 13/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

UTRADEY
Siège Social  : 3 R DE LA PAIX 91700 
STE GENEVIEVE DES BOIS
Capital : 1000 €
Activités principales : IMPORT EXPORT 
ACHAT ET VENTE DE PRODUITS ALI-
MENTAIRES FRAIS ET SECS CONSEIL 
AU ENTREPRISE
Durée : 99 ans
Président  : M. AL BADANI Osama 3 R 
DE LA PAIX 91700 STE GENEVIEVE DES 
BOIS
Immatriculation au RCS de EVRY
[220111]

Par acte ssp en date de 12/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

IZABAT RENOVATION
Siège Social  : 125 RUE FERDINAND 
BUISSON 91210 DRAVEIL
Capital : 2000 €
Activités principales  : GROS OEUVRE 
MAÇONNERIE GENERALE RENO-
VATION INTERIEUR EXTERIEUR 
CONSTRUCTIONS DE MAISONS INDI-
VIDUELLES
Durée : 99 ans
Gérance : M. VILCAN PETRU-CRISTIAN 
1 COURS VICTOR ROUSSEAU 77230 
DAMMARTIN EN GOELE
Immatriculation au RCS de EVRY
[219953]

Suivant acte s.s.p. à RIS ORANGIS en 
date du 05/05/2022, création d’une 
SARL.
Dénomination :

FRANCE BATIMENT 
ISOLATION

Nom commercial : FBI
Capital : 10 000,00 €
Siège social : 48A RUE DE LA MARQUI-
SEAULLES 91130 RIS ORANGIS
Durée : 99 ans
Objet Social : ISOLATION MACONNERIE
Gérant : M KAYA FIRAT, demeurant 48A 
RUE DE LA MARQUISEAULLES 91130 
RIS ORANGIS
Immatriculée au R.C.S de EVRY
[220054]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

LES CHARPENTIERS 
DE PARIS

Société anonyme coopérative de 
production à capital variable

Siège Social : 18 avenue Ampère - 
91320 WISSOUS

R.C. Evry B 572 010 999

Suivant le Procès-Verbal en date du ven-
dredi 18 juin 2021, l’Assemblée Géné-
rale Ordinaire a pris acte de la variation 
du capital au cours de l’année 2020.Le 
capital social de la Coopérative est ainsi 
porté à 702.480 €. Mention sera faite au 
Registre du Commerce et des Sociétés .
[219938]

GLOBAL SERVICES 
DE BATIMENT

SARL au capital de 100000 €
Siège Social : 97 rue chemin vert 

91210 DRAVEIL
753306463 RCS de EVRY

Par AGE du 27/04/2022,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 50000 € par In-
corporation sur le report à nouveau pour 
le porter à 150000 €.
Article 9 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de EVRY
[219956]

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 10/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LM HOUSE
Siège Social : 13 RUE DE MILLY 91540 
MENNECY
Capital : 500 €
Activités principales  : DECORATION 
D’INTERIEURS , CONSEILS EN DECO , 
VENTES ACCESSOIRES
Durée : 99 ans
Président  : Mme GERALD EPOUSE 
ROCHELLE LAURENCE 13 RUE DE MIL-
LY 91540 MENNECY
Cession d’actions  : LIBRE ENTRE AS-
SOCIES SOUMISE A AGREMENT DANS 
LES AUTRES CAS
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de EVRY
[219728]

Par acte ssp en date de 26/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MABIALA ELEC
Siège Social : 4, AVENUE CHARLES DE 
GAULE 91800 BOUSSY ST ANTOINE
Capital : 1000 €
Activités principales  : TRAVAUX 
D’ELECTRICITE
Durée : 99 ans
Président  : M. MABIALA DADOU 4, 
AVENUE CHARLES DE GAULE 91800 
BOUSSY ST ANTOINE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de EVRY
[219805]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ESL RENOV
Siège Social  : 21 RUE EUGENE LE-
FEBVRE 91170 VIRY CHATILLON
Capital : 10000 €
Activités principales : Entreprise Géné-
rale de travaux de Peinture et de Réno-
vation d’intérieur Ainsi que Ravalement, 
Isolation thermique des façade(fl ocage) 
et Maçonnerie.
Durée : 99 ans
Président : M. BOUMAIZA ZIED 21 RUE 
EUGENE LEFEBVRE 91170 VIRY CHA-
TILLON
Immatriculation au RCS de EVRY
[220099]

Par acte ssp en date de 22/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRANSPORT IBRA
Siège Social  : 11 RUE DE LA DEMI 
LUNE 91350 GRIGNY
Capital : 22600 €
Activités principales  : Transports de 
marchandises, location de véhicules 
avec conducteurs, destinés au transport 
de marchandises à l’aide de véhicules 
excédant 3,5 tonnes ainsi que achat, 
vente et location de véhicules sans 
chauffeur.Dépannage et mécanique véhi-
cule lourd et léger.
Durée : 99 ans
Président  : M. OUKAYA BRAHIM 11 
RUE DE LA DEMI LUNE 91350 GRIGNY
Immatriculation au RCS de EVRY
[220115]
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Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GDX PARTNERS
Siège Social  : 50 Rue Louis Rouquier 
92300 LEVALLOIS PERRET
Capital : 2500 €
Activités principales  : Prestation de 
services auprès de structures d’Inves-
tissements, d’apport d’affaires.Conseils 
auprès de structures d’investissement.
Durée : 99 ans
Président  : M. DECHY Grégoire, 
Jacques, Charles 50 Rue Louis Rouquier 
92300 LEVALLOIS PERRET
Cession d’actions : libre entre associés 
soumise a agrément dans d’autres cas.
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix.
Conditions d’admission aux assem-
blées : etre actionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219762]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SYNEP
Siège Social  : 65 Rue Gaultier 92400 
COURBEVOIE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Conseil en sys-
tèmes et logiciels informatiques, et plus 
généralement toutes activités liées à 
l’informatique ; formation technique et 
professionnelle
Durée : 99 ans
Président  : M. Ichioui Ayoub 65 Rue 
Gaultier 92400 COURBEVOIE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219789]

Par acte ssp en date de 25/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CELINA BEAUTY 
COSMETICS

Sigle : C.B.C
Siège Social  : 7 RUE DES BAS 92600 
ASNIERES SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Achat-Ventes 
de mèches Brésiliennes et perruques. 
Crème hydratante pour les peaux noires 
et métissés. Huile vergetures, beurre 
de karité, thé minceur, gélules minceur, 
gaines amincissantes et tous produits de 
beauté non règlementés
Durée : 99 ans
Président  : Mme GONSAN MANKEKA 
CELINE 7 RUE DES BAS 92600 AS-
NIERES SUR SEINE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219989]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LBVG
Nom Commercial : La Bouchée Végé
Enseigne : La Bouchée Végé
Siège Social  : 5, avenue Chausson 
92230 GENNEVILLIERS
Capital : 7500 €
Activités principales : Traiteur, épicerie
Durée : 99 ans
Président : Mme GASPAILLARD Manon 
26 rue Blondel 92400 COURBEVOIE
Directeur Général : Mme JEAND’HEUR 
Marie 5 avenue Chausson 92230 
GENNEVILLIERS
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[220108]

Par acte sous seing privé en date du 16 
mai 2022, il a été constitué une SAS :
Dénomination sociale :

RISTIC & CO
Capital social : 1.446.700 euros
Siège social  : 16, rue du Commandant 
Pilot, 92200 Neuilly-sur-Seine
Objet social  : Prises de participations 
dans tous types de sociétés
Président  : Sacha RISTIC, demeurant 
16, rue du Commandant Pilot, 92200 
Neuilly-sur-Seine
Cession d’actions : libre
Admission aux assemblées  : être as-
socié
Vote : 1 action, 1 voix
Durée : 99 ans
Mention au RCS Nanterre
[219683]

Par acte ssp en date de 29/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

W4D0
Siège Social  : 4 Avenue des Lauriers 
92700 COLOMBES
Capital : 1 €
Activités principales  : Conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion
Durée : 99 ans
Président  : M. VAN HAMME Charles 4 
Avenue des Lauriers 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219750]

Dénomination : 

ELECTRONIQUE STORE
Forme juridique : SASU
Capital social : 500 euros.
Durée : 99 ans
Siège social  : 54 B rue de meudon 
92100 Boulogne Billancourt
Objet  : La réalisation de toutes presta-
tions téléphoniques ; ciber café et infor-
matique ainsi que la vente de tous pro-
duits liés directement ou indirectement à 
l’objet social
L’enseigne et le nom commercial  : 
ELECTRONIQUE STORE
Présidence  : Monsieur OULD AISSA 
Mabrouk, né le 13/08/1989 à St-Cloud 
(France) demeurant à 54 B rue de meu-
don 92100 Boulogne Billancourt France, 
de nationalité française.
Immatriculation au RCS de Nanterre
[219814]

Par acte ssp en date de 17/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BGH CONSEIL
Siège Social  : 64 Rue des Bas Rogers 
92800 PUTEAUX
Capital : 1000 €
Activités principales  : Prospection 
commerciale. Conseil et coaching sportif
Durée : 99 ans
Président  : M. DOS SANTOS Hugo 64 
Rue des Bas Rogers 92800 PUTEAUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219815]

Par acte ssp en date de 02/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

BRIDGE X
Siège Social  : 103 RUE DES RABATS 
92160 ANTONY
Capital : 1000 €
Activités principales  : La conception 
et la maintenance des systèmes et de 
réseaux électriques, téléphoniques et 
informatiques
Durée : 99 ans
Président  : M. JOUILI Wadie 103 RUE 
DES RABATS 92160 ANTONY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219760]

MANDALUZ Société à responsabilité 
limitée, au capital de 100 €, Siège  : 27 
CHE DE LA MESSE 91160 BALLAIN-
VILLIERS, RCS  : EVRY N°. Selon as-
semblée générale extraordinaire en date 
du 31/12/2021,  il a été approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus et décharge de son mandat au 
liquidateur, Martine PATIES, et constaté 
la clôture de liquidation à compter du 
31/12/2021 . Formalités au RCS EVRY.
[219842]

92 - HAUTS-92 - HAUTS-
DE-SEINEDE-SEINE

CONSTITUTIONS

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Nicolas de 
BROUCKER, notaire associé membre 
de la Société Civile Professionnelle ‘ Ni-
colas de BROUCKER, et Marion STIEN, 
Notaires associés ‘ titulaire d’un offi ce 
notarial dont le siège est à TOURCOING 
(Nord), 55 rue de Tournai, le DIX MAI 
DEUX MILLE VINGT DEUX, a été consti-
tué la société dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes :
Dénomination :ZAM PRO.
Forme : SOCIETE CIVILE.
Capital Social  :MILLE CINQ EUROS 
( 1.005,00 € ) divisé en 1.005 parts de 
1,00€ chacune
Siège Social  : VILLENEUVE LA GA-
RENNE (Hauts-de-Seine), 11 rue Homère 
Robert.
Objet Social  : La gestion, l’administra-
tion, la mise en valeur et l’exploitation par 
bail ou autrement de tous biens ou droits 
immobiliers dont la société pourra deve-
nir propriétaire et généralement toutes 
opérations se rattachant à l’objet social.
Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.
Gérance  : Monsieur Mohand IKACHE, 
demeurant à VILLENEUVE LA GARENNE 
(Hauts-de-Seine), 11 rue Homère Robert 
; Madame Anahita SHARIFI demeurant 
à NANTERRE (Hauts-de-Seine) 1 rue 
Rigault ; Madame Zaira Itzel GARCIA 
ROMERO demeurant à IVRY SUR SEINE 
(Val-de-Marne) 23 rue Maurice Couder-
chetImmatriculation  : La société sera 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de NANTERRE.Cession 
de parts sociales - agrément  : Toutes 
les cessions de parts sociales sont sou-
mises à agrément. La décision d’agré-
ment est de la compétence de l’assem-
blée générale.
Pour Avis,
Maître Nicolas de BROUCKER.
[219878]

Par acte ssp en date de 19/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

APAR
Siège Social  : 5 RUE DES VILLAR-
MAINS RESIDENCE CAROLINE 92210 
ST CLOUD
Capital : 100 €
Activités principales  : ACQUISITION 
ET LOCATION DE TOUS TERRAINS ET 
IMMEUBLES
Durée : 99 ans
Gérance : M. GONCALVES DE ALMEIDA 
PEDRO, MANUEL 5 RUE DES VILLAR-
MAINS RESIDENCE CAROLINE 92210 
ST CLOUD
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219875]

ILONA
SASU au capital de 1000€

Siège social : 100 AVENUE DU 
GENERAL LECLERC 93500 PANTIN

RCS BOBIGNY 903825156

L’AGE du 01.04.2022 à 9h a nommé 
nouveau président de la société MR AN-
GELOV ANGEL demeurant au 13 RUE 
COURTOIS 93500 PANTIN, en rempla-
cement de MR MOHAMMAD ASIM dé-
missionnaire et transféré le siège social 
au 82 AV CHARLES DE GAULLE 91600 
SAVIGNY SUR ORGE.
Radiation au RCS de BOBIGNY. Immatri-
culation au RCS d’Evry
[220018]

DISSOLUTION CLÔTURE

BR CONSTRUCT
Societe par actions simplifi ee 

unipersonnelle au capital de 2000 euros
Siege social : 111 AVENUE DE LA 

COUR DE France 91260 JUVISY SUR 
ORGE

R.C.S. : 891 938 425 RCS EVRY

Par AGE du 16/05/2022, il a ete decide 
la dissolution anticipee de la societe a 
compter du 16/05/2022 Monsieur BITCA 
Radu demeurant : 111 avenue de la Cour 
de France 91260 Juvisy sur Orge a ete 
nommee liquidateur. Le siege de liquida-
tion a ete fi xe au siege social.
  L’AGO du 16/05/2022 a approuve les 
comptes defi nitifs de liquidation, a donne 
quitus au liquidateur pour sa gestion, l’a 
decharge de son mandat et a constate 
la cloture defi nitive de la liquidation a 
compter du 16/05/2022 Radiation du 
RCS de EVRY
[219799]

VIDALES
Societe par Actions Simplifi ee 

Unipersonnelle Au capital de 1 000 
euros

Siege social : 11 bis rue Petit 91260 
Juvisy sur Orge

R.C.S. : 834 548 349 RCS EVRY

 Par AGE du 20/05/2022, il a ete decide 
Ia dissolution anticipee de Ia societe a 
compter du 20/05/2022 Monsieur HBIB 
Moussem demeurant  : 3 rue Rosenberg 
94120 Fontenay sous-bois A ete nom-
mee liquidateur. Le siege de liquidation a 
ete fi xe au siege social.
  L’AGO du 20/05/2022 a approuve les 
comptes defi nitifs de liquidation, a donne 
quitus au liquidateur pour sa gestion, l’a 
decharge de son mandat et a constate 
Ia cloture defi nitive de Ia liquidation a 
cornpter du 20/05/2022 Radiation du 
RCS de Evry
[219800]

CLÔTURE

AGTIAL CREDITS
Société À Responsabilité Limitée en 
liquidation au capital de 1 000,00 €
Siège social : 37 Grande rue91580 

ETRECHY
840 292 551 RCS EVRY

Clôture de liquidation
L’associée unique par une décision en 
date du 31 décembre2021, après avoir 
entendu le rapport de Madame Caro-
lineLEROY, liquidateur, a approuvé les 
comptes de liquidation,donné quitus au 
liquidateur et décharge de son mandat, 
etconstaté la clôture des opérations de 
liquidation.  Les comptes de liquidation 
seront déposés au RCS d’Evry.Pour avis, 
Le liquidateur
[218029]

1436-P31 a 52 LEGALES.indd   421436-P31 a 52 LEGALES.indd   42 30/05/2022   14:3430/05/2022   14:34



 L’Itinérant n° 1436— Du jeudi 2 juin 2022 • 43

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

ACHILLE TRANSPORTS

SARL unipersonnelle 
au capital de 2900 €

Siège Social : 1 rue du PERE TALVAS 
92110 CLICHY

901132050 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 20/05/2022, 
a décidé au 23/05/2022 :
- de transformer l’objet social en 
CONSEILS ET SERVICES ORGANISA-
TIONNELS DANS LE DOMAINE DE L 
HOTELLERIE LE CONSEIL EN GESTION 
D ENTREPRISES LA VENTE D ARTICLES 
DE MODES ET DE TOUS PRODUITS 
MANUFACTURES NON REGLEMENTES 
et la dénomination, en SHEKINAH ACH
Mention au RCS de NANTERRE
[219973]

NOMADES

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 148 Allée des Fougères 

38340 VOREPPE
908682222 RCS de GRENOBLE

L’associé unique, en date du 15/05/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
14 rue Charles Lorilleux 92800 PUTEAUX 
et d’effectuer les modifi cations suivantes 
au 15/05/2022 :
- Ajout des activités: La vente des 
yourtes qui devient activité principale, 
Organisation des voyages internatio-
naux, Fabrication et vente de sushis.
Gérance  : Tsetsegdelger TUMURBAA-
TAR CHULUUNBAT 14 rue Charles Loril-
leux 92800 PUTEAUX en remplacement 
de Batkhuyag BAATARBYAMBA
Radiation au RCS de GRENOBLE et im-
matriculation au RCS de NANTERRE
[220011]

LOCATION GÉRANCE

LOCATION GERANCE
SARL GAIN 12 SARL au capital de 
7.500,00 Euros Rue Albert Rémy RIS 
ORANGIS (91130) R.C.S.  : EVRY 491 
762 191 Suivant actes SSP à effet du 
01/05/2019, la société TOTALENERGIES 
MARKETING FRANCE (anciennement 
TOTAL MARKETING FRANCE) , SAS au 
capital de 390 553 839 €, dont le siège 
est situé à NANTERRE (Hauts de Seine), 
562 Avenue du Parc de l’Ile, immatricu-
lée au RCS de NANTERRE sous le n°531 
680 445 a confi é sous contrat de location 
gérance du 01-05-2019 au 30/04/2022 à 
la société SARL GAIN 12 : - un fonds de 
commerce de station-service et activités 
annexes, dénommé le RELAIS DE RIS, 
exploité à RIS ORANGIS (91130), Rue 
Albert Rémy. - un fonds de commerce 
de station-service et activités annexes, 
dénommé le RELAIS DE RIS-ORANGIS 
LIBERATION, exploité à RIS ORANGIS 
(91130), 75 rue de la Libération. Ces deux 
contrats ont été prorogés au 31/10/2022 
par actes ssp du 08/03/2022.
[219154]

Suivant acte ssp en date du 24/05/2022, 
M. VAN LOO PHILIP 8 RUE NOUVELLE 
94100 ST MAUR DES FOSSES a donné 
en location gérance à la société TAXI 
LYES SASU au capital de 100 €, RCS 
908523335 NANTERRE, 135 AVENUE 
HENRI BARBUSSE 92700 COLOMBES, 
représenté par BELLILI LYES un fonds 
de commerce de LICENCE DE TAXI 
PARISIEN N°41319 sis et exploité au 
135 AVENUE HENRI BARBUSSE 92700 
COLOMBES, pour une durée allant du 
24/05/2022 au 23/05/2023 renouvelable 
par tacite reconduction.
[219809]

AVIS DE MODIFICATION

LESTRE GESTION

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 69, rue Louise Michel 

92300 LEVALLOIS PERRET
840630057 RCS de NANTERRE

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé 
au 23/05/2022 :
- d’augmenter le capital social s’élevant 
actuellement à 1 000 euros d’une somme 
de 9 000 euros pour le porter à 10 000 
euros par incorporation de report à nou-
veau créditeur
- de modifi er la dénomination de la So-
ciété qui devient «IMMO-LESTRE»
Mention au RCS de NANTERRE
[219670]

QUALICENTRE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 130 rue du 8 mai 1945 

92000 NANTERRE
912842721 RCS de NANTERRE

Par AGE du 06/05/2022, il a été décidé 
au 06/05/2022 :
- de changer la dénomination sociale qui 
devient ICERQA
- de changer l’objet social qui devient 
certifi cation d’entreprise, inspections et 
vérifi cation techniques, contrôle d’opé-
rations standardisés d’économie d’éner-
gies
- de transférer le siège sociale au 35 allée 
Jacques Brel 92240 MALAKOFF
Mention au RCS de NANTERRE
[219716]

AD SERVICES

SASU à capital variable de 1500 €
Siège Social : 6 Avenue d’Alsace-

Lorraine 92500 RUEIL MALMAISON
835084294 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 02/05/2022, 
a décidé au 02/05/2022 :
- Exploitation de voitures de transports 
de personnes avec chauffeurs. Location 
de voitures vtc
- Suppression du nom commercial
Mention au RCS de NANTERRE
[219779]

LA RIVE 
INVESTISSEMENTS

société par actions 
simplifi éeTransformée en société à 
responsabilité limitéeau capital de 

10 000 €
Siège social : 102, rue Raymond Ridel 

92250 LA GARENNE-COLOMBES
843 896 812 RCS NANTERRE

Aux termes des décisions prises en date 
du 14 mai 2022, l’associé unique a dé-
cidé :
- L’extension de l’objet social à la prise 
de participations dans toutes sociétés 
françaises et étrangères quels qu’en 
soient l’activité ou l’objet social et la mo-
difi cation en conséquence de l’article 2 
des statuts
-   la transformation de la société en 
Société à responsabilité limitée à asso-
cié unique à compter du même jour, le 
capital, le siège et la durée de la société 
ne subissant aucune modifi cation à cette 
occasion.
Gérant: Monsieur Christophe DUPONT 
demeurant 102, rue Raymond Ridel 
92250 LA GARENNE-COLOMBES.
[219961]

CTB SERVICES

SARL unipersonnelle au capital de 
1500 €

Siège Social : 19 RUE AUGUSTE 
COMTE 92170 VANVES

891972002 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 11/05/2022, 
a décidé à compter du 28/05/2022 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : CHAUFFEUR DE TAXI
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[220140]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

HOMINUM CONSULTING

SAS au capital de 30000 €
Siège Social : 49 rue étudiants 

92400 COURBEVOIE
895024917 RCS de NANTERRE

Par AGE du 23/05/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
Derkaoui Nizar demeurant 66 rue fon-
taine au roi 75011 PARIS , à compter 
du 23/05/2022 en remplacement de M. 
Derkaoui Hamza associé.
Mention au RCS de NANTERRE
[219771]

TRANSFERT DE SIÈGE

REFEA

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 9 rue Neuve 

Saint-Germain 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

819109448 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 bis 
avenue de la Motte-Picquet 75007 PA-
RIS 07, à compter du 12/05/2022.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[219659]

AVIS
ECURIE J. KONJOVIC 

Société à responsabilité limitée aucapital 
de 16 000 euros

 Siège social : 21, rue du 
VieuxColombier 75006 PARIS 

795 254 002 RCS PARIS
  Le 09/05/2022, Monsieur Kosta JR 
KONJOVIC, gérant et associéunique 
a décidé de transférer le siège so-
cial au 22,boulevard Jean Mermoz - 
92200 NEUILLY SUR SEINE à compter 
du03/03/2021.En conséquence elle sera 
immatriculée au RCS de NANTERRE.
Pour avis.
[219836]

FD CLIM

SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €

Siège Social : 88 boulevard de Valmy 
92700 COLOMBES

848046314 RCS de NANTERRE

Par AGE du 25/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 3 sentier 
de la gendarmerie 95260 BEAUMONT 
SUR OISE, à compter du 25/05/2022.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PONTOISE
[220021]

ROCKHILL CONSULTING
Par acte ssp du 06/05/2022, il a été 
constitué une EURL. Dénomination  : 
ROCKHILL CONSULTING. Siège social : 
41, allée des Haras 92420 VAUCRES-
SON. Durée  : 99 ans. Capital  : 2 500 
€. Objet  : Prestations de conseil et ac-
compagnement auprès des entreprises 
privées et PMES. Conseil en stratégie, 
fi nancement, management, gestion, 
systèmes d’information, ressources hu-
maines, marketing et communication, 
de la conception à la mise en œuvre. 
Gérant  : Monsieur Loïc, Yen SOUÊTRE 
demeurant  : 41, allée des Haras 92420 
VAUCRESSON. Immatriculation au RCS 
de NANTERRRE
[219958]

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

J&J
Siège Social  : 9 rue de dieppe 92400 
COURBEVOIE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Tous travaux 
d’électricité,
Durée : 99 ans
Gérance  : M. ARIDI WASSIM 15 RUE 
SAULNIER 92800 PUTEAUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[219893]

Par acte ssp en date de 16/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ARI DHARMA
Siège Social : 19B rue du Calvaire Chez 
Brouillet 92210 ST CLOUD
Capital : 10 €
Activités principales : Transmission des 
méthodes de développement personnel 
et de bien être par l’organisation et/ou 
l’animation (l’enseignement lors) d’évé-
nements, et le développement d’outils 
de promotions, d’organisation et de lo-
gistique (communication et sites web)
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Brouillet Marcel 19 B rue 
du Calvaire 92210 ST CLOUD
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[220048]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

QUICKPERMIS

SASU au capital de 15.000 €
Siège Social : 6 place Cyrano 

de Bergerac 92290 CHATENAY 
MALABRY

790436539 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 31/03/2022, 
a décidé à compter du 31/03/2022 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : Les activités de formation VTC et 
test psychotechnique, en plus de celles 
d’enseignement de la conduite automo-
bile et de la sécurité routière, location de 
voiture en double commande, stage de 
sensibilisation à la sécurité routière avec 
récupérations de points déjà indiquées 
dans les statuts.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[220138]

 Attestation de parution
en temps réel

litinerant.fr
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Par acte ssp en date de 16/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

MAXI-IMMO
Siège Social  : 100 AVENUE PASTEUR 
93100 MONTREUIL
Capital : 2000 €
Activités principales  : LOCATION, EN-
TRETIEN DU BIEN IMMOBILIER
Durée : 99 ans
Gérance  : M. HUANG ZHIHONG 100 
AVENUE PASTEUR 93100 MONTREUIL
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220004]

Par acte ssp en date de 02/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI LI SIN TAI
Siège Social  : 5 Allée du Moulin 93140 
BONDY
Capital : 100 €
Activités principales : Location de tous 
biens mobiliers et immobiliers construits, 
à construire ou en cours de construc-
tions
Durée : 99 ans
Gérance : M. LI SIN TAI Gilles 5 allée du 
Moulin 93140 BONDY
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220027]

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI FEG IMMOBILIER
Siège Social  : 295 AVENUE JEAN 
JAURES 93700 DRANCY
Capital : 100 €
Activités principales  : l’acquisition, la 
proprieté, l’administration, la gestion, 
l’exploitation par bail
Durée : 99 ans
Gérance  : M. EL ALLAM El Mustapha 
295 Avenue Jean Jaurès 93700 DRANCY
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés soumis à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220126]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

OCTO TRANS
Siège Social  : 1 Rue Henri Clausse 
93000 BOBIGNY
Capital : 60000 €
Activités principales  : Transports de 
marchandises, déménagement ou lo-
cation de véhicules avec conducteurs 
destinés au transport de marchandises à 
l’aide de véhicules excédant 3,5 tonnes. 
Achat, vente et location sans chauffeur 
de tout type de véhicule
Durée : 99 ans
Président : M. Younes BEDDAR 13 Rue 
Gaston Philippe 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220146]

Par acte ssp en date de 04/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RFM BAT
Siège Social  : 15 RUE DU PROGRES 
93130 NOISY LE SEC
Capital : 10000 €
Activités principales : FOURNITURE ET 
POSE DE MENUISERIE EXTERIEUR
Durée : 99 ans
Président  : M. MANOLACHE MARIUS 
15 RUE DU PROGRES 93130 NOISY LE 
SEC
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219688]

Par acte ssp en date de 21/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

LA DEMEURE
Nom Commercial : LA DEMEURE
Siège Social  : 98 avenue Jeau Jaures 
93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : Acquisition re-
vente gestion et administration civiles 
de tous biens et droits immobiliers lui 
appartenant.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. BOUZIANE Abdelaziz 98 
avenue Jean Jaurès 93320 LES PAVIL-
LONS SOUS BOIS
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219905]

Par acte ssp en date de 15/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

AS IMMO
Siège Social  : 51, Rue Georges Douret 
93220 GAGNY
Capital : 500 €
Activités principales  : L’acquisition, 
l’administration, l’exploitation par bail et 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers à 
usage d’habitation, commercial ou pro-
fessionnel.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. MAURIN Sullivan 51 Rue 
Georges Douret 93220 GAGNY
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219719]

Par acte ssp en date de 05/04/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

GS TEAM 60
Siège Social  : 100, avenue général Le-
clerc LOT 236 93500 PANTIN
Capital : 32000 €
Activités principales  : Le transport 
public routier de marchandises et la lo-
cation de véhicules industriels pour le 
transport routier de marchandises avec 
conducteurs, assurés avec des véhi-
cules de moins de 3,5 tonnes de poids 
maximum autorisé. Toutes activités lo-
gistiques non réglementées, importation 
exportation, négoce.
Durée : 99 ans
Président : M. Omar MENNI Samir, Samy 
7 bis, rue de Béarn 95100 ARGENTEUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219822]

Par acte S.S.P. à Villepinte du 06/05/2022, 
il a été constitué la Société suivante:
Forme: Société Civile Immobilière
Dénomination: 

S.C.I. MS IMMO
Siège: 26 boulevard du Pré Galant 93420 
VILLEPINTE
Capital Apports : 500 € en numéraire
Objet: l’achat, la location et la gestion de 
tous biens immobiliers et droits, toutes 
opérations s’y rapportant
Durée: 99 ans
Gérant: M. Mehdi BEZZAOUYA demeu-
rant 26 boulevard du Pré Galant 93420 
VILLEPINTE
Cession de parts à des tiers avec agré-
ment de l’Assemblée.
Immatriculation au RCS BOBIGNY
[220106]

été fi xé à l’adresse du siège social. Par 
AGO du même jour, il a été décidé d’ap-
prouver les comptes défi nitifs de liquida-
tion, donné quitus au liquidateur pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter de ce jour. Radiation du 
RCS de NANTERRE
[219975]

MARMEL
MARMEL SCI au capital de 287 213,95 
euros. Siège social : 15 rue Auguste Ger-
vais 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
412 577 975 RCS NANTERRE. Par AGE 
du 31/03/2022, il a été décidé de la dis-
solution anticipée de ladite société à 
compter de ce jour. Monsieur Jérôme 
MELLINI demeurant 15 rue Auguste 
Gervais 92130 ISSY-LES MOULINEAUX 
à été nommé liquidateur. Le siège de li-
quidation a été fi xé à l’adresse du siège 
social. Par AGO du même jour, il a été 
décidé d’approuver les comptes défi ni-
tifs de liquidation, donné quitus au liqui-
dateur pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture défi ni-
tive de la liquidation à compter de ce jour. 
Radiation du RCS de NANTERRE
[219978]

CLÔTURE

RONGFAT

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : CENTRE COMMERCIAL 

LES QUATRE TEMPS LA DEFENSE 
92800 PUTEAUX

480804632 RCS de NANTERRE

Par AGO du 18/05/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. CHEN 
LIANGLIANG 38 RUE PAUL LANGEVIN 
93120 LA COURNEUVE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/12/2021
Radiation au RCS de NANTERRE
[219899]

93 - SEINE-SAINT-93 - SEINE-SAINT-
DENIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 12/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AVICAR
Siège Social  : 11 rue henri barbusse 
93130 NOISY LE SEC
Capital : 1000 €
Activités principales  : L’exploitation 
d’autorisation de stationnement de taxi 
par acquisition, location, gestion ou prise 
de location-gérance
Durée : 99 ans
Président : M. ahrouch mustapha 11 rue 
henri barbusse 93130 NOISY LE SEC
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219786]

DISSOLUTION

BY CAR

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 14 boulevard Camelinat 

92230 GENNEVILLIERS
818440513 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2021.
M. BOUSSAG Saad 14 boulevard Came-
linat 92230 GENNEVILLIERS a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[219890]

SF PRESTIGE

SASU au capital de 4000 €
Siège Social : 4 avenue Laurent Cely 

92600 ASNIERES SUR SEINE
810827196 RCS de NANTERRE

Par AGE du 28/04/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 28/04/2022.
Mme SADAOUI FAULA 41 Rue De La 
Justice 95100 ARGENTEUIL a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[219863]

GYP CONSULTING

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 37 RUE DE LA 

REPUBLIQUE 92800 PUTEAUX
892839101 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/04/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/04/2022.
M. GE PENG 37 RUE DE LA REPU-
BLIQUE 92800 PUTEAUX a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[219798]

MÜLLER-IMMO

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 68 rue de Silly 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
878752039 RCS de NANTERRE

Par AGE du 24/05/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 24/05/2022.
M. Müller Francky 68 rue de Silly 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de NANTERRE
[219912]

DISSOLUTION CLÔTURE

DIERFLOJE
DIERFLOJE SCI au capital de 16 000 
euros. Siège social : 15 rue Auguste Ger-
vais92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 377 
886 072 RCS NANTERRE. Par AGE du 
31/03/2022, il a été décidé de la dissolu-
tion anticipée de ladite société à compter 
de ce jour. Monsieur Jérôme MELLI-
NI demeurant 15 rue Auguste Gervais 
92130 ISSY-LES MOULINEAUX été nom-
mé liquidateur. Le siège de liquidation a 
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Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AHLANE
Siège Social : 22, Avenue Voltaire 93290 
TREMBLAY EN FRANCE
Capital : 500 €
Activités principales : Location Gérance 
- licence de taxis parisien
Durée : 99 ans
Président : M. DARIF Khalid 22, Avenue 
Voltaire 93290 TREMBLAY EN FRANCE
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise a agrement dans les autres cas
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219903]

Par acte ssp en date de 10/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ATAF TRANSFERT
Siège Social  : 13 RUE ARSENE CHE-
REAU 93100 MONTREUIL
Capital : 1000 €
Activités principales  : Toutes opéra-
tions de transfert d’argent et plateforme 
de services digitaux et de paiement élec-
tronique. Toutes activités de commerce, 
négoce, import-export. D’effectuer pour 
elle-même ou pour le compte de tiers, 
toutes opérations d’intermédiation, de 
courtage, de représentation, de com-
missionnement d’agence ou de conces-
sionnaire.
Durée : 99 ans
Président  : M. BOIGUILE MOUSSA 3 
SQUARE AGRIPPA D’AUBIGNE 77100 
MEAUX
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220033]

Par acte ssp en date de 22/02/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

L A TRANSPORT
Siège Social  : 13, RUE RENE DORME 
93350 LE BOURGET
Capital : 18000 €
Activités principales  : Transport public 
routier de marchandises avec des vé-
hicules de moins de 3.5 tonnes. Achat, 
vente et location de véhicules avec 
conducteurs.
Durée : 99 ans
Président  : M. LOUNIS ATMANE 13, 
RUE RENE DORME 93350 LE BOURGET
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219987]

Par acte ssp en date de 30/03/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ETAT MUSIC
Siège Social : 1 rue Saint-Claude 93110 
ROSNY SOUS BOIS
Capital : 500 €
Activités principales  : Production pho-
nographique et d’enregistrements so-
nores ; édition musicale, production de 
musique sur supports numériques et 
analogiques
Durée : 99 ans
Président : M. MENDES GOMES Nathan 
1 rue Saint-Claude 93110 ROSNY SOUS 
BOIS
Directeur Général  : M. SENKAZ Naïm 
22 avenue Pierre Loti 91420 MORANGIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220003]

Par acte ssp en date de 01/03/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CLASSY DRIVE
Siège Social  : 14 RUE SCANDICCI 
TOUR ESSOR 93500 PANTIN
Capital : 5.000 €
Activités principales  : Location de vé-
hicules avec ou sans chauffeur. Service 
conciergerie
Durée : 99 ans
Président  : M. CHABBI Bilal Margare-
tengürtel 126-134 8/9 - 1050 99 wien 
autriche
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219847]

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MANYTO GESTION
Siège Social  : 61/63 RUE ALBERT 
DHALENNE 93400 ST OUEN
Capital : 1000 €
Activités principales  : CONSEIL EN 
GESTION, SERVICE DE PAIE
Durée : 99 ans
Président  : Mme PENG LIMAN 1 AVE-
NUE DE LA RESISTANCE 93340 LE 
RAINCY
Cession d’actions : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219884]

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LUCHE CONSULTING
Siège Social  : 26 Rue Ernest Renan 
93400 ST OUEN
Capital : 100 €
Activités principales  : Toute presta-
tions de services d’apporteurs d’affaires 
d’études de conseils de gestion et admi-
nistratifs au profi t de toutes entités.
Durée : 99 ans
Président  : M. BUONOMANO Lucas, 
Victor, Dan 26 Rue Ernest Renan 93400 
ST OUEN
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219971]

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/05/2022, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

PIECE AUTO PROM
Objet social : Distributeur de pièce auto-
mobilistes et achat vente et location de 
véhicules.
Siège social  : 4 ALL DU CORMIER, 
93160 NOISY LE GRAND
Capital initial : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS BOBIGNY
Président  : DEMBELE Mamady, demeu-
rant 4 ALL DU CORMIER, 93160 NOISY 
LE GRAND FRANCE
Admission aux assemblées et droits de 
votes  : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justifi cation de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé dispose autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions
Clause d’agrément  : - Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du président de 
la société
- Les statuts contiennent une clause 
d’agrément des cessions de parts
- Les actions ne peuvent être cédées 
qu’avec l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés
DEMBELE
[220058]

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing prive 
en date du 17/05/2022, il a ete constitue 
une societe dont les principales caracte-
ristiques sont les suivantes :
Denomination Sociale  : SAS MDS 
CONSTRUCTIONS
Forme : Societe par Actions Simplifi ee
Capital social : 1000 €
Siege social : 91rue jules guesde, 93110 
ROSNY-SOUS-BOIS
Objet social : BTP TOUT CORPS D’ETAT
President  : Monsieur Malik BOUCHEN-
NA demeurant 91rue jules guesde, 
93110 ROSNY-SOUS-BOIS
Clause d’agrement  : Les statuts 
contiennent une clause d’agrement des 
cessions de parts.
Clause d’admission : Tout associe peut 
participer aux assemblees quel que soit 
le nombre de ses actions, chaque action 
donnant droit à une voix.
Duree : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de BOBIGNY
[219715]

ASSP DU 10/02/2022
Dénomination: 

SG RENOV
Forme : SASU
Capital : 500 €
Siège Social : 210 RUE SADI CARNOT – 
93170 BAGNOLET
Objet : Renovation intérieur extérieur
Président  : KNEZEVIC NIKOLADemeu-
rant  : 210 RUE SADI CARNOT – 93170 
BAGNOLET
Durée : 99 ans.
L’immatriculation sera effectuée au RCS 
de BOBIGNY
[219758]

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/04/2022, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

MINHAJUR
Objet social : VENTE DE PRET A POR-
TER TEXTILE BIJOUX DE FANTAISIE 
BAZAR CHAUSSURES FRUITS ET LE-
GUMES SUR LES MARCHES ET EN 
AMBULANT AINSI QUE L’IMPORT ET 
L’EXPORT DE CES PRODUITS.
Siège social : 123 AV du Président WIL-
SON, 93210 LA PLAINE ST DENIS
Capital initial : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS BOBIGNY
Président  : RAHMAN Mohammed Ani-
sur, demeurant 123 Avenue du Président 
WILSON, 93210 LA PLAINE ST DENIS 
FRANCE
Admission aux assemblées et droits 
de votes : Néant
Clause d’agrément : Néant
M. RAHMAN Mohammed Anisur
[219806]

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DM YAPI CONSTRUCTION
Siège Social  : 7, avenue Outrebon 
93250 VILLEMOMBLE
Capital : 1000 €
Activités principales : Maçonnerie, gros 
oeuvre, petite rénovation et donneur 
d’ordre en sous-traitance
Durée : 99 ans
Président : M. CALISKAN Metin 30, rue 
de l’Argonne Chez Madame Doudane 
Souhila 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219887]

Par acte ssp en date de 19/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

MILUNAIR
Siège Social : 22 Avenue de la Division 
Leclerc 93000 BOBIGNY
Capital : 3000 €
Activités principales  : location création 
vente et installation de matériels dans 
le domaine la production audiovisuelle, 
evenementiel, services aux entreprises
Durée : 99 ans
Président : M. DOUVENOT THEO 21 bd 
Jean Moulin 93190 LIVRY GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219745]

Avis est Donné selon ssp du 16/05/2022 
à la constitution de la SASU

LANTICE LOC
capital 100 €.
Durée 99 ans.
Siège  : 278 Rue de Rosny 93100 Mon-
treuil.
Objet : VTC.
Président : M. LANTICE Dylan, sis au 33 
rue Paul Renaud 93140 Bondy.
RCS BOBIGNY.
[219671]

Par acte ssp en date de 18/05/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

COLORIS
Siège Social  : 2, rue Jean MOULIN 
93350 LE BOURGET
Capital : 12000 €
Activités principales  : -Achat, vente, 
importation, exportation et installation 
d’enseigne, porte blindée, fenêtre et 
store.
Durée : 99 ans
Président : M. ZHANG li 2 rue Paul LAN-
GEVIN 94120 FONTENAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219678]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

XP HOLDING
Siège Social : 15 AVENUE MARCEL LE-
GRAND 93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 10000 €
Activités principales : La prise d’intérêts 
ou de participations dans toutes sociétés 
et entreprises
Durée : 99 ans
Président  : M. PENG XIANGWU 15 
AVENUE MARCEL LEGRAND 93150 LE 
BLANC MESNIL
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219810]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MKDN CARS
Siège Social  : 13 RUE NUNGESSER 
93440 DUGNY
Capital : 500 €
Activités principales  : EXPLOITATION 
VEHICULES DE TRANSPORT AVEC 
CHAUFFEUR VTC, ACHAT ET VENTE DE 
VEHICULES NEUFS ET D’OCCASIONS, 
LOCATION DE VEHICULES SANS 
CHAUFFEUR, IMPORT EXPORT
Durée : 99 ans
Président  : M. SITHAMPARAPILLAI 
Kumaran 13 RUE NUNGESSER 93440 
DUGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219738]
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Par acte ssp en date de 25/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

DEFNE
Siège Social  : 47-49, Rue Cartier Bres-
son 93500 PANTIN
Capital : 8000 €
Activités principales  : confection, 
achat, vente et fabrication de textiles
Durée : 99 ans
Gérance : M. KILIC Hasan 6, rue Chalet 
95140 GARGES LES GONESSE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220024]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

KWS BAT
Siège Social  : 28 Bd Aristide Briand 
93100 MONTREUIL
Capital : 2000 €
Activités principales  : PEINTURE EX-
TERIEUR ET INTERIEUR RAVALEMENT 
ELECTRICITE PLOMEBRIE REVETE-
MENT SOLSETMURS
Durée : 99 ans
Gérance : M. KOUAS Majdi 28 Bd Aris-
tide Briand 93100 MONTREUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220125]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

KRTT BUSINESS

SASU à capital variable de 1500 €
Siège Social : 111 CHEMIN 
DU MOULIN DE LA VILLE 

93600 AULNAY SOUS BOIS
815399100 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 29/04/2022,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 1500 € par in-
corporation de bénéfi ce pour le porter à 
3000 €.
Article 7 et 8 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[219791]

KALITEFOOD

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 21 rue henri gautier 

93000 BOBIGNY
895290435 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/03/2022,il a été déci-
dé d’augmenter le capital de 45000 € 
par Apport de reserves pour le porter à 
55000 €.
Article 6 et 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[220016]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

KRTT BUSINESS

SASU à capital variable de 1500 €
Siège Social : 111 CHEMIN DU 

MOULIN DE LA VILLE 
93600 AULNAY SOUS BOIS

815399100 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 29/04/2022, il a été décidé à 
compter du 02/05/2022 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de  : Transport routier léger de 
marchandises
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : Voiture de transport de personnes 
avec chauffeur L’achat, vente et la loca-
tion de véhicule motoriséL’installation et 
maintenance de réseau informatique à 
faible courant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[219792]

Par acte ssp en date de 01/06/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NGS FRANCE
Siège Social : 10 Bis, Rue Louis Eschard 
93290 TREMBLAY EN FRANCE
Capital : 2000 €
Activités principales  : Achat-vente, 
import-export de véhicules et de pièces 
détachées neufs et d’occasion ; remor-
quage ; stockage et déstockage de tous 
produits et matériels non soumis à ré-
glementation spéciale, conseils pour les 
affaires et autres conseils de gestion ; 
nettoyage ; multiservices ; multi transac-
tions.
Durée : 99 ans
Gérance : M. FAHMI Abdelkader 76 Ave-
nue Mozart 75016 PARIS 16
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219795]

Par acte ssp en date de 29/04/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

E.G.B. ELEC
Siège Social : 7, Rue Georges Brassens 
93420 VILLEPINTE
Capital : 1000 €
Activités principales : Electricité Géné-
ral du bâtiment courant fort et courant 
faible. Travaux d’installation électrique 
dans tous les locaux.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. SINGH Bikramjeet 7 Rue 
Georges 93420 VILLEPINTE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219685]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SAM
Siège Social  : 11 RUE DES GRANDES 
CULTURES 93100 MONTREUIL
Capital : 6500 €
Activités principales  : PEINTURE 
PLOMBERIE ELECTRICITE MAÇONNE-
RIE
Durée : 99 ans
Gérance  : M. IBRAHIM Mohamed 70B 
Av de Clichy 75017 PARIS 17
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219725]

Par acte SSP en date du 10/05/2022 a 
ete constitue une societe :
Denomination :

AYAZ BATIMENT
 Forme : SARL unipersonnelle
Capital : 30.000 €
Duree : 99 ans
Siege social : 184 RUE DE PARIS 93130 
NOISY LE SEC
Objet : TRAVAUX DE REVETEMENT DES 
SOLS ET DES MURS , CARRELAGES , 
MARBRERIE , PIERRES , PLACO. Ge-
rant    : Mr. ALGEMI ERDI Demeurant  : 
102 RUE BOILEAU OR RETRACHE LE 
LUC - 8334 0
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219829]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

BAZAR 888
Siège Social  : 11 RUE DU PILIER LOT 
29 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales : COMMERCE DE 
GROS D’ARTICLES DE BAZAR, IMPORT 
EXPORT
Durée : 99 ans
Gérance  : M. CHEN JIANMIN 142 BD 
MASSENA 75013 PARIS 13
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219780]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BSP
Siège Social  : 11 RUE DES GRANDES 
CULTURES 93100 MONTREUIL
Capital : 2000 €
Activités principales : COMMERCE DE 
GROS ACHAT ET VENTE DE BOIS ET DE 
PIECES AUTO
Durée : 99 ans
Président : M. BEN YOUNES SALAH 10 
Allée Jan Masaryk 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220122]

Par acte ssp en date de 01/03/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JAKI TRANSPORT
Siège Social  : 14 RUE DU 18 JUIN 
93220 GAGNY
Capital : 2700 €
Activités principales  : TRANSPORT 
PUBLIC ROUTIER DE MARCHANDISES, 
DE DEMENAGEUR ET DE LOUEUR 
DE VEHICULES INDUSTRIELS AVEC 
CONDUCTEUR AU MOYEN DE VEHI-
CULES N’EXCEDANT PAS 3.5T DE PMA, 
ACHAT VENTE DE VEHICULES, TRANS-
PORT DE PERSONNE EN VOITURE DE 
TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR (VTC)
Durée : 99 ans
Président : M. LOURARHI MOHAMMED 
AMINE 14 RUE DU 18 JUIN 93220 GA-
GNY
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220141]

Par acte ssp en date de 17/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SECU PRO TECH
Siège Social  : 107 Bis rue Henri Bar-
busse 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales  : Toutes presta-
tions ayant pour objet la surveillance 
humaine ou la surveillance par système 
électronique de sécurité ou le gardien-
nage de biens meubles ou immeubles 
ainsi que la sécurité des personnes se 
trouvant dans cet immeuble, la sécurité 
incendie des immeubles d’habitation, 
des immeubles de grande hauteur et des 
établissements recevant le public, la télé-
surveillance et toutes activités connexes 
se rapportant directement ou indirecte-
ment à l’objet social.
Durée : 99 ans
Président : M. AKANDJI Ibrahim 09 ave-
nue de la Porte de Clignancourt 75018 
PARIS 18
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220147]

Par acte ssp en date de 25/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ETOILE BAT
Siège Social  : 184 rue de paris 93130 
NOISY LE SEC
Capital : 1000 €
Activités principales  : Gros oeuvre, ma-
çonnerie générale et rénovation
Durée : 99 ans
Gérance : M. Eren Kaan 52 rue parmen-
tier 95190 GOUSSAINVILLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220069]

Par acte ssp en date de 14/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRANS-PRODEM
Siège Social  : 22 rue DIDEROT 93200 
ST DENIS
Capital : 7200 €
Activités principales : Transport Routier 
de Marchandises au moyen de véhicules 
n’excédant pas 3.5 Tonnes, Activité de 
courses et de livraisons, Services de 
déménagement, Garde meubles, achat, 
vente et location de véhicule de trans-
port avec chauffeur, le management, le 
consulting, la négoce, le dépôt vente de 
tous autres produits non réglementés 
ainsi que toutes activités connexes se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social.
Durée : 99 ans
Président  : M. AIT BELKACEM Moha-
med 22 rue Diderot 93200 ST DENIS
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote  : Une voix 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220026]

Par acte ssp en date de 24/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LUXURY COIFFURE 
BEAUTY

Siège Social : 52, avenue Carnot 93140 
BONDY
Capital : 1000 €
Activités principales : Coiffure mixte et 
enfant, barbier et vente de tous produits 
de coiffure et cosmétique
Durée : 99 ans
Président  : M. AKARSU Vedat 05, ave-
nue Victor Hugo 93320 LES PAVILLONS 
SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220084]

Par acte ssp en date de 28/03/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

MI DRIVE
Siège Social  : 14 BIS RUE GASTON 
CREPIN 93000 BOBIGNY
Capital : 500 €
Activités principales : Achat et vente de 
véhicules neuf et d’occasion location de 
voitures avec et sans chauffeur et livrai-
son de repas avec véhicule motorisées.
Durée : 99 ans
Président  : M. SAHRAOUI ANISSA 117 
AVENUE MARECHAL JOFFRE 66000 
PERPIGNAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[220050]

Par acte ssp en date de 12/05/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ALLOUISSALE SERVICES
Siège Social  : 16 RUE JULES VALLES 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE
Capital : 2000 €
Activités principales  : PEINTURE RE-
NOVATION INTERIEUR ET EXTERIEUR 
ISOLATION THERMIQUE ACHAT ET 
VENTE DE MATERIEL BTP
Durée : 99 ans
Gérance : M. GUYLAIN MARCEL, PAUL 
14 RUE DES ACCACIAS 95140 GARGES 
LES GONESSE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[219955]
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AMPR
SARL au capital de 50 000 €

Siège social :1-3 Avenue de FLORE - 
95500 LE THILLAY
RCS : 789 629 482

Suite à L’AGE du 23/05/2022 il a été 
décidé : Transférer le siège social au 25 
AVENUE MARCEL DASSAULT - 93370 
MONTFERMEIL
GÉRANCE: M. .BOUNEB Mohamed 16 
Place André SAKHAROV 93380 PIER-
REFITTE
Modifi cation au RCS de BOBIGNY ET 
POINTOISE
[219860]

BABYBRO & CO

SARL unipersonnelle au capital de 100 €
Siège Social : 8 rue René Salle 

77500 CHELLES
832897284 RCS de MEAUX

L’associé unique, en date du 30/04/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
242-244 avenue Aristide Briand 93320 
LES PAVILLONS SOUS BOIS, à compter 
du 30/04/2022.
Gérance : Farid CHENTOUF 8 rue René 
Salle 77500 CHELLES
Radiation au RCS de MEAUX et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[219888]

DIYA

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 99, avenue de Choisy 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES

488275876 RCS de CRETEIL

Par AGE du 20/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 14, allée 
des Dahlias 93700 DRANCY, à compter 
du 20/05/2022.
Gérance  : Ahmed AHMED OTHMAN 
SOLIMAN 14, allée des Dahlias 93700 
DRANCY
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[219906]

LUXURY OF SERVICE

SARL au capital de 500 €
Siège Social : 5 avenue des chasseurs 

75017 PARIS 17
823744677 RCS de PARIS

Par AGE du 04/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 34 RUE 
SCANDICCI 93500 PANTIN, à compter 
du 04/05/2022.
Gérance  : MOHAMED BEN SASSI 34 
RUE SCANDICCI 93500 PANTIN
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[220118]

HZM-AUTO

SASU au capital de 80000 €
Siège Social : 38 rue de la glacière 

75013 PARIS 13
823072525 RCS de PARIS

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 rue tre-
vet 93300 AUBERVILLIERS, à compter 
du 23/05/2022.
Présidence  : BEN BACAR BADIS 25 
RUE TREVET 93300 AUBERVILLIERS
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[220006]

FIBRE ADAM

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 46 AVENUE DE LA 
RESISTANCE 93340 LE RAINCY

894461656 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/05/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
BENFARES LYES demeurant 41 RUE 
DE LA PAPETERIE 91100 CORBEIL ES-
SONNES , à compter du 12/05/2022 en 
remplacement de M. IHARKANE AIMAD 
DEMISSIONNAIRE.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219967]

DINA
SASU CAPITAL :1.000 EUROS

SIEGE SOCIAL 6 RUE PELLETIER 
93240 STAINS

R.C.S. 881 531 438 BOBIGNY

Par AGE du 25/05/2022 , il a été déci-
dé à compter du 25/05/2022 de Nom-
mer nouveau président Mr. JANDONOV 
EMIL demeurant au 40 RUE HENRI 
BARBUSSE 93300 AUBERVILLIERS en 
remplacement de M CAKMAK HUSEYIN 
démissionnaire .
Statuts modifi és en conséquence. .
Mention au RCS de BOBIGNY
[220071]

TRANSFERT DE SIÈGE

ASD TRANSPORTS

SASU à capital variable de 7500 €
Siège Social : 7, rue Paul Cavaré

93110 ROSNY SOUS BOIS
819882549 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 18/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 8, Quai 
Adrian Agnès 93300 AUBERVILLIERS, à 
compter du 18/05/2022.
Mention au RCS de BOBIGNY[219735]

GAUCHO

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 30 rue Louis Blanc 

93310 LE PRE ST GERVAIS
838202786 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/04/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 82 rue 
Cartier Bresson 93500 PANTIN, à comp-
ter du 01/04/2022.
Mention au RCS de BOBIGNY[219737]

 AS BIR BTP
SARL au capital de 10 000 €

48 avenue Aristide Briand 
93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS

RCS BOBIGNY 902 176 676

Suite AGE 02/05/2022 et à compter de 
ce jour, nouveau nouveau siège social : 8 
bis avenue de la Division Leclerc, 91290 
ARPAJON.
Immatriculation au RCS d’EVRY.
[219868]

 MODERN’FRIPE
SASU au capital de 500 €

1 rue du Ruisseau Blanc 91620 NOZAY
RCS EVRY 893 490 136

Suite AGE du 01/05/2022, transfert 
du siège social au 178-180 rue de Pa-
ris, 93260 LES LILAS, à compter du 
01/05/2022. Président  : Adrien GUE-
MERT, 3 chemin du Trou à Terre, 91620 
LA VILLE-DU-BOIS Immatriculation au 
RCS de BOBIGNY.
[219876]

GIL
SASU au capital de 2000 €

Siège Social : 69 avenue vladimir ilitch 
lenine 93150 LE BLANC MESNIL

889995890 RCS de BOBIGNY

Le président, en date du 16/05/2022, a 
décidé de nommer nouveau président 
M. Diczig Stefan-Marin demeurant 
69 avenue vladimir ilitch lenine 93150 
LE BLANC MESNIL , à compter du 
16/05/2022 en remplacement de M. Lis-
ca Gheorghe-Ionut demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219698]

RTM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 45 place Nicole 

Neuburger 93140 BONDY
843762535 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 24/05/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
CLAES JULE demeurant 30 avenue du 8 
mai 1945 95200 SARCELLES , à compter 
du 24/05/2022 en remplacement de M. 
MOUMNI Abderrahime demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219977]

SASU SI BTP
Capital de 1 000 Euros.

Sis 8 Boulevard Roy 
93320 Les Pavillons sous bois.
RCS BOBIGNY 899 356 026.

Suite à l’AGE du 16/05/2022, il a été dé-
cidé  le changement de président Mme 
LEON SANCHEZ Rose Mary, sis au 23 
rue Gabriel Péri 93200 Saint Denis et le 
démissionnaire M. BOZKUS Dominique. 
RCS BOBIGNY
[219827]

F E A E
SASU au capital de 8 000 €

Siège social :25 AVENUE MARCEL 
DASSAULT 93370 MONTFERMEIL

RCS : 851 526 707

Suite à L’AGE du 22/11/2021 il a été 
décidé  :Nommer Nouveau Président  : 
Monsieur NIKOLOV Ivaylo demeurant 
au 56 Avenue de la Resistance 93340 LE 
RAINCY en remplacement de Madame 
TOPLU Ozge démissionnaire
Modifi cation au RCS de BOBIGNY
[219854]

 KK
SCI au capital de 1 000 €

50 avenue du Maréchal Leclerc 93190 
LIVRY-GARGAN

RCS BOBIGNY 912 897 204

Suite AGE du 09/05/2022, nouveau gé-
rant : KAADI KARIM, 50 avenue du Maré-
chal Leclerc, 93190 LIVRY-GARGAN, en 
remplacement de KAADI ABDEL-MALIK 
démissionnaire, à compter de ce jour. 
Mention au RCS de BOBIGNY.
[219982]

BRB SASU

SASU au capital de 1600 €
Siège Social : 1 RUE JEAN GOUJON 

93290 TREMBLAY EN FRANCE
843658154 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/05/2022, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
BOUADNANE KARIM demeurant 77 RUE 
DU GENERAL LECLERC 94000 CRETEIL 
, à compter du 12/05/2022 en remplace-
ment de M. BOUROUBA MOULOUD DE-
MISSIONNAIRE.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219966]

MLN

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 54 Avenue Henri 

Barbusse 93700 DRANCY
909814857 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 25/05/2022, il a été décidé à 
compter du 25/05/2022 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : commerce de gros, tissus, textiles, 
import-export
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[220019]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

KASA 70

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 2 -4 Rue Maryse Bastie 

93120 LA COURNEUVE
880361464 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 16/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
M. ABDELJALIL MOHAMED demeurant 
BP 21 BUREAU TATAOUINE ENNOUR 
TATAOUINE à compter du 16/05/2022.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219808]

PROBAT ETANCHE

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 5 ALLEE DE CASTILLON 

93390 CLICHY SOUS BOIS
840967426 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 16/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. MARI-
NOV MITKO demeurant 87 AVENUE DE 
LA REPUBLIQUE 93300 AUBERVIL-
LIERS , à compter du 16/05/2022 en 
remplacement de M. GOKMEN ILYAS 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219676]

RTZ IMMOBILIER

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 5 Rue Hoche 

93500 PANTIN
819559477 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 02/04/2019, il a été décidé 
de nommer nouveau co-gérant M. RAH-
MOUNI ZAHIR demeurant 5BIS RUE 
EUGENE PELLETAN 94800 VILLEJUIF à 
compter du 02/04/2019.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219682]

T.C.I TRANS CHRONO 
IDEAL

SASU au capital de 4500 €
Siège Social : 68 RUE HERTAULT 

93300 AUBERVILLIERS
901470020 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. NUN-
ES VIANA DOMINGOS demeurant 68 
RUE HERTAULT 93300 AUBERVILLIERS 
, à compter du 01/05/2022 en remplace-
ment de M. CARDOSO DA SILVA JONA-
TAS DEMISSIONNAIRE.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219922]
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75018-PARIS, à compter du 21/05/2022 
en remplacement de M.BARUA Supriya 
démissionnaire.Rajout D’activités : Achat 
Vente en Gros et Détail Importation Ex-
portation de Tous Produits non Régle-
mentés.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219968]

GARCIA FRERES DESIGN
03 ALLES DES ERABLES 94000 

CRETEIL
844 985 218 RCS CRETEIL

SASU CAPITAL 3 000e

Aux termes de L’AGE du 24 Mai 2022, il 
a été décidé la dissolution anticipée de 
la société. M. GARCIA DA SILVA Alberto 
demeurant au 3 Boulevard la Villette à 
Paris 20.. (75020) est nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xe au siège 
social pour toute correspondance, actes 
et documents relatif a la liquidation.
Aux termes de L’AGE du 24 Mai 2022 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son man-
dat le liquidateur et prononce la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Créteil.
[220074]

ANILEO CONSEIL
SAS au capital de 1 000 €

91 Avenue de Verdun
93330 NEUILLY SUR MARNE
RCS BOBIGNY 882 730 088

En vertu de l’assemblée générale te-
nue le 11 avril 2022, l’associé unique a 
décidé la transformation de la société 
en société à responsabilité limitée sans 
création d’une nouvelle personne mo-
rale avec maintien de Jimmy DE BRITO 
comme gérant de la société pour une 
durée illimitée, qui est domicilié au 91 
Avenue de Verdun 93330 NEUILLY SUR 
MARNE.
Une mention sera faite au RCS de Bo-
bigny.
[220061]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 23/05/2022, 
la société TAXICOP SAS au capital de 
489300 €, RCS 622032357 CRETEIL, 44 
AV DU GAL DE GAULLE 94240 L HAY 
LES ROSES, représenté par CHAVINIER 
Christophe a donné en location gérance 
à M. BENABDALLAH Sami 3 all Salomon 
de Brosse 93150 LE BLANC MESNIL un 
fonds de commerce de licence taxi 10 sis 
et exploité au 3 all Salomon de brosse 
93150 LE BLANC MESNIL, pour une du-
rée allant du 01/06/2022 au 31/05/2023 
renouvelable par tacite reconduction.
[219766]

Suivant acte ssp en date du 12/05/2022, 
M. bougherriou amar 12 rue pierre jean 
beranger 93100 MONTREUIL a donné 
en location gérance à la société AVICAR 
SASU au capital de 1000 €, RCS en 
cours BOBIGNY, 11 rue henri barbusse 
93130 NOISY LE SEC, représenté par 
ahrouch mustapha un fonds de com-
merce de autorisation de stationnement 
n°14786 et du véhicule équipé taxi sis et 
exploité au 11 rue henri barbusse 93130 
NOISY LE SEC, pour une durée allant du 
15/06/2022 au 15/06/2024 renouvelable 
par tacite reconduction, sauf dénoncia-
tion.
[219788]

CLASSECURITE
SARL au capital de 1000 €

Siège Social : 12 rue marceau 
93100 MONTREUIL

793851270 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 05/02/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 rue 
roger salengro 93140 BONDY et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
05/02/2022 :
- Changement de gérant  DENIL Raman 
6 rue roger salengro 93140 BONDY en 
remplacement de BOUAOULI Djamel
MENTION au RCS de BOBIGNY
[219877]

FLUIDE CONNECT
SASU au capital de 5 000 €

Siège social :161 RUE GEORGES 
CONGET 45770 SARAN

RCS : 892 217 696

Suite à L’AGE du 06/05/2022 il a été dé-
cidé :
- Nommer Nouveau Président : Monsieur 
MOMCHILOV PLAMENdemeurant au 
32 RUE DE L’ETOILE 93000 BOBIGNY 
en remplacement de MONSIEUR CIRIT 
FURKAN démissionnaire
- Transférer le siège social au 7 RUE 
ERIC TABARLY 93140 BONDY
Modifi cation au RCS de BOBIGNY ET 
ORLEANS
[219851]

ARCHIPRO
SASU AU CAPITAL DE 1000 €

Siege social RESIDENCE OLIVIER 12A 
CHEMIN DU CORDIER  13800 ISTRES

RCS 891 282 238 SALON DE 
PROVENCE

PAR AGE DU 29/04/2022 le siège social 
a été transféré au 89 rue Henri Barbusse 
93300 Aubervilliers et Mme DOBRA AN-
NAMARIA demeurant 67 rue Victor Hugo 
93500 Pantin a été nommé Présidente en 
remplacement de M. MALBRANQUE Jo-
hann, Jean-Marc, Noël démissionnaire.
Radiation du RCS de SALON DE PRO-
VENCE et Immatriculation au RCS de 
BOBIGNY
[219925]

MELDA FINANCES
 SARL au capital de 10 000 €

Siège social :84 RUE JULES RAIMU 
72100 LE MANS

RCS : 804 662 666

Suite à L’AGE du 04/01/2022 il a été dé-
cidé :
-Nommer Nouveau Président : Monsieur 
IVANOV ALEKSIdemeurant au 87 RUE 
CAMILLE PELLETAN 93600 AULNAY 
SOUS BOIS en remplacement de MON-
SIEUR TAKIN GURBUZ  démissionnaire
-Transférer le siège social au 52 RUE 
MOUTIER 93300 AUBERVILLIERS
Modifi cation au RCS de BOBIGNY ET 
LE MANS
[219857]

SA FOOD CENTER

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 110 BIS RUE 

HEURTAULT 93300 AUBERVILLIERS
902286699 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 21/05/2022, il a été décidé 
au 21/05/2022 :
- de nommer nouveau gérant M.Akir 
Hussain CHOWDHURY demeurant  : 
Chez ADIF N° 4033 07, Rue De PANAMA

LEFEBVRE FORESTIER
SASU CAPITAL :1.000 E

SIEGE SOCIAL 17 A CHEMIN DES 
AJONCS 18100 VIERZON

R.C.S. 877 490 762 BOURGES

Par AGE du 10/05/2022 , il a ete decide a 
compter du 10/05/2022 de
- Nommer nouveau president Mr. JAN-
DONOV EMIL demeurant au 40 RUE 
Henri BARBUSSE 93300 AUBERVIL-
LIERS en remplacement de M. LE-
FEBVRE Muriel demissionnaire .
- Transferer le siege social au 41 AVENUE 
DE LA VILLAGEOISE 93740 BONDY
Statuts modifi es en consequence.
Radiation du RCS e BOURGES et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[219824]

PRO NETTOYAGE IDF

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 48 AV D’ENGHIEN 

93800 EPINAY SUR SEINE
904045655 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 28/04/2022, il a été décidé 
au 28/04/2022 :
- rajouter un nom commercial: GSP 
PROPRETE
- nommer un nouveau président SASU 
STRATEG’YS au capital de 1 500 €, RCS 
N°852 235 019, siège au 1, avenue Aris-
tide Briand, 93160 NOISY-LE-GRAND, 
représenté par M. SOURIMANT Yvon 
en remplacement de Mme Iustina-Maria 
SESTRAS.
- modifi er l’objet de la société: Toutes les 
activités et prestations de services rele-
vant du domaine du nettoyage industriel 
et privée, de l’entretien,
Mention au RCS de BOBIGNY
[219772]

GLOBAL SERVICE 
AMENAGEMENT

SASU au capital de 2.000 €
37 rue Francois Aragon 93100 Montreuil

892 736 133 RCS BOBIGNY

En date du 07/04/2022 La societe PA-
SALET LTD au capital 5000 euro, siege 
social  : 9 CLARE STREET DUBLIN IR-
LANDE, associe unique de Ia societe 
GLOBAL SERVICE AMENAGEMENT 
SASU, a decide Ia dissolution sans liqui-
dation de cette societe dans les condi-
tions de l’article 1844-5 alinea 3 du Code 
civil. Les Creanciers peuvent former op-
position devant le Tribunal de commerce 
de BOBIGNY dans les 30 fours de Ia pre-
sente publication.
[219974]

CONCEPT ACTIV RENOV
SASU au capital de 3 000 €

Siège social :24 CHEMIN DE L’ALLEE 
45140 ORMES

RCS : 879 091 122

Suite à L’AGE du 11/05/2022 il a été dé-
cidé :
-Nommer Nouveau Président : Monsieur 
MOMCHILOV PLAMENdemeurant au 32 
RUE DE L’ETOILE 93000 BOBIGNY en 
remplacement de MONSIEUR NOUARA 
MEHDI SAID démissionnaire
Transférer le siège social au 7 RUE ERIC 
TABARLY 93140 BONDY
Modifi cation au RCS de BOBIGNY ET 
ORLEANS
[219849]

EDITIONS LOISIRS
ET EVASION

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 2 chemin rural du Moulin 

à vent 60390 BERNEUIL EN BRAY
882277866 RCS de BEAUVAIS

Par AGE du 16/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 rue 
Francisco Ferrer 93100 MONTREUIL, à 
compter du 16/05/2022.
Gérance  : Jorge Manuel BERNARDO 
FONSECA 2 chemin rural du Moulin à 
vent 60390 BERNEUIL EN BRAY
Radiation au RCS de BEAUVAIS et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[220129]

AVIS DE MODIFICATION

RENOV DESIGN
SASU au capital de 1000 €
35 BD ANATOLE FRANCE 

93200 SAINT-DENIS
RCS 882 850 522 BOBIGNY

Par AGE du 02/01/2022 il a été décidé à 
compter du même jour, de :
- Nommer nouveau Président M. 
ZAPLAN PETRE demeurant 2 rue San-
terre 75012 PARIS en remplacement de 
Mme BOUAYAD NAWAL démissionnaire
- Transférer le siège social au 17 place du 
Général de Gaulle 93100 MONTREUIL
Statuts mis à jour en conséquence
Mention au RCS De BOBIGNY
[219293]

M.B. CONSTRUCTIONS
SASU au capital de 1 000 euros

Siege social : CANADIEN 1 114 AVENUE 
JEAN JAURES 76140 LE PETIT-

QUEVILLY
887 649 671 RCS ROUEN

Par AGE du 01 Avril 2022 le siege social 
a été transféré au 41 Avenue de la Vil-
lageoise à Bondy et Madame TALEBIAN 
Shadi demeurant au 93 Avenue Jean 
Lolive (93500) a été nomme Présidente 
en remplacement de M. BANU Marcel 
démissionnaire.
Radiation du RCS de ROUEN. Immatri-
culation  au RCS de Bobigny.
[219701]

FAT
SAS au capital de 8 000 Euros

Siege social : 54 AVENUE HENRI 
BARBUSSE 93700 DRANCY
893 042 069 RCS BOBIGNY

Par AGE du 23 Mars 2022 le siege so-
cial a ete trans. au 41 Avenue de la Vil-
lageoise a Bondy (93140) et M. TOLAND 
James Edward demeurant 25 BIS Rue 
Pierre et Marie Curie a ALENCON (61000)  
a ete nomme president en remplacement 
de M. SIMSEK Fatih demissionnaire. Mo-
difi cation au RCS de Bobigny.
[219705]

STA EXPRESS

SASU au capital de 4500 €
Siège Social : 6-8 AVENUE HENRIETTE 

93170 BAGNOLET
892721986 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 24/05/2022, il a été décidé 
au 24/05/2022 :
- Adjoindre l’activité achat vente de véhi-
cule transférer le siège social au 54 AVE-
NUE HENRI BARBUSSE 93700 DRANCY
Mention au RCS de BOBIGNY
[219976]
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SCI AKYLIODS
SCI au Capital de 10 000.00 Euros

Siège social : 24 ALLEE PRETORIA – 
93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS

R.C.S. BOBIGNY SIRET: 878 317 718

L’AGE du 09/05/2022 a décidé la dis-
solution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2021. Mr SERTCELIK 
DEWRAN SINAN a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fi xé au 
domicile de Mr SERTCELIK DEWRAN 
SINAN demeurant 24 ALLEE PRETORIA 
– 93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS
L’AGE du 09/05/2022 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus au liquidateur pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation 
à compter du 31/12/2021La société 
sera radiée du RCS de BOBIGNY.Mr. 
Mr SERTCELIK DEWRAN SINANLiqui-
dateur.
[219942]

Par A.G.E en date à Montreuil, 15 mai 
2022, la collectivité des associés de 
la SARL NKM BAT au capital de 9000 
Euros, sis à 278 RUE DE ROSNY93100 
MONTREUILRCS BOBIGNY 803 095 
801, a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter de ce jour. Mon-
sieur NASAR Maher demeurant : 08 RUE 
LORGET 93200 ST DENIS a été nommé 
liquidateur. Le siège de la liquidation est 
fi xé à l’adresse du liquidateur.
Le 15 mai 2022, l’A.G.E a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, déchar-
gé le liquidateur de son mandat, donné à 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture des opérations de liquidation.
[219951]

CLÔTURE

DAVID CONSTRUCTION

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 7, avenue Outrebon 

93250 VILLEMOMBLE
904221066 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/04/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. NEDEV 
Filip 64, rue Jean Jaurès 44600 ST NA-
ZAIRE pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
30/04/2022
Radiation au RCS de BOBIGNY
[220116]

LTB
SASU au capital de 2000 €

Siège social : 37, allée MICHELINE 
93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS

RCS BOBIGNY 831433263

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 31/12/2021 il a été déci-
dé  : d’approuver les comptes défi nitifs 
de la liquidation; de donner quitus au 
liquidateur, M MELIKOFF Eric demeurant 
37, allée MICHELINE 93320 LES PAVIL-
LONS-SOUS-BOIS pour sa gestion et 
décharge de son mandat; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 31/12/2021 . Radiation au 
RCS de BOBIGNY.
[219693]

DAVID CONSTRUCTION

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 7, avenue Outrebon 

93250 VILLEMOMBLE
904221066 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/04/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/04/2022.
M. NEDEV Filip 64, rue Jean Jaurès 
44600 ST NAZAIRE a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[220114]

DISSOLUTION CLÔTURE

TOPTAS CARRELAGE
06 ALLEE DES CHEVREFEUILLES 

93270 SEVRAN
801 312 646 RCS BOBIGNY

SARL AU CAPITAL DE 2 000E

Aux termes de l’AGE du 18 Mai 2022 il 
a ete decide la dissolution anticipee de 
la societe. M. TOPTAS Ihsan demeurant 
au 06 Allee des Chevrefeuilles a Sevran 
(93270) est nomme liquidateur. Le siege 
de liquidation a ere fi xe au siege social 
pour toute correspondance, actes et do-
cuments relatif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 18 Mai 2022 il, a 
ete approuve les comptes de liquidation, 
donne quitus et decharge de son mandat 
le liquidateur et prononce la cloture de 
liquidation defi nitive de la liquidation. La 
societe sera radiée du RCS de Bobigny.
[219706]

JANNAT CASH & CARRY
SASU au Capital de 6.000 Euros

Siège Social : 54 Route d’AULNAY93140 
BONDY

RCS BOBIGNY 891 462 061

  L’AGE du 20.05.22 a décidé la disso-
lution anticipée de la société et sa mise 
en liquidation amiable. Mr EJAZ Ahmad 
demeurant 17 Rue de Normandie 93000 
BOBIGNY est désigné comme liquida-
teur. Le siège de la liquidation est fi xé au 
siège social de la société.
L’AGE du 20.05.22 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation.
[219712]

FARES CONSEILS
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
UNIPERSONNELLE AU CAPITAL DE 

500 EUROS
SIEGE SOCIAL : 32 RUE CLAUDE 

PERNES 93110 ROSNY-SOUS-BOIS
R.C.S. : 840 163 901 RCS Bobigny

 Par AGE du 31/12/2021, il a ete decide 
la dissolution anticipee de la societe a 
compter du 31/12/2021 Madame THA-
BET Olfa demeurant  : 32 RUE CLAUDE 
PERNES 93110 ROSNY-SOUS-BOIS A 
ete nommee liquidateur. Le siege de li-
quidation a ete fi xe au siege social. 
L’AGO du 31/12/2021 a approuve les 
comptes defi nitifs de liquidation, a donne 
quitus au liquidateur pour sa gestion, I’a 
decharge de son mandat et a constate 
la clOture defi nitive de la liquidation a 
compter du 31/12/2021 Radiation du 
RCS de Bobigny
[219797]

sans liquidation de cette société dans 
les conditions de l’article 1844-5 alinéa 
3 du Code civil. Les Créanciers peuvent 
former opposition devant le Tribunal de 
commerce BOBIGNY dans les 30 jours 
de la présente publication.
[220105]

DISSOLUTION

SASU ECO TRANSPORT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 43 rue du Docteur Variot 

93110 ROSNY SOUS BOIS
879052470 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/03/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/03/2022.
M. HADDOUCHE SAMIR 43 rue du Doc-
teur Variot 93110 ROSNY SOUS BOIS a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[219663]

LTB
SASU au capital de 2000 €

Siège social : 37, allée MICHELINE 
93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS

RCS BOBIGNY 831433263

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 31/12/2021, il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la so-
ciété et sa mise en liquidation amiable à 
compter du 31/12/2021 , il a été nommé 
liquidateur(s) M MELIKOFF Eric demeu-
rant au 37, allée MICHELINE 93320 LES 
PAVILLONS-SOUS-BOIS et fi xé le siège 
de liquidation où les documents de la li-
quidation seront notifi és au siège social. 
Mention en sera faite au RCS de BOBI-
GNY.
[219695]

LYS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 111 avenue victor hugo 

93300 AUBERVILLIERS
851142042 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 28/02/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 28/02/2022.
M. CHEN SHIHONG 11 ALLEE DES EI-
DERS 75019 PARIS 19 a été nommé li-
quidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[219727]

ESTORIL AUTO

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 43 RUE ANSELME 

93400 ST OUEN
450815329 RCS de BOBIGNY

Le président, en date du 26/05/2022, a 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 26/05/2022.
ESTORIL AUTO SASU au capital de 
10000 €, RCS 450815329 PONTOISE, 
51 RUE ROBERT CAPA 95240 COR-
MEILLES EN PARISIS, représenté par 
GIL JULIEN a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[220075]

Suivant acte ssp en date du 01/11/2020 
M. SISSANI Djamelsis 34 passage des 
réservoirs 94800 VILLEJUIF a donné en 
location gérance à M. SAFY Khalid sis 
567 cité de l’étoile 93000 BOBIGNY, un 
fonds de commerce de Taxi parisien ADS 
n° 8368, sis et exploité 567 cité de l’étoile 
93000 BOBIGNY, pour une durée allant 
du 01/11/2020 au 01/11/2021 renouve-
lable par tacite reconduction.
[220005]

Suivant acte ssp en date du 27/05/2022, 
la société BARCO SAS au capital de 
964608 €, RCS 562136390 CRETEIL, 44 
AV DU GAL DE GAULLE 94240 L HAY 
LES ROSES, représenté par LIONEL 
BESNIER a donné en location gérance 
à Mme NZOUNBET Marie 1 Allée des 
primeveres 93120 LA COURNEUVE un 
fonds de commerce de licence taxi 3041 
sis et exploité au 1 allée des primeveres 
93120 LA COURNEUVE, pour une durée 
allant du 08/06/2022 au 07/06/2023 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[220082]

Suivant acte ssp en date du 30/12/2021, 
M. ALILI Mohamed 45 Av des Cévennes 
77270 VILLEPARISIS a donné en location 
gérance à M. SOULE Mohamed Kamyl 
Deen 165 Av Jean Jaurès 93700 DRAN-
CY un fonds de commerce de Transport 
de Personnes par Taxi sis et exploité au 
165 Av Jean Jaurès 93700 DRANCY, 
pour une durée allant du 01/01/2022 au 
31/12/2022 renouvelable par tacite re-
conduction.
[220145]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

STEP LINE COMPANY
SAS au capital de 705 040 €

Siège Social : LE BOURGET (93350) Le 
Vaillant Z.I. 2, rue Jean Moulin
403 103 872 R.C.S. BOBIGNY

Suivant AGO du 02/10/2020 statuant 
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L 225-248 du Code de Commerce, 
il a été décidé qu’il n’y avait pas lieu de 
prononcer la dissolution de société.
[219993]

TOP TEC

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 39, rue du Moutiers 

93300 AUBERVILLIERS
827804584 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/05/2022, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[219928]

TRANSMISSION UNIVERSELLE 
DE PATRIMOINE

VTD BAT
SASU au capital de 1.000 €

205 Avenue Jean Jaurès 93110 Rosny 
sous Bois

883 782 997 BOBIGNY

En date du 23/04/2022 La société DS 
COMMERCE LTD au capital 250 siège 
social ULITSA 14 N°9, VINOGRAD BUL-
GARIA, associé unique de la société 
VTD BAT SASU, a décidé la dissolution

www.litinerant.fr
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Par acte ssp en date de 16/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

S B AUTOMOBILE
Siège Social : 7 rue du general de larmi-
nat 94000 CRETEIL
Capital : 10000 €
Activités principales  : Carrosserie mé-
canique achat et vente de véhicule d’oc-
casion et achat et vente de pièces dé-
tachées pose de pare brise dépannage 
location de véhicule
Durée : 99 ans
Président  : M. BOTON SABRI 11 RUE 
DE CHAMPAGNE 92160 ANTONY
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[220032]

Par acte ssp en date de 18/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

O’MANAS NÉGOCE
Siège Social : 32, boulevard de la Libé-
ration 94300 VINCENNES
Capital : 1000 €
Activités principales  : Négoce de gros 
non spécialisé
Durée : 99 ans
Président  : M. Ormonov Manas 32 
boulevard de la Libération 94300 
VINCENNES
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[220123]

Par acte SSP en date à Villejuif du 
16/05/2022, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme sociale : Société Interprofession-
nelle de Soins Ambulatoires
Dénomination sociale :

MAISON DE SANTE LEO 
LAGRANGE

Siège social : 62 avenue de Paris 94800 
VILLEJUIF
Objet social  : L’exercice en commun, 
par ses associés, d’activités : de coordi-
nation thérapeutique, entendue comme 
les procédures mises en place au sein 
de la Société ou entre la Société et des 
partenaires, visant à améliorer la qualité 
de la prise en charge et la cohérence 
du parcours de soin  ; d’éducation thé-
rapeutique telle que défi nie à l’article L. 
1161-1 du Code de la santé publique  ; 
de coopération entre les professionnels 
de santé telle que défi nie à l’article L. 
4011-1 du Code de la santé publique ; de 
groupement d’employeurs permettant de 
salarier des professionnels de santé : La 
mise en commun de moyens pour facili-
ter l’exercice de l’activité professionnelle 
de chacun de ses associés ; et plus gé-
néralement, toutes les opérations qui se 
rattachent directement ou indirectement 
à son objet social, sans altérer le carac-
tère civil et professionnel de celui-ci.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social variable de 140 euros,
capital variable minimum : 100 euros
Gérance : Madame Priscilla REMY-ARE-
COL, demeurant 2 rue de Paris 94470 
Boissy St Léger et Madame Pascaline 
MOUREY, demeurant 34 rue Geoffroy St 
Hilaire 75005 Paris,
Cessions de parts : agrément dans tous 
les cas,
Immatriculation au RCS de Créteil.
[219720]

Par acte ssp en date de 20/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ALTRUISTE AMBULANCES
Siège Social  : 79 RUE DU PONT DE 
CRETEIL 94100 ST MAUR DES FOSSES
Capital : 2000 €
Activités principales  : Le transport sa-
nitaire, le transport de personnes par taxi 
et activité de transport VSL, le transport 
personnalisé et adapté pour personnes à 
mobilité réduite et transport scolaire.
Durée : 99 ans
Président : M. PULULU KINSUKA Kévin 
81 Rue du Mal de Lattre de Tassigny 
94370 SUCY EN BRIE
Cession d’actions : Libre tant que la so-
ciété demeure unipersonne.
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219660]

Par acte ssp en date de 19/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DS RENOV
Siège Social  : 27 AVENUE DE FON-
TAINEBLEU 94270 LE KREMLIN BICE-
TRE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Peinture, carre-
lage, rénovation
Durée : 99 ans
Président : M. KOUSSA ALI 27 AVENUE 
DE FONTAINEBLEU 94270 LE KREMLIN 
BICETRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219721]

Par acte ssp en date de 23/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NEYNEB
Siège Social  : 3, Allée Fernand Léger 
94250 GENTILLY
Capital : 100 €
Activités principales  : Exploitation des 
véhicules de tourisme avec chauffeur 
VTC
Durée : 99 ans
Président : M. BELHAJ Yassine 3, Allée 
Fernand Léger 94250 GENTILLY
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219751]

Par acte S.S.P du 24 mai 2022, il a été 
constitué une société :
Dénomination :

NIS SOLUTIONS
Forme : SASU
Capital : 1 000 €
Siège social : 215 avenue Pierre Brosso-
lette, 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE
Objet  : Achat et vente, importation et 
exportation de toutes marchandises de 
type non alimentaire. Réparation de tous 
types de produits téléphoniques, achat 
vente accessoires téléphoniques et in-
formatiques.
Président : VELMURUKU Kajarupan, 25 
avenue Victor Hugo, 93320 LES PAVIL-
LONS-SOUS-BOIS
Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[219939]

Par acte ssp en date de 26/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TAXI KALIFI
Siège Social  : 118 rue Benoît Malon 
94110 ARCUEIL
Capital : 500 €
Activités principales  : Le transport de 
personnes par taxi et l’activité de taxi
Durée : 99 ans
Président  : M. KALIFI Abdellah 118 rue 
Benoît Malon 94110 ARCUEIL
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[220143]

Par acte ssp en date de 23/05/2022 il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

DOUBLE H
Capital : 1000 euros
Durée : 99 ans
Siège social  : 6 RUE CLAUDE MONET 
94320 THIAIS.
Objet : l’acquisition, la vente d’immeuble 
et la location d’appartement et de mai-
sons, l’étude, le conseil de produits liés 
à l’objet social.
Cession de parts sociales : libre
Gérant  : Monsieur HELLAL Hadouche 
demeurant à 6 RUE CLAUDE MONET 
94320 THIAIS.
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[219803]

Par acte ssp en date de 09/05/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ARCHE94
Nom Commercial : ARCHE94
Siège Social : 193 avenue pierre brosso-
lette 94170 LE PERREUX SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales  : • L’acquisition, 
par voie d’achat, d’échange, d’apport 
ou autre, de tous immeubles bâtis et 
non-bâtis, leur détention et leur adminis-
tration pour ses associés, la restauration 
et la construction de tous immeubles, la 
mise à disposition de tout ou partie des 
immeubles au bénéfi ce de ses associés 
et/ou la location de tout ou partie des im-
meubles de la Société ;• Le cas échéant, 
la vente, l’échange, l’apport et l’arbi-
trage, de tout ou partie des éléments 
immobiliers et mobiliers du patrimoine 
de la Société, à condition de respecter 
strictement le caractère civil de la Socié-
té ;• Et généralement, toutes opérations 
quelconques se rapportant à cet objet, 
ou contribuant à sa réalisation, à condi-
tion de respecter le caractère civil de la 
Société.”
Durée : 50 ans
Gérance : SBK et ASSOCIES SAS au ca-
pital de 10000 €, RCS 493782874 CRE-
TEIL, 18 RUE PIERRE CURIE 94170 LE 
PERREUX SUR MARNE, représenté par 
SAMUEL KOVALKIN
Cession de parts sociales  : LES CES-
SION DE PARTS SOCIALES SONT 
LIBRES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219756]

Par acte ssp en date de 14/04/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FIBNET
Nom Commercial : FIBNET
Siège Social  : 06 BD JOSEPHINE BA-
KER 94350 VILLIERS SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Installation , 
confi guration , maintenance et vente 
d’équipement informatique et télécom 
avec une expertise sur le réseau haut 
débit.
Durée : 99 ans
Président  : M. DIAS DE OLIVEIRA 
CHARLEY 06 BD JOSEPHINE BAKER 
94350 VILLIERS SUR MARNE
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : etre actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219654]

LYS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 111 AVENUE VICTOR 

HUGO 93300 AUBERVILLIERS
851142042 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 31/03/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. CHEN 
SHIHONG 11 ALLEE DES EIDERS 75019 
PARIS 19 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/03/2022
Radiation au RCS de BOBIGNY
[220047]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
17/03/2022 concernant TRAVEL CITY, il 
convient de lire pour la date des AGE le 
04/04/2022.
[219828]

94 - VAL-94 - VAL-
DE-MARNE

CONSTITUTIONS

Suivant acte SSP, avis est donné de la 
constitution d’une Société civile immobi-
lière dénommée :

SCI YILMAZ
Siège social  : 20 Voie Nouvelle, 94310 
ORLY
Objet : Acquisition, gestion, vente et plus 
généralement l’exploitation par location 
ou tout autre forme de tous biens immo-
biliers que la Société se propose d’ac-
quérir ; tous droits sociaux, donnant vo-
cation à la propriété, jouissance de biens 
immobiliers, l’édifi cation, l’aménagement 
de constructions, l’acquisition et la ges-
tion de valeurs mobilières, placements, 
investissements fi nanciers ; et l’emprunt 
de tous fonds nécessaires à la réalisation 
de ces objets
Durée : 99 années
Capital : 500 € en numéraire
Gérance  : Ufukcan YILMAZ demeurant 
20 Voie Nouvelle, 94310 ORLY
Cession de parts : Cessions libres entre 
associés, au profi t du conjoint, des as-
cendants ou descendants du cédant. 
Cession à des tiers qu’avec l’autorisation 
préalable de l’AGE.
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[219672]

Par acte ssp en date de 19/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JLM COUVERTURE
Siège Social  : 8 Avenue Colbert 94340 
JOINVILLE LE PONT
Capital : 500 €
Activités principales : Etanchéité, Cou-
verture, Maçonnerie, Réparation et entre-
tien de toiture avec travaux accessoires.
Durée : 99 ans
Président  : M. JALU Léo, Marin, Arthur 
8 Avenue Colbert 94340 JOINVILLE LE 
PONT
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219784]
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TANISMAD AUTO
S.A.S U . au capital de 1000 €

Hlm chaperon vert 3e avenue pt 202 
esc 12 94250 Gentilly

RCS CRETEIL 907 675 433

L’AGE du 01 Mai 2022 a décidé de 
transférer le siège social de la société à 
compter du 01 Mai 2022 au 08 rue Firmin 
gemier 75018 PARIS.
Radiation au RCS de Creteil et immatri-
culation au RCS de PARIS
[220097]

LE BONHEUR

SCI au capital de 762.25 €
Siège Social : 77 AVENUE DE LA 

COUR DE FRANCE 
91260 JUVISY SUR ORGE
395225055 RCS de EVRY

Par AGE du 18/11/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 18 AVE-
NUE DE CEINTURE 94000 CRETEIL, à 
compter du 18/11/2021.
Gérance  : SHENGCHUN WENG 18 
AVENUE DE CEINTURE 94000 NOGENT 
SUR MARNE
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
[219741]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

ADEXIA

SARL unipersonnelle au capital de 100 €
Siège Social : 44 avenue de la Paix 

94260 FRESNES
881208417 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 02/04/2022, 
a décidé, à compter du 02/04/2022 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- M. BEN HADJ AMMAR PAUL 44 ave-
nue de la Paix 94260 FRESNES ancien-
nement Gérant est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
[219759]

BENLAMINE CONSULTING

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 6 rue des clamarts 

94130 NOGENT SUR MARNE
880442868 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 10/05/2022, 
a décidé, à compter du 10/05/2022 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. BENLAMINE Anass 6,rue des cla-
marts 94130 NOGENT SUR MARNE an-
ciennement Président est nommé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
[219801]

BATEM

SARL au capital de 25000 €
Siège Social : 13 rue Roger Forget 18 

rue Jean Cotelle 
94350 VILLIERS SUR MARNE
410037741 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/04/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BALDE-
RACCHI Daniele demeurant 6 rue de la 
Croix Biche 93160 NOISY LE GRAND , 
à compter du 01/04/2022 en remplace-
ment de M. BARDERACCHI Serge de-
missionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[219696]

COIFFURE GRAND CIEL

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 5 rue Westermeyer 

94200 IVRY SUR SEINE
833971310 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BEN-
SADOUNE Koussaila demeurant 40 rue 
Véron 94140 ALFORTVILLE , à compter 
du 01/05/2022 en remplacement de M. 
LATIFINE Abdelkader demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[220149]

TRANSFERT DE SIÈGE

SCI GRAMMONT-THIERS SCI AU CA-
PITAL DE 45 734,71 €. Siège social  : 7 
Avenue DE CHATEAUBRIAND 94230 
Cachan. 775 332 455 RCS CRETEIL. 
Par AGE du 17/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 28 ave-
nue des Chênes Salis 06600 ANTIBES à 
compter de ce jour. Radiation de RCS de 
CRETEIL et Immatriculation au RCS de 
ANTIBES [219104]

RNM ALLIANCE 
TRANSPORT

SAS au capital de 5400 €
Siège Social : 19 avenue de la 

république
 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

850171604 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 23/05/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
23 rue de Coeuilly 94350 VILLIERS SUR 
MARNE, à compter du 23/05/2022.
Mention au RCS de CRETEIL[220015]

HTLK

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 13 rue de l’embarcadère 

94170 LE PERREUX SUR MARNE
883094914 RCS de CRETEIL

Par AGE du 16/05/2022, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 176 
quai Adrien Mentienne 94360 BRY SUR 
MARNE, à compter du 16/05/2022.
Mention au RCS de CRETEIL[219675]

GLOBAL FACADES

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 7 PLACE HENRI IV 
94220 CHARENTON LE PONT
537658221 RCS de CRETEIL

Par AGE du 25/05/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 24 RUE 
GARNIER PAGES 94100 ST MAUR DES 
FOSSES, à compter du 25/05/2022.
Mention au RCS de CRETEIL[219941]

Par acte SSP en date du 04/05/2022, il a 
été constitué une SARL

STR
au capital De 10000.00 Euros, et dont 
le siège social est situé : 7 CITE VERTE 
94370 SUCY EN BRIE, durée : 99 ansGé-
rant Mr AHMED Yehia Né le 20/05/1956 à 
Mansoura (EGYPTE), size 7 CITE VERTE 
94370 SUCY EN BRIE de nationalité 
Francaise Objet  : MONTAGE, DEMON-
TAGE, ECHAFAUDAGE, RAVALEMENT, 
TRAVAUX INTERIEURS, ISOLATION 
THERMIQUE, REVETEMENT SOL, 
PLOMBERIE, ELECTRICITE
[219686]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

GEST TRUCK

SASU au capital de 28000 €
Siège Social : 44 bis rue de la 

République 94550 CHEVILLY LARUE
829749613 RCS de CRETEIL

Par AGE du 23/05/2022,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 45300 € par 
augmentation de capital pour le porter 
à 73300 €.
Article 6 ET 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
[219864]

MY SECURITE
SAS au capital de 5 000 €

3 rue Charles Beauvais
94864 BONNEUIL-SUR-MARNE CEDEX

RCS CRETEIL 844 920 512

Suite AGE du 26/05/2022, il a été décidé 
d’augmenter le capital de la société
Ancien capital : 5 000 €
Nouveau capital : 25 000 €
Mention : RCS CRETEIL
[220110]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

COGENCI

SAS au capital de 1500 €
Siège Social : 9 bis passage Dartois 
Bidot 94100 ST MAUR DES FOSSES

842779704 RCS de CRETEIL

Par AGE du 12/05/2022, il a été décidé à 
compter du 12/05/2022 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : la promotion immobilière et la loca-
tion de biens immobiliers
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
[219711]

St pv age du 23/05/22 la sas maxiloca-
tion durée 99ans rcs 912081635 capital 
60.000e siège social 95rue alexandre 
fourny 94500champigny sur marne ac-
cepte l’ajout à l’objet social de location 
d’échafaudages modifi cation rcs créteil
[219856]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

KOULE-TRANS

SASU au capital de 14000 €
Siège Social : 18 avenue des Tilleuls 

94320 THIAIS
820903995 RCS de CRETEIL

Par AGE du 23/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
NIANE Fatoumata demeurant 18 avenue 
des Tilleuls 94320 THIAIS , à compter 
du 23/05/2022 en remplacement de M. 
COULIBALY Zoumana demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL [219963]

Par acte ssp en date de 25/02/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

B&M RENOVATION
Siège Social  : 9 AVENUE DE STALIN-
GRAD 94260 FRESNES
Capital : 1000 €
Activités principales  : Travaux d’instal-
lation électrique dans tous les locaux.
Durée : 99 ans
Président  : M. BOUZOUMITA 
MABROUK 9 AVENUE DE SATLINGRAD 
94260 FRESNES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[220095]

Par acte ssp en date de 15/05/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LA PAIE JUSTE
Sigle : La Paie Juste
Nom Commercial : La Paie Juste
Siège Social  : 7 rue JB Delambre et P 
Méchain 94150 RUNGIS
Capital : 100 €
Activités principales  : Prestations de 
conseil, gestion de la paie, gestion de 
Ressources Humaines, formation en 
gestion de paie, tâches administratives 
et comptables
Durée : 99 ans
Président : Mme RENOLLEAU Elisabeth 
7 rue JB Delambre et P Méchain 94150 
RUNGIS
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Chaque ac-
tion donne droit à une voix.
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre associé
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[220088]

Par acte ssp en date de 18/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

DIAGNOSTIA
Siège Social : 3 allée des Rochers 94045 
CRETEIL
Capital : 1000 €
Activités principales  : Bureau d’études 
spécialisé dans les prestations d’audit 
énergétique, étude thermique, ingénierie 
fi nancière et management environne-
mental.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. SEDDAK Farid 210 rue 
Sadi Carnot 93170 BAGNOLET
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219919]

Par acte ssp en date de 03/05/2022, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

RTC-RENOV
Siège Social  : 2 rue du Pont 94410 ST 
MAURICE
Capital : 10000 €
Activités principales  : Entreprise géné-
rale de bâtiment tout corps d’état, réno-
vation, peinture, décoration, location ma-
tériels de travaux et activités connexes.
Durée : 99 ans
Gérance : M. ABOU EL AMAYEM Emir 2 
rue du Pont 94410 ST MAURICE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[219787]
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« JOLIE SOLEIL »
Société par actions simplifi éeau capital 

de 10.000 euros
Siège social : 2-6 Avenue Joffre 

94160 Saint Mandé---
RCS CRETEIL : 830 762 100

AVIS DE DISSOLUTION - LIQUIDATION
Par AGE du 31 décembre 2021, il a été 
décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 31/12/2021 et sa 
mise en liquidation. M. Ismaïla KONTÉ, 
Président, a été nommé liquidateur.Le 
siège de la liquidation est au 2-6 Avenue 
Joffre 94160 SAINT-MANDE.Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sera effectué au greffe du tribunal de 
commerce de CRETEIL.
L’AGE du 31 décembre 2021 à 17h00 
a approuvé le compte de liquidation 
défi nitif, donné quitus au liquidateur, l’a 
déchargé de son mandat et constaté la 
clôture de de liquidation.La société sera 
radiée au RCS de CRETEIL.
[219997]

CLÔTURE

GOB DRIVER
SASU au capital de 500 €

Siège social : 90 Rue du Plessis Trévise 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

RCS CRÉTEIL 899016620

Par décision de l’associé Unique du 
30/04/2022 il a été décidé  : d’approu-
ver les comptes défi nitifs de la liquida-
tion; de donner quitus au liquidateur, 
M BAH MADJOU demeurant 90 Rue 
du Plessis Trévise 94500 CHAMPI-
GNY-SUR-MARNE pour sa gestion et 
décharge de son mandat; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 30/04/2022 . Radiation au 
RCS de CRÉTEIL.
[219915]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant 
du 26/05/2022 concernant ZJ TRANS-
PORTS, il convient de lire pour le trans-
fert du siège social  : 17 rue Anatole 
France 94120 FONTENAY SOUS BOIS. 
Immatriculation au RCS de CRETEIL, et 
pour la date de l’AGE 10/05/2022
[219897]

DISSOLUTION

MACPROVIDER

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 15 RUE PIERRE RIGAUD 

94200 IVRY SUR SEINE

888181237 RCS de CRETEIL

Par AGE du 16/05/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 16/05/2022.
M. PARAMANATHAN Pathusan 06 RUE 
DES FOURMIERES 94260 FRESNES a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[219783]

AZ FIBER

SAS au capital de 1000 €
Siège Social :  3 ALLEE DES ROCHERS 

94000 CRETEIL

879238624 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/03/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/03/2022.
M. ADDA Abdenour 28 B Avenue de Ver-
dun 94450 LIMEIL BREVANNES a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[219661]

GOB DRIVER
SASU au capital de 500 €

Siège social : 90 Rue du Plessis Trevise 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

RCS CRÉTEIL 899016620

Par décision de l’associé Unique du 
20/04/2022, il a été décidé la dissolu-
tion anticipée de la société et sa mise 
en liquidation amiable à compter du 
20/04/2022 , il a été nommé liquida-
teur(s) M BAH MADJOU demeurant 
au 90 Rue du Plessis Trévise 94500 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE et fi xé le 
siège de liquidation où les documents 
de la liquidation seront notifi és au siège 
social. Mention en sera faite au RCS de 
CRÉTEIL
[219914]

DISSOLUTION CLÔTURE

BNM
BNM SARL Au capital de 8 000 euros. 
Siège social : 2 boulevard de Stalingrad 
94400 VITRY SUR SEINE. 832 366 066 
RCS CRETEIL. Par AGE du 15/05/2022, 
il a été décidé de la dissolution anticipée 
de ladite société à compter de ce jour. 
Mme BENCHIKH Lehla demeurant 32 
rue de Pontoise 95160 MONTMOREN-
CY a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé à l’adresse du 
siège social. Par AGO du même jour, il 
a été décidé d’approuver les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter de ce 
jour. Radiation du RCS de CRETEIL
[220020]

PRO-REFORMES
29 RUE PAUL VAILLANT COUTURIER 

94140 ALFORTVILLE

880 002 456 RCS CRETEIL

SASU CAPITAL 5 000E

Aux termes de l’AGE du 23 Mai 2022 il 

a été décide la dissolution anticipée de 

la société. M. CUARTAS ARICAPA Ce-

sar. Antonio demeurant au 29 Rue Paul 

Vaillant Couturier à Alfortville (94140) est 

nommé liquidateur. Le siège de liquida-

tion a été fi xé au siège social pour toute 

correspondance, actes et documents re-

latifs à la liquidation

Aux termes de l’AGE du 23 Mai 2022, il a 

été approuvé les comptes de liquidation, 

donne quitus et décharge de son man-

dat le liquidateur et prononce la clôture 

de liquidation défi nitive de la liquidation.

La société sera radiée du RCS de Créteil.

[220073]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 29/04/2022, 

la société TAXIS EBOUE SARL au ca-

pital de 1232 €, RCS 326911625 CRE-

TEIL, 112 AVENUE DE PARIS 94300 

VINCENNES, représenté par MR TOME 

VICTOR a donné en location gérance 

à M. NIAKATE ALFOUSSEYNI 23 IM-

PASSE JEAN JAURES 94400 VITRY 

SUR SEINE un fonds de commerce de 

ADS TAXI N° 7042 sis et exploité au 23 

IMPASSE JEAN JAURES 94400 VITRY 

SUR SEINE, pour une durée allant du 

06/05/2022 au 06/05/2023 renouvelable 

par tacite reconduction.

[219834]

Suivant acte ssp en date du 01/06/2022, 

la société VAILLANT TAXIS SARL au 

capital de 18293.88 €, RCS 304139876 

NANTERRE, 176 avenue Charles de 

Gaulle 92522 NEUILLY SUR SEINE Ce-

dex, représenté par MME ROUSSO a 

donné en location gérance à Mme CHE-

LABI MALHA 3 Parc Henri Dunant Appt 

230 BT 3 94290 VILLENEUVE LE ROI un 

fonds de commerce de licence de taxi 

ADS 1234 sis et exploité au 3 Parc Henri 

Dunant Appt 230 BT 3 94290 VILLE-

NEUVE LE ROI, pour une durée allant du 

01/06/2022 au 31/05/2023 renouvelable 

par tacite reconduction.

[219679]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-

merce de transport de voyageurs par 

taxis sis et exploité au 12 Rue Au-

guste Renoir 94190 VILLENEUVE ST 

GEORGES confi ée par acte ssp en 

date du 01/06/2018 par la société VIL-

LA TAXIS SARL au capital de 15360 €, 

RCS 314746918 PARIS, 33 AVENUE 

PHILIPPE AUGUSTE 75011 PARIS 11, 

représenté par GONCALVES PORTE-

LA RODRIGUES à M. NGUYEN DINH 

CHIEU 12 Rue Auguste Renoir 94190 

VILLENEUVE ST GEORGES , a pris fi n le 

04/11/2020 par sa résiliation par acte ssp 

en date du 04/11/2020

[220137]

AVIS DE MODIFICATION

HS LOGISTIQUE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 102 Avenue des Champs 

Elysées 75008 PARIS 08
883384166 RCS de PARIS

Par AGE du 28/04/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Rue des 
cosmonautes 94600 CHOISY LE ROI et 
d’effectuer les modifi cations suivantes 
au 28/04/2022 :
- nommer un nouveau président M. 
EPALA Mbembe en remplacement de 
M. SAIDI Hamid. L’objet social devient 
exploitation de voiture de transport avec 
chauffeurs. La société se transforme en 
SASU et la dénomination devient HS 
CAR.
Présidence : EPALA Mbembe 2 rue des 
Cosmonautes 94600 CHOISY LE ROI
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
[219694]

R.C. HABITATS

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 3 avenue Charles De 

Gaulle Etg 7 94470 BOISSY ST LEGER
802400135 RCS de CRETEIL

Par AGE du 05/05/2022, il a été décidé 
au 05/05/2022 :
- Changement de siège social: le nou-
veau siège social est situé au 3 ave-
nue Charles De Gaulle 94470 BOIS-
SY-SAINT-LEGER
- changement de dénomination sociale: 
la société ELEC PROCESS devient R.C. 
HABITATS SIGLE : RCH
- changement de capital social: le capi-
tal social passe de 2 000 euros à 10 000 
euros. Cette augmentation du capital se 
fera en incorporant des réserves (béné-
fi ces antérieurs non distribués).
Mention au RCS de CRETEIL
[219710]

BZ CARS

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 11 AVENUE YOURI 

GARGARINE 94400 VITRY SUR SEINE
817448350 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/01/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 27 AVE-
NUE LUCIEN FRANCAIS 94400 VITRY 
SUR SEINE et d’effectuer les modifi ca-
tions suivantes au 15/01/2022 :
- TRANSFERT DE SIEGE ET CHANGE-
MENT DE PRESIDENT DEMISSION-
NAIRE
Présidence  : LYES,GHILES TELLACHE 
27 AVENUE LUCIEN FRANCAIS 94400 
VITRY SUR SEINE en remplacement de 
BADR EDDINE AHNOU
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de CRETEIL
[219782]
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Enquête L214 : 
grave maltraitance chez 
le n°2 du veau français

Le 19 avril, L214 portait plainte à l’encontre de Denkavit pour sévices graves 
et mauvais traitements. Le lendemain, l’association de protection des animaux 

dévoilait au public les images de sa dernière enquête de terrain.

Coups de poing et de 
bâton, projection au sol, 
insultes, isolement et 
maladies… Voilà de quoi 

est composé le quotidien des trois 
cents veaux du Centre de recherche 
et d’innovation [sic !] de l’entre-
prise agroalimentaire, située à Mon-
treuil-Bellay, en Pays de la Loire. 
Alors que la France se plaçait en 
2018 comme deuxième producteur 
de veaux à l’échelle mondiale avec 
1 268 000 jeunes bovins nés chaque 
année, la réalité des élevages fran-
çais s’avère parfois bien loin des 
images bucoliques et attendrissantes 
vendues par les publicités.

Selon les chiffres de FranceAgri-
Mer, plus d’1,2 millions de veaux 
ont été « élevés » pour leur viande 
en France en 2018. Ces données 
classe le pays comme deuxième 
producteur de jeunes bovins, mais 
aussi premier consommateur de 
viande de veau à l’échelle mondiale. 
Elevés jusqu’à 5 à 6 mois en France, 
parfois 8 mois dans d’autres pays 
européens, le veau de boucherie est 
majoritairement issu des élevages 
laitiers, avec 55 % des veaux nés de 
vaches laitières.
Si ces chiffres peuvent surprendre, 
ils n’ont pourtant rien d’étonnant  : 
pour produire du lait en quan-

tité destiné à la consommation 
humaine, les vaches doivent donner 
naissance à un veau chaque année. 
Voilà pourquoi tant de jeunes bovins 
remplissent les exploitations agri-
coles françaises. Considérés dès 
lors comme des « sous-produits » 
de la production de lait et donc de 
faible valeur marchande, les veaux 
sont engraissés rapidement avant 
d’être envoyés à la boucherie.
Alors que moins de 10 % des veaux 
français sont élevés « sous la mère 
», c’est-à-dire placés aux côtés de 
leur génitrice jusqu’au sevrage 
naturel, le reste de la production a 
grandi dans des ateliers dit spécia-
lisés. Présent dans l’ensemble du 
territoire national, ce type d’éle-
vage a tout de même une forte pré-
dominance historique dans les bas-
sins laitiers de l’ouest, notamment 
en Normandie, en Bretagne et en 
Pays de Loire.
C’est précisément à cet endroit que 
se situe l’entreprise agroalimen-
taire Denkavit, numéro 2 du veau en 
France. Cette société néerlandaise 
produit des aliments spécifiques 
pour jeunes animaux d’élevage et 
travaille avec 650 éleveurs français 
intégrés, soit sous contrat avec la Les jeunes veaux passent leur courte vie dans des cages.
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fi rme. Avec des fi liales au Pays-Bas, 
en Allemagne, en France, en Italie, 
en Espagne et aux Etats Unis, le 
Groupe Denkavit fournit des pro-
duits dans plus de 60 pays à travers 
le monde.
Grâce à ces deux centres de 
recherche et d’innovation, l’en-
treprise promet aux agriculteurs 
des aliments « qui répondent aux 
besoins des animaux et aux objectifs 
des éleveurs », mais aussi « une 
expertise acquise par [son] savoir-
faire et [ses] recherches constantes, 
portées par [ses] experts spécia-
listes des jeunes ruminants pour 
optimiser les performances et la 
rentabilité des élevages Français », 
peut-on lire sur le site internet. La 
firme explique ainsi avoir dédié 
son centre de recherche situé en 
France à la réalisation d’études sur 
« la nutrition ainsi que le logement, 
le matériel et le bien-être des ani-
maux ».
C’est pourtant dans ce centre que 
des images de maltraitances ont 
été rapportées par L214. L’associa-
tion de protection animale dévoile 
dans une nouvelle enquête plusieurs 
vidéos tournées dans le centre de 
recherche. Entre projections, coups 
de poing, de pied, de bâton et injures, 
les employés s’y montrent extrê-
mement violents avec les jeunes 
veaux âgés de moins de 8 semaines. 
Les conditions d’élevage des rumi-
nants sont également saisissantes  : 
les veaux sont enfermés dans de 
minuscules cage au sol bétonné sans 
litière ni eau à disposition, nour-
ris et abreuvés deux fois par jour. 
Une fois un peu plus âgés, ils sont 
ensuite placés en groupes, toujours 
dans ces bâtiments, jusqu’à leur 
abattage vers 6 mois.
Certains animaux présentent éga-
lement des symptômes de patholo-
gies respiratoires et digestives tels 
que de la fi èvre, des écoulements 
nasaux, de la diarrhée ou de la 
toux. D’autres souffrent quant à 

eux d’otite ou de méningite. Pour 
lutter contre ces infections liées à 
la fragilité des jeunes animaux et 
à leurs conditions d’élevage, les 
employés de Denkavit leur admi-
nistrent des doses régulières d’anti-
biotique. L’association a ainsi relevé 
sur place plus de sept antibiotiques 
différents, dont trois appartenant 
à deux familles classées par l’Or-
ganisation mondiale de la santé en 
priorité majeure dans le cadre de 
la surveillance des résistances aux 
antibiotiques.
Pour Sébastien Arsac, cofondateur 
de L214 : « Ces images de violences 
révoltent et indignent. Ces actes 
condamnables sont le fruit d’un 
système d’élevage qui optimise à 
tout prix sa production sans consi-
dérer la sensibilité des animaux 
pourtant aujourd’hui démontrée 
par une multitude d’études scien-
tifiques ». L’organisation de pro-
tection des animaux porte plainte 
auprès du procureur du tribunal 
judiciaire de Saumur pour sévices 
graves et mauvais traitements. Elle 
lance également une pétition sur son 
site internet dédié afi n d’exiger des 
sanctions immédiates de la part des 
autorités (1).
D’autres associations avaient égale-
ment alerté l’opinion publique sur 
les élevages de veaux en Europe, 
encore mal encadrés par les légis-
lations européennes et nationales. 
C’était notamment le cas de l’ONG 

Compassion in World Farming 
(CIWF), qui avait diffusé en été 
2019 des images tournées dans plu-
sieurs élevages européens de jeunes 
veaux rangés dans des boxs indivi-
duels, tels des igloos de plastique 
blanc.
Si une directive européenne de 
2008 a permis de faire quelque peu 
évoluer l’environnement des veaux 
d’élevage vers une meilleure prise 
en compte des besoins de l’espèce, 
le cadre législatif existant ne reste 
pas suffi sant pour les associations 
de protection animale, qui militent 
entre autre pour l’interdiction de 
la claustration des veaux âgés de 
moins de 8 semaines. « Nous sou-
haitons une interdiction progressive 
des cages, actée avec des objec-
tifs calendaires et que les éleveurs 
soient accompagnés dans la tran-
sition vers des élevages alterna-
tifs » (2), plaidait ainsi la directrice 
de CIWF France dans les colonnes 
du Monde.

Transmis par
Gilles GESSON 

(avec L214)

–––––––
(1)  https://www.l214.com/enquetes/2022/

veaux-centre-recherche-denkavit/

(2)  Des agriculteurs pourtant déjà grasse-

ment « accompagnés » : 30 700 euros, 

c’est en moyenne ce qu’ont perçu de 

la PAC les exploitations agricoles 

françaises, toutes orientation de pro-

duction confondues, en 2019… 

Ils sont pourtant si gentils, chez Denkavit (photo de propagande de la fi rme). 
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« GLAMOURISATION » DES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES :

La campagne 
de Camaïeu accusée 
de « purple washing »
Une campagne de l’enseigne vise à promouvoir le numéro national 39 19 pour les femmes 

victimes de violence. Mais le détournement de fi ches produits avec des femmes présentant 
des ecchymoses sur le visage a provoqué le malaise chez les associations féministes.

Œil au beurre noir, 
menton écorché, 
lèvres fendues… 
Sur le site de vente 

en ligne du magasin de prêt-à-porter 
Camaïeu, entre deux photos clas-
siques destinées à promouvoir les 
vêtements, des clichés de femmes 
battues apparaissent. En légende, 
on peut lire : « Une femme sur dix 
est victime de violences. » Le but 
de cette campagne : sensibiliser à 
la lutte contre les violences faites 
aux femmes et « faire connaître 
à ces femmes les solutions à leur 
disposition », explique à « l’Obs 
» Véronique Bacquet, directrice de 
Camaïeu.
Sur les fi ches produits, détournées 
pour l’occasion, ce sont des colla-
boratrices de Camaïeu qui posent. 
Le numéro d’écoute et d’orienta-
tion 39 19, destiné aux victimes 
ou témoins de violences faites aux 
femmes, fi gure à la place du prix. 
L’image renvoie vers une page du 
site où l’enseigne détaille ses initia-
tives, comme la vente d’un tee-shirt 

aux couleurs du 39 19 (que vendeurs 

et vendeuses portent en magasin) 

dont la somme est reversée à l’as-

sociation Solfa, qui accompagne les 

femmes en situation de précarité ou 

victimes de violences.

Une campagne 
« non adaptée »

Véronique Bacquet assure avoir 

reçu des « dizaines de milliers de 
commentaires » de femmes « pour 

beaucoup concernées par ces vio-
lences » soutenant et encourageant 
cette initiative. Pourtant, la cam-
pagne n’est pas du goût de toutes 
les associations féministes et de 
lutte contre les violences.
Maëlle Noir est membre de la 
coordination nationale chez 
#NousToutes. Si elle salue la colla-
boration de Camaïeu avec le Solfa 
et estime que la visibilisation du 
39 19 grâce aux tee-shirts portés 
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par les employés et le rappel sur le 
ticket de caisse sont des stratégies 
« pertinentes », elle avoue avoir 
trouvé la campagne en ligne « non 
adaptée ». « Faire son shopping et 
voir ces images peut réactiver un 
trauma chez les femmes victimes de 
violences », explique-t-elle.
Elle estime que le public visé n’est 
pas le bon. Cette critique a d’ail-
leurs été soulevée par d’autres asso-
ciations, à l’instar des Lionnes, une 
association de lutte contre les vio-
lences morales, sexistes et sexuelles 
dans la publicité et la communica-
tion. En disséminant ces photos, 
l’entreprise interpelle les femmes 
plutôt que leurs agresseurs. « C’est 
plutôt les hommes que vous devriez 
choquer et mettre face à leur res-
ponsabilité », s’est ainsi agacé Les 
Lionnes sur Twitter.
Maëlle Noir dénonce par ailleurs 
une « glamourisation » des vio-
lences et regrette que ces clichés 
ne les présentent de manière cari-
caturale, perpétuant « le cliché de 
la femme battue » en maquillant 

de faux bleus, alors que de nom-
breuses violences sont invisibles :
« La campagne donne le sentiment 
que toutes les violences sont des 
violences conjugales, matériali-
sées par les coups. Cela peut être 
dangereux car les autres violences, 
psychologiques, sexuelles, etc. sont 
invisibilisées. »
Ce à quoi la directrice de Camaïeu 
répond : « Bien entendu, il y 
a des violences psychologiques, 
sexuelles, économiques, adminis-
tratives… Mais elles sont diffi ciles 
à montrer. »

« Purple washing »
Plus globalement, certains accusent 
Camaïeu de « purple washing  ». 
C’est le cas de la journaliste 
Mathilde Meslin, qui a commenté 
la campagne : « Camaïeu poursuit 
son opération de purple washing 
autour des violences faites aux 
femmes en mettant en scène des 
mannequins maquillées de façon 
grossière. Pour rappel les violences 

conjugales ne sont pas forcément 
de gros coquards et surtout pas un 
outil de com. »
À l’image du « greenwashing », qui 

consiste à se donner une image d’en-

treprise vertueuse pour l’environne-

ment, le « purple washing » est une 

manière de paraître soucieuse de la 

défense des droits des femmes et 

de l’égalité entre les femmes et les 

hommes, sans que cela ne soit suivi 

d’actions concrètes.

Véronique Bacquet, elle, réfute ces 

accusations et regrette « une polé-
mique qui supplante le débat de 
fond  ». « Nous avons seulement 
voulu médiatiser le 39 19. Camaïeu 
est l’enseigne de prêt-à-porter 
féminin préférée des Françaises, ça 
représente des millions de clientes 
qui peuvent voir le numéro sur les 
t-shirts des vendeuses et sur tous les 
tickets de caisse. » La directrice se 

refuse à parler de « bad buzz ». Car 

selon elle, « si cela permet d’ouvrir 
le débat de briser les tabous, au 
moins un peu, alors c’est gagné ».
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Le classement 
de l’endométriose comme
« affection longue durée » 

encore en débat
Cette maladie est reconnue comme une affection longue durée (ALD) 

par l’Assemblée nationale depuis le 13 janvier mais elle ne l’est pas sur la liste de la Sécurité 
sociale après une décision du gouvernement.

Le vote de l’Assemblée 
nationale était unanime. 
Le 13 janvier 2022, suite 
à une résolution portée 

par la députée « insoumise » Clé-

mentine Autain, l’Assemblée natio-

nale reconnaissait l’endométriose 

comme une affection longue durée 

(ALD). Un vote seulement sym-

bolique, suivi de peu de mesures 

concrètes, a regretté la députée LFI 

dans une tribune publiée par le 

Huffi ngton Post.

Quelques jours plus tôt, le pré-

sident de la République annonçait 

en grande pompe dans une vidéo 

que des mesures allaient être prises 

pour faciliter la prise en charge de 

cette maladie encore peu connue du 

grand public. Pourtant, dans le plan 

stratégie annoncé par le ministre de 

la Santé Olivier Véran ne fi gurait 

pas le classement de la maladie 

en ALD30 (la liste des affections 

longue durée prises en charge par 

l’Assurance maladie) malgré les 

demandes des associations et le 

vote de l’Assemblée nationale.

Cette mesure permet notamment 

aux patients souffrant d’une ALD 

de ne pas avoir à avancer le mon-

tant des soins, des consultations et 

de pouvoir bénéfi cier d’un meilleur 

aménagement de leur temps de 

travail.

Sur FranceInfo, le ministre de la 

Santé s’est justifi é, évoquant les très 

nombreuses formes que revêtent la 

maladie et la difficulté d’établir 

des critères fi xes permettant de la 

qualifi er d’affection longue durée. 

Cependant, a-t-il précisé, le dis-

positif permettant aux patientes 

de faire reconnaître leur endo-

métriose, au cas par cas, comme 

ALD – et donc de bénéfi cier des 

avantages cités – doit être simpli-

fi é. Selon le ministre, les associa-

Des militantes manifestent pour la reconnaissance de l’endométriose à Paris, 
le 25 mars 2017
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tions elles-mêmes ne seraient pas 
toutes d’accord sur l’adoption de 
ce dispositif. À l’heure actuelle, 
seulement 7 000 femmes en bénéfi -
cient en France, alors qu’on estime 
en moyenne qu’une femme sur 
dix souffre d’endométriose, et que 
deux tiers d’entre elles contrac-
teraient des formes sévères de la 
maladie.

Une mesure 
d’« austérité budgétaire »

L’association EndoFrance, dans ses 
préconisations au ministère de la 
Santé, demandait l’ajout de l’en-
dométriose au dispositif ALD30. 
Une demande déboutée par la 
Sécurité sociale lors d’une audition, 
explique la présidente de l’organi-
sation, Yasmine Candau : « On nous 
a indiqué que ce serait très long 
et compliqué, qu’il faudrait pas-
ser par la Haute Autorité de Santé 
puis le Haut Conseil de la Santé 
publique, qu’il était plus simple de 
continuer de faire du cas par cas. » 
Le ministre de la Santé a promis 
que, si après dix-huit mois, la prise 
en charge des patientes n’était pas 
meilleure, le passage de la maladie 
en ALD30 serait envisagé.
Pour Clémentine Autain, il s’agit 
davantage d’une mesure d’« aus-
térité budgétaire » visant à faire 
des économies sur la santé des 
femmes. La responsable politique 
revendique une prise en charge 
de l’endométriose en ALD « plus 
systématique ». « Ce que l’on veut, 
c’est que cette reconnaissance de 
la maladie comme affection longue 
durée permette l’ouverture de 
droits à la sécurité sociale et un 
meilleur aménagement du temps de 
travail », a-t-elle ajouté.
Même son de cloche pour Lau-
rence Rossignol, sénatrice PS du 
Val-d’Oise : « Rien n’empêche de 
faire passer la maladie en ALD30 » 
sinon la volonté « d’économiser 
trois francs six sous ». Et de rap-

peler que « le ministère de la Santé 
et ses dépenses sont surveillés de 
près par Bercy, qui tente de faire 
des économies sur tout ».

Un calcul coût bénéfi ce 
discuté

Le bilan du gouvernement sur l’en-
dométriose, jugé insuffi sant par l’op-
position, est perçu de manière plus 
nuancée par Yasmine Candau, qui se 
dit plutôt satisfaite : « Ça fait vingt 
ans que notre association existe et 
que l’on milite pour la reconnais-
sance de cette maladie. Étant donné 
que l’on part de rien, ce plan d’ac-
tion représente déjà beaucoup pour 
nous », rappelle la militante.
Pour le gynécologue Benjamin 
Merlot, spécialisé dans le traite-
ment de l’endométriose, la quali-
fi cation de la maladie en ALD30 
n’est carrément pas souhaitable. 
Même si elle présente certains 
avantages pour les patientes, le 
médecin estime que les frais à 
avancer ne sont pas signifi catifs, 
par rapport à ceux d’autres affec-
tions longue durée.
Pour le médecin, le calcul coût 
bénéfi ce du classement en ALD30 

pourrait même s’inverser pour 

les patientes ayant besoin de 

contracter un prêt bancaire : « Les 
patientes que je reçois sont plutôt 
jeunes, et il arrive souvent qu’elles 
doivent payer des intérêts supplé-
mentaires voire qu’elles se fassent 
refuser des prêts bancaires parce 
que leur dossier indique qu’elles 
souffrent d’une affection longue 
durée, assène-t-il. Pour certaines, 
les coûts peuvent dépasser les 
économies réalisées. »
Pour Clémentine Autain, pas ques-

tion de renoncer à cette demande 

pour « s’aligner sur les ban-
quiers ». « L’inscription de la mala-
die comme affection longue durée 
reste primordiale parce qu’elle 
permettrait d’homogénéiser la 
prise en charge sur le territoire et 
la rendrait moins dépendante du 
jugement de médecins globalement 
peu formés sur l’endométriose », 

rappelle la députée, qui espère une 

« banalisation » dans la prise en 

charge de la maladie. Si elle brigue 

un second mandat en juin prochain, 

l’élue fera de nouvelles proposi-

tions sur le sujet.
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Quelle boisson privilégier 
après le sport ?

Eaux, boissons sucrées ou énergisantes ? Après un effort physique soutenu,
le corps s’est déshydraté et il lui faut rapidement compenser pour bien récupérer.

Composé à 60 % d’eau, 
le corps humain élimine 
environ 2 litres d’eau par 
jour via les urines et la 

transpiration. Mais au cours d’une 
pratique sportive, et selon l’intensité 
de l’effort et la chaleur environnante, 
cette perte hydrique s’intensifi e. Il est 
donc impératif de boire et idéalement 
sans attendre la sensation de soif, qui 
ne devrait jamais être ressentie si l’on 
s’hydrate correctement (avec de l’eau 
en priorité), par petites gorgées, avant 
et pendant l’effort.
Et après le sport, peut-on se permettre 
d’ingérer n’importe quelle boisson 
(surtout sucrée !) sous prétexte de 
s’être bien dépensé et d’avoir beau-
coup éliminé ? Que nenni ! Il faut 
savoir que les sodas, les jus de fruits 
industriels et autres boissons sucrées 
ont les mêmes effets sur la silhouette, 
que l’on soit sportif ou non : direction 
les cellules, pour un stockage sous 
forme de graisse. Car ces boissons 
totalisent un nombre impression-
nant de calories. Faites vos calculs ! 
Dans une canette de 250 ml (soit un 
quart de litre), les colas, par exemple, 
contiennent environ 105  kcal soit 
10  morceaux de sucre, un jus 
d’orange industriel recèle à peu près 
120 kcal soit 12 morceaux de sucre.
On se dit qu’en prenant un thé glacé 
industriel, on vise quelque chose 
de plus sain. Eh bien, pas vraiment. 
Là encore, 70 kcal la canette, soit 
6 morceaux de sucre comptabilisés. 
Attention, plus sournois, un smoothie 
industriel aux fruits, mais que l’on 

imagine plus équilibré, enferme, lui, 
toujours dans 250 ml, 135 kcal soit 
12 morceaux de sucre alors qu’un 
yaourt à boire aux fruits, considéré 
par de nombreux consommateurs 
comme « bon pour la santé » affi che 
250 kcal, environ 20 morceaux de 
sucre. Les boissons énergisantes ne 
sont pas mieux loties : en plus de 
contenir de la caféine et de la tau-
rine, deux substances excitantes, elles 
renferment 3 à 4 fois plus de sucre 
qu’une boisson de l’effort (dite bois-
son énergétique) soit 30 grammes 
de sucre, ce qui représente plus de la 
moitié des apports journaliers recom-
mandés (50 g).

Le bon réfl exe : de l’eau, 
rien que de l’eau

Ces boissons sont totalement décon-
seillées, car nullement adaptées à 
l’effort sportif. Il ne faut pas les 
confondre avec les boissons éner-
gétiques, destinées à lutter contre la 
fatigue et la déshydratation et qui, 
principalement composées d’eau, de 
vitamines, de minéraux et de sucre 

(11 morceaux de moyenne) sont 
recommandées durant l’effort et non 
après, exclusivement pour les sportifs 
faisant des séances de longue durée 
(course à pied de plus d’une heure, 
match de foot, sortie à vélo de plus de 
deux heures…).
Conclusion : une fois sa séance de 
sport terminée, il est encore et tou-
jours recommandé de boire… mais 
de l’eau, surtout des eaux minéra-
lisées bicarbonatées, riches en sels 
minéraux, mais sans aucune calorie, 
et ce, dès l’arrêt de l’activité sportive. 
Car, pour rappel, l’eau est la seule 
boisson indispensable à l’organisme. 
Toutefois, pour les accros au goût 
sucré, pourquoi ne pas se préparer une 
boisson « faite maison », en ajoutant 
à son eau plate des fruits frais (fram-
boises, fraises, rondelles de citron) 
avec une pincée de sel et une bonne 
cuillère de miel, un sucre « naturel ». 
Laisser infuser quelques heures avant 
de la placer au réfrigérateur et voilà 
une eau aromatisée qui remplira (sans 
surcharger votre foie) sa mission de « 
réhydratation », et de plaisir.
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Sport et fertilité : 
les meilleurs alliés !
Vous avez décidé de « mettre en route » un bébé ? En faisant du sport, 

vous augmenterez vos chances de devenir parent.

Règle numéro 1 : pour aug-
menter sa fertilité naturel-
lement, il est primordial 
de « prendre soin de soi », 

préconisent les médecins. Et, pour 
se sentir bien dans son corps et dans 
sa tête, « la meilleure recette », rap-
pellent-ils, est encore de pratiquer 
une activité sportive régulière, car le 
sport permet de lutter effi cacement 
contre tous les éléments qui pour-
raient perturber la procréation. Au 
premier rang desquels s’impose… le 
stress. Celui-ci réduirait de 45 % les 
chances de procréer, selon une étude 
de l’université de Louisville, aux 
États-Unis.
Grand générateur de fatigue et de 
troubles du sommeil, le stress peut, 
chez la femme, bloquer l’ovulation. 
Il aurait également la capacité de 
provoquer des spasmes dans les 
trompes de Fallope, empêchant ainsi 
un ovule fertilisé de s’implanter dans 
l’utérus. Les activités relaxantes, tels 
la marche, la gymnastique douce, 
la natation, le yoga, améliorent le 
bien-être psychologique et aident à 
régulariser les cycles menstruels.
Chez les hommes, le stress peut être, 
tout autant, un facteur d’infertilité car 
potentiellement responsable d’une 
baisse de la production de testosté-
rone. Conséquences : une libido en 
berne, des dysfonctionnements érec-
tiles, voire des risques d’éjaculation 
précoce. Ajoutez à cela que le stress 
parvient également à faire diminuer 
le volume de sperme… Bref, un 
tableau plutôt sombre, mais pouvant 
rapidement retrouver des couleurs en 
chaussant ses baskets, notamment, car 

de nombreuses études ont prouvé que 
le sport stimulait la spermatogenèse 
(concentration de spermatozoïdes). 
Ainsi, pratiquer trente minutes de 
jogging trois fois par semaine suffi -
rait à augmenter de manière signifi -
cative les possibilités de devenir père, 
selon une étude scientifi que relayée 
par la BBC News.

En toute modération
Règle numéro 2 : avoir une pratique 
sportive régulière induit générale-
ment de manger plus sainement. Or 
l’alimentation est essentielle pour la 
fertilité puisque les aliments et les 
nutriments influent sur l’équilibre 
hormonal. On sait par exemple que 
le manque de vitamine A, de zinc, 
de magnésium et d’antioxydants 
entraîne un déséquilibre pouvant 
lui aussi bloquer l’ovulation chez la 
femme.
On estime également que le surpo-
ids affecte la qualité des ovaires, 
tandis que, chez l’homme, il peut 
provoquer un déséquilibre hormonal 
androgénique affectant la fonction 
érectile. Mais attention, à l’inverse, 

une maigreur excessive (pour les 
deux sexes, un IMC inférieur à 18) 
est susceptible de rendre infertile. 
Les pertes de poids rapides étant 
plutôt communes dans le milieu du 
sport de haut niveau, elles ont un 
effet « double lame » car elles sont 
associées à de gros entraînements 
(chez les gymnastes, les cyclistes 
et les coureurs de fond, en parti-
culier), elles provoquent fréquem-
ment des aménorrhées (absences de 
règles) chez les athlètes féminines 
et produisent des radicaux libres qui 
détériorent la qualité séminale des 
athlètes masculins.
D’où ce rappel nécessaire d’une 
pratique sportive modérée (trente 
à soixante minutes par jour) plutôt 
qu’intensive (huit heures et plus par 
semaine) lorsque l’on veut constituer 
ou agrandir une famille. Et, pour 
mettre vraiment toutes les chances de 
votre côté, il faut choisir un terrain de 
sport qui ne vous exposerait pas trop 
à la blessure. En effet, il s’agit d’être 
en total état de marche pour pou-
voir faire les câlins nécessaires à la 
genèse de votre beau projet parental.
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62-1436-5931 - Détenu 64 ans, seul, désire cor-
respondre avec femme pour lier amitié et sortir 
de la solitude ensemble. Je suis franc et sincère. 

Ecrire au jrnl qui transm

03-1427-5928 - H. sportif, 80 kg, 1m72, yx 
verts, reconverti ch. marocaine, tunisienne ou 
algérienne de Paris ou RP. Libérable bientôt. 

Ecrire au jrnl qui transm

17-1425-5925 - H. 54 ans prison à perpetuité 
ch. F. qui aimerait faire un bout de chemin avec 
moi et qui me donnerait envie de me battre 
et vivre. Suis catho. prat. aime livre, animaux, 
sciences, musique. Donnez-moi une chance de 
vous montrer qui je suis.

Ecrire au jrnl qui transm

17-1423-5923 - Prisonnier originaire des îles 
rech. femme pour relation épistolaire voir plus, 
avec une douce Vahiné qui sait ce qu’elle veut !

Ecrire au jrnl qui transm

24-1422-5921 - H 60 incarcéré à Maujac (24). 
Aime nature, éveil des fl eurs, beauté des pay-
sage, cherche a partager ma joie avec une amie 
emplie d’un souffle nouveau pour entretenir 
l’espoir de vivre un jour en harmonie.

Ecrire au jrnl qui transm

24-1408-5908 - Détenu H d’origine cubaine ch. 
F féminine sincère pour les plaisirs de la vie. 
Relation sérieuse, vu mariage.

Ecrire au jrnl qui transm

75-1436-5932 - H demeurant Paris recherche 
ami(e)s pour loisirs, sorties, convivialité, concerts. 

Tél. 07 52 43 18 58

91-1428-5930 - Plutôt bel homme. Gay français, 
yeux verts, sportif pour rencontre sérieuse ou 

pas... à Palaiseau (91), âge indiferrent.
Tél. 06 22 48 59 88

69-1427-5929 - Jeune et beau black recherche 
uniquement des femmes rondes et grosses, sexy 
et coquines.

Tél. 07 58 89 19 93

94-1427-5927 - H 60 ans en région parisienne, 
ch. une compagne pour vacances d’1 semaine 
(ou plus) en Normandie. Marseille pour fi n avril.

Tél. 06 29 97 44 70

71-1426-5926 - H 66 ans sur Montceau-les-
Mines (71), ch. F 70 ans maxi pr relation sérieuse. 
Taille et beauté indifférent. Je peux recevoir. 
Accepte un H actif. Annonce sérieuse.

Tél. 07 62 02 17 65

94-1423-5924 - Dame sérieuse 61 ans 1/2 vivant 
seule en île-de-France cherche H 65 ans et plus 
vivant aussi seul et ch. une compagne africaine.

Ecrire au jrnl qui transm

76-1420-5918 - H 51 ans, sérieux, non fumeur, 
non buveur, sans drogue, et tatouage ch. Femme 
F 45/50 ans pour rompre solitude + si affi n.

Ecrire au jrnl qui transm ou 
Tél. 06 59 93 61 77

71-1420-5917 - H 62 ans du 71 ch. F ou Couple 
de 40 à 65 ans pour vie libertine ou exe. Femme 
ronde cheveux très longs. Se déplace 71 et 58.

Tél. 06 11 72 17 68

76-1414-5916 - H recherche à Lyon F. pour rela-
tion amicale voir plus si affi nités. env. SMS.

Tél. 07 89 40 90 47

76-1414-5915 - H 69 ans recherche H de 65 à 
80 ans pour relation durable, loisirs, ciné, théâtre, 
échecs.

Ecrire au jrnl qui tran sm

75-1436-5933 - AV autocuiseur neuf : 100€. 
Clim. : 150€. 360 cartes postales, 0,30€. 54 
DVD : 1€. Table camp. pliante acier, 4 pl. : 90€. 
Télécom. TV : 50€. Tél. fi xe portable 40 €. 2 radia-
teurs : 70€. 3 petits meubles 30€. App. photo 
Nikon D5100 + obj. Tamron 18/270 + fl ash zoom 
195 iso + 2 pell. de 250 photos + acc.400 €.

Tél. 06 04 05 25 00
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

Niveau : facile1

Niveau : diabolique2

 Solution en page 62

7 4 1 9

1 4 5 2

5 8 1 3 6

5

2 3 4

3 9

8 6 7

7 6 3 4 8

6 3 9 1

6 2

3 9 5 4

7 8

4 7 9 2

1 5 2 8 6

8 2 6 9

6 8 3

3 6 4
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